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entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; http://treaties.un.org/doc/source/publi 
cations/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
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an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
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registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 
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*     * 
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to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
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traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
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No. 44620 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 
and 

 
China 

Loan Agreement (Second Liaoning Medium Cities Infrastructure Project) between 
the People's Republic of China and the International Bank for Reconstruction 
and Development (with schedules, appendix and International Bank for Recon-
struction and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). 
Beijing, 19 September 2007 

Entry into force:  4 December 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Deuxième projet d'infrastructure des villes moyennes de Liaoning) 
entre la République populaire de Chine et la Banque internationale pour la re-
construction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions géné-
rales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement, en date du 1er juillet 2005). Beijing, 19 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  4 décembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44621 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Spain 

Exchange of letters constituting an agreement between the United Nations and the 
Kingdom of Spain regarding the hosting of the Expert Group Meeting entitled 
"Making it work – Civil society participation in the implementation of the Con-
vention on the Rights of Persons with Disabilities", to be held in Madrid, from 
27 to 29 November 2007. New York, 15 November 2007 and 23 November 2007 

Entry into force:  provisionally on 23 November 2007, in accordance with its provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 24 December 
2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Espagne 

Échange de lettres constituant un accord entre l'Organisation des Nations Unies et 
le Royaume d'Espagne concernant l'organisation de la Réunion du Groupe 
d'experts intitulée " Réalisation - participation civile de la société dans la mise 
en oeuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées ", 
devant se tenir à Madrid, du 27 au 29 novembre 2007. New York, 15 novembre 
2007 et 23 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 23 novembre 2007, conformément à ses 
dispositions  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 24 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44622 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 
and 

 
Brazil 

Guarantee Agreement (Bahia Integrated State Highway Management Project-
Programa de Restauração et Manutenção de Rodovias – PREMAR) between 
the Federative Republic of Brazil and the International Bank for Reconstruc-
tion and Development (with General Conditions Applicable for Loans of the In-
ternational Bank for Reconstruction and Development, dated 1 July 2005). 
Washington, 10 September 2007 

Entry into force:  6 December 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Banque internationale pour la reconstruction et le développement 
 

et 
 

Brésil 

Accord de garantie (Projet de gestion du réseau routier integré de l’État de Bahia – 
Programa  de Resauração e Manutenção de Rodovias – PREMAR) entre la Ré-
publique federative du Brésil et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec Conditions générales applicables aux prêts de la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
1er juillet 2005). Washington, 10 septembre 2007 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44623 
____ 

 
International Development Association 

 
and 

 
Malawi 

Financing Agreement (First Poverty Reduction Strategy Grant Development Policy 
Lending) between the Republic of Malawi and the International Development 
Association (with schedule, appendix and International Development Associa-
tion General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended 
through 15 October 2006). Lilongwe, 15 November 2007 

Entry into force:  28 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 21 December 2007 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Malawi 

Accord de financement (Premier emprunt pour la politique de développement de 
don stratégique pour la réduction de la pauvreté) entre la République du Ma-
lawi et l'Association internationale de développement (avec annexe, appendice 
et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association in-
ternationale de développement, en date du 1er juillet 2005, telles qu'amendées 
au 15 octobre 2006). Lilongwe, 15 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  28 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 21 décembre 2007 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

ACCORD DE FINANCEMENT  

Accord en date du 15 novembre 2007 conclu entre la République du Malawi (le 
« Bénéficiaire ») et l’Association Internationale de Développement (l’« Association ») en 
vue de fournir un financement à l’appui du Programme (tel que défini à l’Appendice du 
présent Accord). L’Association a décidé de fournir ledit financement sur la base, entre 
autres : a) des mesures que le Bénéficiaire a déjà prises au titre du Programme et qui sont 
décrites à la Section 1 de l’Annexe au présent Accord; et b) de la poursuite par ledit Bé-
néficiaire d’une politique macro-économique appropriée. En conséquence, le Bénéfi-
ciaire et l’Association sont convenus de ce qui suit : 

Article I.  Conditions générales; définitions 

1.01. Les Conditions générales, telles que définies à l’Appendice du présent Accord, 
font partie intégrante de l’Accord. 

1.02. À moins que le contexte ne l’exige autrement, les termes en majuscules qui fi-
gurent dans le présent Accord ont la signification qui leur est donnée dans les Conditions 
générales ou dans l’Appendice de l’Accord. 

Article II.   Financement 

2.01. L’Association convient de consentir au Bénéficiaire aux clauses et conditions 
figurant ou mentionnées dans le présent Accord, un don d’un montant équivalant à treize 
millions cent mille dollars de droits de tirages spéciaux (13 100 000 DTS) (le « Don » ou 
le « Financement »). 

2.02. Le Bénéficiaire est autorisé à retirer les montants du Financement visant à ap-
puyer le Programme conformément à la Section II de l’Annexe au présent Accord. 

2.03. Le Taux Maximum de la Commission d’Engagement payable par le 
Bénéficiaire sur le Solde non Décaissé du Financement est d’un demi de un pour cent 
(1/2 de 1%) par an. 

2.04. Les Dates de Paiement sont fixées au 15 juin et au 15 décembre de chaque an-
née. 

2.05. Les Paiements sont effectués en dollars des États-Unis. 
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Article III.  Programme 

3.01. Le Bénéficiaire affirme son attachement au Programme et à sa mise en œuvre. 
À cette fin : 

(a) À la demande du Bénéficiaire ou de l’Association, ceux-ci échangent périodi-
quement des vues sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du Programme; 

(b) Avant les échanges de vues, le Bénéficiaire fournit à l’Association, pour examen 
et observations, un rapport sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du Programme 
comportant les précisions que l’Association peut raisonnablement demander; et 

(c) Sans préjudice des restrictions visées aux paragraphes a) et b) ci-dessus, le Béné-
ficiaire échange des vues avec l’Association sur toute mesure proposée devant être prise 
après le décaissement du Financement, qui entraînerait une réorientation significative des 
objectifs du Programme, ou sur toute mesure prise au titre du Programme, y compris 
toute mesure visée à la Section I de l’Annexe au présent Accord. 

Article IV.  Voies de recours de l’Association 

4.01. On entend par un « autre cas de suspension » : une nouvelle situation rendant 
improbable la mise en œuvre du Programme ou d’une partie significative de celui-ci. 

Article V.  Date d’entrée en vigueur 

5.01. La date limite d’entrée en vigueur tombe quatre-vingt-dix (90) jours après la 
conclusion du présent Accord. 

Article VI.  Représentant; adresses 

6.01. Le Représentant du Bénéficiaire est le Ministre des finances. 

6.02. L’adresse du Bénéficiaire est la suivante : 

Ministry of Finance  

P.O. Box 30049  

Capital City 

Lilongwe 3, Malawi 

 

Adresse télégraphique  Télex  Télécopie 

FINANCE    44407 MI 265-1-789173 
Lilongwe 
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6.03. L’adresse de l’Association est la suivante : 

Association internationale pour le développement  

1818 H Street, N.W.  

Washington, D.C. 20433 

États-Unis d’Amérique  

 

Adresse télégraphique  Télex  Télécopie 

 

INDEVAS    248423(MCI) 1-202-477-6391 
Washington, D.C. 

 

Fait à Lilongwe, République du Malawi, à la date mentionnée ci-dessus. 

Pour la République du Malawi : 

GOODALL E. GONDWE 
Représentant autorisé 

Association internationale de développement : 

TIMOTHY R. GILBO 
Représentant autorisé 
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ANNEXE 

MESURES PRISES AU TITRE DU PROGRAMME; DISPONIBILITÉ DES MONTANTS DU  
FINANCEMENT 

Section I. Mesures prises au titre du Programme 

Mesures prises au titre du Programme. Le Bénéficiaire a pris des mesures au titre du 
Programme, que l’Association a jugées satisfaisantes et qui comprennent : 

(a) La création de trois (3) marchés aux enchères annexes pour la commercialisation 
du tabac, conformément aux dispositions du paragraphe 19 de la Lettre de politique de 
développement. 

(b) Un recentrage stratégique des opérations de l’ADMARC en cédant les actifs 
commerciaux annexes, conformément aux dispositions du paragraphe 17 de la Lettre de 
politique de développement. 

(c) La mise en œuvre de son programme de subventions pour les engrais, en distri-
buant au moins vingt-huit pour cent (28 %) de ces subventions par l’intermédiaire 
d’entités du secteur privé, conformément aux dispositions du paragraphe 20 de la Lettre 
de politique de développement. 

(d) Création et mise en œuvre d’une division commerciale au sein de sa cour su-
prême, conformément aux dispositions du paragraphe 25 de la Lettre de politique de dé-
veloppement. 

(e) Recrutement et affectation de vingt-quatre (24) administrateurs fonciers du dis-
trict et de cinquante-cinq (55) employés fonciers, conformément aux dispositions du pa-
ragraphe 22 de la Lettre de politique de développement. 

(f) Rapprochement des livres de paie et des registres de données sur le personnel 
pour ses fonctionnaires, conformément aux dispositions du paragraphe 30 de la Lettre de 
politique de développement. 

(g) Audits financiers pour l’exercice fiscal 2004/05 des institutions sélectionnées du 
gouvernement central, qui représentent au moins cinquante pour cent (50 %) de ses dé-
penses budgétaires, conformément aux dispositions du paragraphe 34 de la Lettre de po-
litique de développement. 

Section II. Disponibilité des montants du Financement 

A. Données générales. Le Bénéficiaire est autorisé à retirer les montants du Finan-
cement conformément aux dispositions de la présente Section et à toutes instructions 
supplémentaires que l’Association peut lui préciser par notification. 
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B. Allocation des montants du Financement. Le montant du Financement est retiré 
en une seule tranche. Les montants sont alloués conformément au tableau ci-après : 

Allocation       Montant de la tranche allouée (exprimée en DTS) 

Tranche unique  13 100 000 

Montant   13 100 000 

C. Dépôts des montants du Financement. Sauf si l’Association en convient autre-
ment : 

1. Tous les retraits du Compte de Financement sont déposés par l’Association dans 
un compte désigné par le Bénéficiaire et jugé acceptable par l’Association; et 

2. Le Bénéficiaire s’assure que, lors du dépôt d’un montant du Financement dans le 
compte défini ci-dessus, un montant équivalent est tenu en compte dans son système de 
gestion budgétaire, et ce d’une manière jugée acceptable par l’Association. 

D. Dépenses non admissibles. Le Bénéficiaire s’engage à faire en sorte que les mon-
tants du Financement ne soient pas utilisés pour financer des dépenses non admissibles. 
Si, à tout moment, l’Association estime qu’un montant du Financement a servi à régler 
une telle dépense, le Bénéficiaire doit, dès notification par l’Association, reverser à celle-
ci une somme d’un montant égal audit paiement. Les montants ainsi reversés à 
l’Association à la suite d’une telle demande sont annulés. 

E. Date de clôture. La date de clôture est le 30 juin 2008. 
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APPENDICE 

Section I. Définitions 

1. Le terme « ADMARC » désigne l’Agricultural Development and Marketing Cor-
poration (Société de développement et de commercialisation agricoles), constituée en so-
ciété en vertu de la Loi sur les sociétés, chapitre 46:03 des lois du Bénéficiaire et 
s’applique notamment à tout successeur d’une telle société. 

2. Le terme « District » désigne une zone de gouvernement local créée en vertu de la 
Loi relative au gouvernement local, chapitre 22:01 des lois du Bénéficiaire. 

3. On entend par « Dépense non admissible » toute dépense : 

(a) Pour des produits et services fournis selon les termes d’un contrat qu’une institu-
tion nationale ou internationale de Financement autre que l’Association ou la Banque a 
financés ou convenu de financer, ou que l’une ou l’autre institution a financé ou convenu 
de financer en vertu d’un autre crédit, don ou prêt; 

(b) Pour les produits inclus dans les groupes ou sous-groupes suivants de la Classifi-
cation type pour le commerce international, Révision 3 (CTCI, Rev.3) publiées dans les 
Études statistiques des Nations Unies, séries M, No 34/Rev.3 (1986) la CTCI, ou tout 
groupe ou sous groupe lui succédant dans le cadre de futures révisions de la Classifica-
tion, tel que désigné par notification de l’Association au Bénéficiaire : 
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GROUPE SOUS-GROUPE DESCRIPTION DE 
L’ARTICLE 
 

112  Boissons alcoolisées 

121  Tabac, brut, déchets de tabac 

122  Tabac, transformé (avec ou 
sans mélange de produits de 
remplacement) 

525  Matières radioactives et 
produits associés 

667  Perles, pierres précieuses et 
semi précieuses polies ou 
brutes 

718 718.7 Réacteurs nucléaires et 
pièces; éléments combus-
tibles (cartouches) non irra-
diés, pour réacteurs nu-
cléaires 

728 728.43 Équipement de transforma-
tion du tabac 

897 897.3 Bijoux d’or, d’argent ou de 
métaux du groupe du platine 
(à l’exclusion des montres et 
des boîtes de montres) et ar-
ticles d’orfèvrerie (y com-
pris les pierres précieuses 
serties) 

971  Or, non monétaire (à 
l’exclusion des minerais et 
des concentrés aurifères) 
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(c) Pour des produits ayant un objectif militaire ou paramilitaire ou destinés à la con-

sommation de luxe; 

(d) Pour des produits dangereux pour l’environnement, dont la fabrication, 
l’utilisation ou l’importation sont interdites selon les lois du Bénéficiaire ou d’accords in-
ternationaux auxquels le Bénéficiaire est partie; 

(e) En raison de tout paiement interdit par une décision du Conseil de sécurité des 
Nations Unies prise au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; et 

 (f) En vertu de pratiques que l’Association estime malhonnêtes, frauduleuses, collu-
soires ou coercitives exercées par des représentants du Bénéficiaire ou d’un autre desti-
nataire des fonds du Financement sans que le Bénéficiaire (ou tel autre destinataire) n’ait 
pris en temps utile les mesures appropriées pour remédier à la situation lorsqu’elle surgit. 

4. L’expression « Exercice fiscal » désigne l’exercice fiscal du Bénéficiaire qui 
commence le 1er juillet de chaque année civile et se termine le 30 juin de l’année civile 
suivante. 

5. Les « Conditions générales » s’entendent des Conditions générales de 
l’Association internationale de développement applicables aux crédits et dons, datées du 
1er juillet 2005, telles qu’amendées jusqu’au 15 octobre 2006, avec les modifications qui 
figurent à la Section II du présent Appendice. 

6. L’expression « Lettre de politique de développement » désigne la lettre adressée 
par le Bénéficiaire à l’Association datée du 15 août 2007, dans laquelle le Bénéficiaire se 
déclare résolu à mettre en œuvre le Programme et sollicite l’aide financière de 
l’Association pour l’exécution dudit Programme. 

7. L’expression « actifs commerciaux annexes » désigne toutes les actions émises et 
en circulation du capital social de Manica (Malawi) Limited; Clark Cotton (Malawi) Li-
mited; Alexander Forbes (Malawi) Limited; et Sugar Corporation of Malawi Limited, en-
registrées au nom de l’ADMARC Investment Holding Company Limited ou dont cette 
dernière est l’usufruitier.  

8. Le « Programme » s’entend du programme prévoyant les mesures, objectifs et po-
litiques destinés à promouvoir la croissance et à réaliser des réductions durables de la 
pauvreté, visée dans la lettre de politique de développement dans laquelle le Bénéficiaire 
se déclare résolu à mettre en œuvre le Programme, et sollicite l’assistance de 
l’Association pour la mise en œuvre dudit Programme. 

9. L’expression « Institutions sélectionnées du gouvernement central » désigne, col-
lectivement, les ministères et services suivants du Bénéficiaire : Bureau du Président et 
Cabinet; Ministère de la défense; Ministère du développement et de la planification éco-
nomiques; Ministère du gouvernement local; Ministère des terres; Ministère de 
l’agriculture; Ministère du développement de l’eau; Ministère de l’éducation; Ministère 
des affaires étrangères; Ministère de la santé; Ministère de l’égalité entre hommes et 
femmes; Ministère de l’information; Ministère de la justice; Ministère du transport et des 
travaux publics; Ministère de l’exploitation des forêts; Ministère des finances; Police; 
Dette publique (dette et aide); Pensions (chef comptable); Assemblée nationale; Res-
sources humaines; Armée; Bureau national des statistiques; autorités gouvernementales 
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locales; chef comptable; autorités chargées des recettes du Malawi; Commission électo-
rale; et Bureau de lutte contre la corruption. 

10. On entend par tranche unique le montant du Financement alloué à la catégorie 
intitulée « Tranche unique » dans le tableau figurant dans la partie B de la section II de 
l’annexe au présent Accord. 

Section II. Modifications des Conditions générales 

Les modifications apportées aux « Conditions générales applicables aux crédits et 
dons de l’Association internationale de développement », en date du 1er juillet 2005, 
telles qu’amendées jusqu’au 15 octobre 2006, sont les suivantes : 

1. La dernière phrase du paragraphe a) de la Section 2.03 (relative aux demandes de 
retrait) est entièrement supprimée. 

2. Les sections 2.04 (Comptes Désignés) et 2.05 (Dépenses Admissibles) sont sup-
primées entièrement et les autres sections de l’article II sont renumérotées en consé-
quence.  

3. Les Sections 4.01 (Exécution du Projet : dispositions générales), et 4.09 (Gestion 
financière. États financiers. Audits) sont supprimées entièrement et les autres sections de 
l’article IV sont renumérotées en conséquence. 

4. Le paragraphe a) de la section 4.05 (renuméroté conformément à l’alinéa 3 ci-
dessus et relatif à l’utilisation des fournitures, travaux et services) est supprimé entière-
ment. 

5. Le paragraphe c) de la section 4.06 (renuméroté conformément à l’alinéa 3 ci-
dessus) est modifié et se lit comme suit : 

« Section 4.06. Plans; Documents; Dossiers 

… (c) Le Bénéficiaire conserve tous les dossiers (contrats, ordres, factures, traites, 
reçus et autres documents) établissant les dépenses effectuées selon le Financement pen-
dant deux ans après la Date de Clôture et doit permettre aux représentants de 
l’Association de consulter ces dossiers. »  

6. La section 4.07 (renumérotée conformément à l’alinéa 3 ci-dessus) est modifiée et 
se lit comme suit : 

Section 4.07. Suivi et évaluation du Programme 

… (c) Le Bénéficiaire établit, ou fait établir, et fournit à l’Association au plus tard 
dans les six mois suivant la Date de Clôture un rapport dont la portée et le détail ont été 
raisonnablement fixés par l’Association touchant la mise en œuvre du Programme, les ré-
sultats obtenus par le Bénéficiaire et l’Association compte tenu de leurs obligations res-
pectives en vertu des Accords Juridiques et la réalisation des buts du Financement. 

7. Les termes et les définitions suivants qui figurent dans l’Appendice sont modifiés 
ou supprimés comme indiqué ci-après et les nouveaux termes et définitions, renumérotés 
en conséquence, sont ajoutés à l’Appendice par ordre alphabétique : 

(a) La définition du terme « Dépenses Admissibles » est modifiée et se lit comme 
suit : 
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« L’expression " Dépenses Admissibles " s’entend de toute utilisation du Finance-
ment à l’appui du Programme autre que le financement de dépenses non admissibles con-
formément à l’Accord de Financement. » 

(b) L’expression « États financiers » et sa définition telle qu’elle figure dans 
l’Appendice est supprimée entièrement. 

(c) Le terme « Projet » est modifié pour être remplacé par le terme « Programme » et 
sa définition est modifiée pour se lire comme suit : 

« Le terme " Programme " s’entend du programme visé dans l’Accord de Finance-
ment à l’appui duquel le Financement est effectué ». Toutes les références au « Projet » 
dans les Conditions générales sont considérées comme des références au « Programme ». 
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No. 44624 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Ghana 

Financing Agreement (Energy Development and Access Project) between the Re-
public of Ghana and the International Development Association (with sche-
dules, appendix and International Development Association General Conditions 
for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Accra, 8 August 2007 

Entry into force:  6 December 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ghana 

Accord de financement (Projet de développement et d’accès à l’énergie) entre la 
République de Ghana et l’Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux dons 
de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 2005). 
Accra, 8 août 2007 

Entrée en vigueur :  6 décembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44625 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

China 

Loan Agreement (Fujian Highway Sector Investment Project) between the People's 
Republic of China and the International Bank for Reconstruction and Devel-
opment (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction 
and Development General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Beijing, 30 
August 2007 

Entry into force:  28 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Chine 

Accord de prêt (Projet d'investissement au secteur routier de Fujian) entre la Ré-
publique populaire de Chine et la Banque internationale pour la reconstruction 
et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applica-
bles aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-
pement, en date du 1er juillet 2005). Beijing, 30 août 2007 

Entrée en vigueur :  28 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44626 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Russian Federation 

Loan Agreement (Judicial Reform Support Project) between the Russian Federa-
tion and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Develop-
ment General Conditions for Loans, dated 1 July 2005). Moscow, 17 July 2007 

Entry into force:  15 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement 
 

et 
 

Fédération de Russie 

Accord de prêt (Projet d'appui à la réforme judiciaire) entre la Fédération de Rus-
sie et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 1er juillet 
2005). Moscou, 17 juillet 2007 

Entrée en vigueur :  15 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



Volume 2486, I-44627 

 37

No. 44627 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Lao People's Democratic Republic 

Financing Agreement (Third Poverty Reduction Support Operation/Programme) 
between Lao People's Democratic Republic and the International Development 
Association (with schedule, appendix and International Development Associa-
tion General Conditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005, as amended 
through 15 October 2006). Vientiane, 5 September 2007 

Entry into force:  2 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République démocratique populaire lao 

Accord de financement (Troisième programme/opération d'appui à la réduction de 
la pauvreté) entre la République populaire lao et l'Association internationale de 
développement (avec annexe, appendice et Conditions générales applicables aux 
credits et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 
1er juillet 2005, telles qu'amendées au 15 octobre 2006). Vientiane, 5 septembre 
2007 

Entrée en vigueur :  2 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 44628 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Montenegro 

Financing Agreement (Sustainable Tourism Development Project) between the Re-
public of Montenegro and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Con-
ditions for Credits and Grants, dated 1 July 2005). Podgorica, 28 August 2007 

Entry into force:  26 November 2007 by notification  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 
Association, 21 December 2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Monténégro 

Accord de financement (Projet relatif au développement du tourisme durable) entre 
la République de Monténégro et l'Association internationale de développement 
(avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux credits et aux 
dons de l'Association internationale de développement, en date du 1er juillet 
2005). Podgorica, 28 août 2007 

Entrée en vigueur :  26 novembre 2007 par notification  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Association internationale 
de développement, 21 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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____ 

 
Multilateral 

 

Pacific Islands Air Services Agreement (PIASA) (with annexes). Auckland, 16 Au-
gust 2003 

Entry into force:  13 October 2007, in accordance with article 26  

Authentic texts:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Pacific Islands Forum 
Secretariat, 24 December 2007 
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Accord sur les services aériens dans lesÎles du Pacifique  (PIASA) (avec annexes). 
Auckland, 16 août 2003 

Entrée en vigueur :  13 octobre 2007, conformément à l'article 26  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat du Forum des 
Îîles du Pacifique, 24 décembre 2007 
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Participant Ratification 

Cook Islands   13 Apr  2005         

Nauru     6 Nov   2005         

Niue   13 Sep  2007         

Samoa   12 Oct  2004         

Tonga   27 Oct  2006         

Vanuatu   26 Mar  2007         

 
 
Participant Ratification 

Îles Cook   13 avr   2005         

Nauru     6 nov   2005         

Nioué   13 sept  2007         

Samoa   12 oct   2004         

Tonga   27 oct   2006         

Vanuatu   26 mars  2007         
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD SUR LES SERVICES AÉRIENS DANS LES ÎLES DU PACIFIQUE 
(PIASA) 

PRÉAMBULE 

Les Parties au présent Accord : 

Conscientes des liens historiques, culturels, politiques, économiques et géographi-
ques étroits qui unissent les États membres du Forum des Îles du Pacifique;  

Conscientes des liens étroits qui unissent tous les membres du Forum des Îles du Pa-
cifique et de leur désir d’établir finalement un cadre pour l’exploitation des services aé-
riens entre eux; 

Rappelant les conclusions des réunions des dirigeants du Forum des Îles du Pacifi-
que ainsi que des Ministres de l’aviation et des Ministres du commerce membres du Fo-
rum; 

Notant que l’Accord du Forum des Îles du Pacifique sur le resserrement des liens 
économiques est entré en vigueur; 

Reconnaissant le rôle stratégique des transports aériens internationaux dans le déve-
loppement durable des économies des Îles du Pacifique et, en particulier, par la promo-
tion du libre-échange, du commerce et du tourisme; 

Conscientes de la nécessité d’améliorer le niveau, la qualité et l’efficacité des servi-
ces de transport aérien au sein des États insulaires membres du Forum des Îles du Pacifi-
que et en dehors; 

Gardant à l’esprit la progression de mondialisation de l’économie mondiale; 

Désireuses de libéraliser progressivement leur environnement de l’aviation et de 
l’adapter aux réalités du commerce et de la réglementation internes et externes; et 

Tenant compte du potentiel et des ressources économiques ainsi que des problèmes 
de développement spécifiques aux États insulaires et aux Pays les moins avancés; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 

(a) L’expression « autorités aéronautiques » s’entend du Ministre chargé de 
l’aviation civile ou de toute personne ou organe chargé d’exercer ces fonctions par ledit 
Ministère ou les autorités aéronautiques qui peuvent être mentionnées par une Partie dans 
son instrument d’adhésion; 

(b) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de ses annexes et de tous les 
amendements y relatifs; 
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(c) L’expression « transport aérien » s’entend de toute opération effectuée par des 
aéronefs en vue d’assurer le transport public de passagers, bagages, frets et courrier, sé-
parément ou conjointement, moyennant rémunération ou contrat de location; 

(d) Les expressions « entreprise de transport aérien », « service aérien » et « escale 
à but non commercial » ont la signification que leur attribue respectivement l’article 96 
de la Convention;  

(e) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, et comprend : 

 (i) tout amendement qui est entré en vigueur en vertu de l’article 94(a) de la 
Convention et qui a été ratifié par toutes les Parties; et 

 (ii) toute annexe ou tout amendement qui s’y rapporte ou qui est adopté en ver-
tu de l’article 90 de la Convention, dans la mesure où cette annexe or cet amendement est 
devenu, à un moment donné, applicable à toutes les Parties; 

(f) L’expression « Forum des Îles du Pacifique » désigne les Îles Cook, les États 
fédérés de Micronésie, les Îles Fidji, Kiribati, les Îles Marshall, Nauru, l’Île Nioué, la 
République des Palaos, la Papouasie- Nouvelle-Guinée, le Samoa, les Îles Salomon, 
Tonga, Tuvalu et Vanuatu; 

(g) L’expression « membres du Forum des Îles du Pacifique » désigne le Forum des 
Îles du Pacifique, l’Australie et la Nouvelle-Zélande; 

(h) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une compa-
gnie ou de plusieurs compagnies de transport aérien qui a été désignée et autorisée 
conformément à l’article 6 du présent Accord; 

(i) L’expression « transport aérien international » s’entend du transport aérien qui 
s’effectue en traversant l’espace aérien situé au-dessus du territoire de plus d’un État; 

(j) Le terme « Partie » s’entend de tout État qui a signé et ratifié l’Accord, ou y a 
adhéré, une fois qu’il est entré en vigueur; 

(k) Le terme « tarif » s’entend de tout tarif, taux ou prix à percevoir pour le trans-
port des passagers (et de leurs bagages) et des frets (à l’exclusion du courrier) par les en-
treprises de transport aérien ou leurs agents et des conditions dans lesquelles ils sont of-
ferts; 

(1) Le terme « registre » désigne le registre national des aéronefs autorisés par les 
autorités aéronautiques de cet État à effectuer des vols; 

(m) L’expression « vols réguliers » signifie une série de vols effectués par un aéro-
nef pour le transport des passagers, de fret et de courrier entre deux ou plusieurs points et 
dans la mesure où ces vols sont tellement réguliers ou fréquents qu’ils constituent un ser-
vice systématique, même s’ils ne correspondent pas nécessairement à un calendrier offi-
ciel. Chacun de ces vols doit être accessible au public; 

(n) Le terme « Secrétaire général » signifie le Secrétaire général du Secrétariat du 
Forum des Îles du Pacifique; 

(o) Le terme « État » désigne tout État, ses territoires d’outre-mer et autre région 
administrative; 



Volume 2486, I-44629 

 68

(p) Le terme « territoire » a la signification que lui donne l’article 2 de la Conven-
tion, étant entendu que, lors de la signature ou de l’adhésion, un État peut définir plus 
précisément son « territoire » aux fins de ce présent Accord; et 

(q) Le terme « location avec services » désigne la location d’un aéronef avec son 
équipage. 

Article 2. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 

1. établir un cadre pour intégrer progressivement les services aériens des membres 
du Forum des Îles du Pacifique de façon à soutenir le développement durable des pays 
membres du Forum; 

2. permettre une plus grande souplesse des services aériens internationaux au sein 
de la région régie par les Parties; 

3. renforcer la compétitivité et l’efficacité des entreprises de transport aérien effec-
tuant des vols au sein de la région régie par les Parties; 

4. encourager le développement des services aériens dans l’ensemble de la région 
régie par les Parties afin de promouvoir de multiples destinations de tourisme; 

5. faciliter les moyens par lesquels les petits États insulaires et les pays les moins 
avancés peuvent être mieux desservis par les transports aériens internationaux; et 

6. mettre en place des dispositifs tremplins afin de permettre au Pays membres du 
Forum des Îles du Pacifique de faire partie d’un marché régional unique du transport aé-
rien réunissant tous les membres du Forum des Îles du Pacifique. 

Article 3. Accords entre les Pays membres du Forum des Îles du Pacifique 

1. Les Parties sont d’avis qu’il est souhaitable que, dans un premier temps, les 
Pays membres du Forum des Îles du Pacifique établissent entre eux un marché unique du 
transport aérien. 

2. Les Pays membres du Forum des Îles du Pacifique pourront libéraliser entre eux 
les services aériens et les intégrer à un rythme différent et avec des priorités différentes 
auxquels ils les libéralisent et les intègrent à ceux de l’Australie et de la Nouvelle-
Zélande.  

3. Tout accord mis en place conformément à cet article : 

 (a) sera conforme aux objectifs du présent Accord; et 

 (b) ne conférera aucun droit ni obligation à toute Partie qui n’est pas Partie à 
cet accord. 

Article 4. Marché unique du transport aérien 

1. Les Parties établiront progressivement un marché unique du transport aérien 
conformément à cet Accord. 
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2. La zone du marché unique du transport aérien est composée des territoires des 
Parties au présent Accord. 

3. Les Parties peuvent décider d’élargir la zone pour inclure d’autres États, selon 
les modalités conformes au présent Accord qui seront négociées entre les Parties et 
l’autre État. 

Article 5. Octroi des droits 

1. Chaque Partie accorde aux autres Parties les droits suivants en vue de 
l’exploitation de services de transport aérien international par les entreprises de transport 
aérien des autres Parties : 

 (a) le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 

 (b) le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 

 (c) pour les entreprises de transport aérien désignées des autres Parties, les 
droits énoncés dans l’annexe I du présent Accord conformément au calendrier inclus 
dans cette annexe en ce qui concerne la réalisation de ces droits. 

2. Chaque Partie donnera, à titre de courtoisie et de réciprocité, une suite favorable 
aux demandes présentées par les entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
d’effectuer les vols qui ne sont pas couverts par le présent Accord. 

3. Aucune disposition du présent Accord ne portera atteinte ni ne limitera les droits 
qui ont été échangés dans les accords relatifs aux services aériens entre les Parties au pré-
sent Accord ou entre les Parties au présent Accord et d’autre États. 

4. Aucune disposition du présent accord n’est censée conférer à une entreprise de 
transport aérien désignée d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur le territoire 
d’une autre Partie, des passagers, leurs bagages, des frets ou du courrier, moyennant ré-
munération ou en vertu d’un contrat de location, et transportés entre des points situés sur 
le territoire de l’autre Partie contractante. 

Article 6. Désignation et autorisation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner une ou plusieurs entreprises de 
transport aérien pour exploiter des services de transport aérien international conformé-
ment aux dispositions du présent Accord ainsi que de retirer et de modifier de telles dési-
gnations. Celles-ci sont transmises par écrit aux Parties concernées, par la voie diploma-
tique, selon que de besoin. 

2. Dès réception d’une telle désignation et des demandes d’autorisation 
d’exploitation et de permission technique présentées par l’entreprise de transport aérien 
désignée, les autorités aéronautiques qui reçoivent une désignation accorderont les auto-
risations et les permissions appropriées à l’entreprise de transport aérien désignée avec 
un minimum de délai à condition que : 

 (a) de l’étape 1 de l’annexe 1 du présent Accord : 
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  (i) l’une ou plusieurs des Parties à ce présent Accord et/ou leurs ressortis-
sants possèdent une part substantielle du capital de cette entreprise de transport aérien et 
en assurent un contrôle effectif; 

  (ii) si l’une ou plusieurs des Parties à ce présent Accord et/ou leurs ressor-
tissants cessent de posséder une part substantielle du capital de cette entreprise de trans-
port aérien et d’en assurer un contrôle effectif, une entreprise de transport aérien puisse 
être désignée à condition que l’une ou plusieurs des Parties à ce présent Accord et/ou ses 
ressortissants possèdent une part substantielle du capital de cette entreprise et en assurent 
un contrôle effectif et que son lieu de résidence et son siège principal soient situés sur le 
territoire de la Partie qui l’a désignée; ou 

  (iii) si la Partie n’a pas d’entreprise de transport aérien qui opère sur des 
routes internationales au moment où ce présent Accord est entré en vigueur, l’entreprise 
qui sera désignée par la Partie ait son lieu de résidence et son siège principal sur le terri-
toire de la Partie qui l’a désignée; 

 (b) de l’étape 3 de l’annexe 1 du présent Accord, cette entreprise de transport 
aérien : 

  (i) a une part substantielle de son capital détenue et contrôlée par l’une ou 
plusieurs des Parties à ce présent Accord et/ou leurs ressortissants; ou 

  (ii) a son lieu de résidence et son siège principal sur le territoire de la Partie 
qui l’a désignée; 

 (c) l’entreprise de transport aérien désignée satisfait aux conditions prescrites 
par la législation, la réglementation et les règlements normalement appliqués à 
l’exploitation des services aériens internationaux par la Partie à laquelle sont soumises la 
ou les demandes; et 

 (d) la Partie qui désigne l’entreprise de transport aérien applique et administre 
les normes stipulées aux articles 16 et 17 du présent Accord. 

3. Dès réception de ces désignations, l’entreprise de transport aérien désignée peut 
commencer, à n’importe quel moment, à exploiter les services de transport aériens inter-
nationaux autorisés, en totalité ou en partie, à condition que l’entreprise respecte le pré-
sent Accord. 

Article 7. Révocation et limitation de l’autorisation 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie peuvent révoquer, suspendre ou 
limiter l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise de 
transport aérien désignée par l’autre Partie contractante si : 

 (a) de l’étape 1 de l’annexe 1 du présent Accord : 

  (i) l’une ou plusieurs des Parties à ce présent Accord et/ou leurs ressortis-
sants ne possèdent une part substantielle du capital de l’entreprise de transport aérien ou 
en assurent un contrôle effectif; 

  (ii) cette entreprise est exploitée en vertu de l’article 6 (2) (a) (ii) et n’est 
plus contrôlée de manière effective par l’une ou plusieurs des Parties au présent Accord 
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et/ou par leurs ressortissants ou que son lieu de résidence et son siège principal ne sont 
plus situés sur le territoire de la Partie qui l’a désignée; ni 

  (iii) la Partie qui l’a désignée n’a pas d’entreprise qui opère sur des routes 
internationales au moment où le présent Accord entre en vigueur, et que le lieu de rési-
dence et le siège principal de cette entreprise ne sont pas situés pas sur le territoire de la 
Parte qui l’a désignée; ou 

 (b) de l’étape 3 à l’annexe 1 du présent Accord, cette entreprise : 

  (i) n’a ni une partie substantielle de son capital détenue ni n’est contrôlée 
de manière effective par l’une ou plusieurs des Parties au présent Accord et/ou par leurs 
ressortissants; ni 

  (ii) n’a son lieu de résidence et son siège principal sur le territoire de la 
Partie qui l’a désignée; ou 

 (c) cette entreprise ne satisfait pas aux conditions prescrites par les lois, les ré-
glementations ou les règlements mentionnés à l’article 15 du présent Accord; ou 

 (d) la Partie qui désigne cette entreprise ne maintient ni n’applique les normes 
énoncées à l’article 16 du présent Accord. 

2. À moins que des mesures ne s’imposent pour prévenir la poursuite d’infraction 
aux dispositions des alinéas 1 (c) et l (d) du présent article, les droits établis par ledit arti-
cle ne seront exercés qu’après consultation des autorités aéronautiques de la Partie qui a 
désigné l’entreprise. 

3. Le présent article ne limite pas le droit des autorités aéronautiques d’une Partie 
de retirer, de révoquer, de limiter ou de soumettre à certaines conditions l’autorisation 
d’exploitation ou les permis techniques accordés à une entreprise d’une autre Partie 
conformément à l’article 17 du présent Accord. 

Article 8. Location des aéronefs 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties peuvent utiliser des aé-
ronefs loués, y compris des aéronefs loués avec services, pour exploiter les services de 
transport aérien international conformément au présent Accord. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées adresseront un préavis écrit aux 
autorités aéronautiques de la Partie ou des Parties sur le territoire desquelles elles souhai-
tent exploiter les aéronefs loués. Ce préavis comprendra les clauses de l’accord de loca-
tion, la preuve que l’aéronef transporte des passagers et l’assurance responsabilité civile 
ainsi que le nom de l’État responsable de l’état de navigabilité de l’aéronef loué. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie peuvent retirer, révoquer, limiter et 
soumettre à des conditions l’autorisation d’exploitation ou les permis techniques accor-
dés à une entreprise d’une autre Partie qui utilise un aéronef loué si les informations du 
paragraphe 2 ne sont pas fournies à leur satisfaction ou si elles considèrent qu’en ce qui 
concerne l’aéronef, l’entreprise ne maintient ni n’applique les normes énoncées à l’article 
16 du présent Accord. 
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Article 9. Accords commerciaux 

Par l’exploitation directe ou indirecte de services aériens internationaux en applica-
tion du présent Accord, les entreprises de transport aérien désignées peuvent conclure des 
accords commerciaux avec toute autre entreprise bénéficiant d’une autorisation 
d’exploitation de services aériens, y compris les entreprises des États qui ne sont pas Par-
ties au présent Accord. Lesdits accords peuvent inclure les partages de codes, les arran-
gements de réservation de capacité et tout autre accord commercial compatible avec les 
dispositions du présent Accord.  

Article 10. Exploitation commerciale 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent établir 
des bureaux de promotion et de vente de prestations de transport aérien international sur 
le territoire d’une autre Partie. 

2. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie peuvent confor-
mément aux lois et règlements d’une autre Partie contractante régissant l’entrée, la rési-
dence et l’emploi, faire entrer et employer sur le territoire de ladite Partie le personnel 
administratif, commercial, technique, opérationnel et autres agents spécialisés nécessaires 
en vue de fournir des prestations de transport aérien international.  

3. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres 
services au sol sur le territoire d’une autre Partie contractante (« services d’escale autogé-
rés ») ou, à son gré, de choisir de les confier, dans leur totalité ou en partie, à l’un des or-
ganismes concurrents. Ces droits ne sont limités que par les contraintes matérielles impo-
sées par les considérations tenant à la sûreté des aéroports. Lorsque de telles considéra-
tions s’opposent à ce que l’entreprise autogère ses services d’escale, ou que les services 
des organismes concurrents ne sont pas disponibles, les services au sol seront fournis à 
toutes les entreprises de transport aérien sans aucune discrimination et seront facturés sur 
la base de leur coût. 

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée de chaque Partie contractante 
peut vendre des prestations de transport aérien international sur le territoire de l’autre 
Partie contractante soit directement et, à sa discrétion, par l’entremise de ses agents. 
Chaque entreprise de transport aérien désignée peut vendre ces prestations et quiconque 
peut les acheter dans la monnaie du dudit territoire ou en devises librement convertibles. 

5. Chaque entreprise a le droit de convertir et de transférer à son siège, sur deman-
de, l’excédent des recettes sur les dépenses réalisées sur le territoire. La conversion et le 
transfert seront autorisés sans retard, sans restrictions ni redevances au taux de change 
officiel applicable aux transactions et aux transferts à la date à laquelle l’entreprise a pré-
senté la demande initiale.  

6. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont 
le droit de payer leurs dépenses faites sur le territoire de l’autre Partie contractante, y 
compris pour l’achat de combustible dans la monnaie locale. À leur discrétion, les entre-
prises de transport aérien de chaque Partie contractante peuvent payer ces dépenses faites 
sur le territoire d’une autre Partie en monnaies librement convertibles, selon la réglemen-
tation des changes en vigueur dans le pays. 
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Article 11. Droits de douane et autres frais 

1. À l’arrivée sur le territoire d’une Partie, les aéronefs utilisés en service aérien 
international par les entreprises de transport aérien désignées d’une autre Partie de même 
de que leur équipement normal, leur équipement au sol, les carburants et les lubrifiants, 
le matériel technique d’utilisation immédiate, les pièces de rechange (y compris les mo-
teurs) et les provisions de bord (y compris, sans que cette énumération soit limitative, les 
denrées alimentaires, les boissons et le tabac ainsi que d’autres produits destinés à la ven-
te ou pour la consommation des passagers en quantité limitée au cours du vol), et 
d’autres articles destinés à être utilisés uniquement pour l’entretien et la prestation de 
service à bord de ces aéronefs seront exonérés sur une base de réciprocité des restrictions 
d’importation, d’impôts réels, prélèvements sur le capital, droits de douane, droits 
d’accise et autres redevances et frais similaires qui sont (1) imposés par les autorités na-
tionales et (2) ne résultant pas des coûts d’une prestation de service, à condition que ces 
équipements et approvisionnements demeurent à bord des aéronefs. 

2. Seront également exonérés sur une base de réciprocité les droits, taxes et frais 
susmentionnés au paragraphe 1 du présent article, à l’exception des redevances perçues 
au titre de services rendus : 

 (a) les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractan-
te, dans les limites fixées par les autorités compétentes de la Partie contractante concer-
née, pour être utilisées à bord d’aéronefs de l’autre Partie contractante exploités en servi-
ces convenus, même quand ces provisions sont destinées à être utilisées au cours d’une 
partie du vol passant au-dessus du territoire de la Partie où ils auront été embarqués; 

 (b) les équipements à utiliser au sol et les pièces de rechange (y compris les 
moteurs) introduits sur le territoire d’une Partie contractante en vue de l’entretien ou de 
la remise en état des aéronefs d’une autre Partie contractante pour le transport aérien in-
ternational; 

 (c) les carburants, lubrifiants et fournitures techniques destinés à 
l’approvisionnement des aéronefs exploités par une entreprises de transport aérien d’une 
autre Partie, même si ces fournitures doivent être utilisées sur la partie du trajet effectuée 
au-dessus de la Partie contractante où elles ont été embarquées; et 

 (d) le matériel de publicité ou de promotion introduit sur le territoire d’une Par-
tie et embarqués pour être utilisés, dans des limites raisonnables, à bord d’un aéronef 
d’une entreprise de transport aérien d’une autre Partie, même si ce matériel est utilisé au 
cours d’une partie du vol passant au-dessus du territoire de la Partie où ils ont été embar-
qués. 

3. Il peut être exigé que les équipements visés aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article soient placés sous la surveillance ou le contrôle des autorités compétentes. 

4. Les exemptions que prévoit le présent article s’appliqueront aussi au cas où les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie auront conclu avec une autre entre-
prise de transport aérien qui bénéficie des mêmes exemptions de la part d’une autre Par-
tie, des arrangements en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de cette autre Partie 
des articles énumérés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
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Article 12. Redevances d’utilisation 

1. Les redevances d’utilisation qui peuvent être imposées aux entreprises de trans-
port aérien des autres Parties par les autorités ou organismes compétents de chaque Partie 
seront justes, raisonnables, non discriminatoires et équitablement réparties entre les diffé-
rentes catégories d’utilisateurs. Quoi qu’il en soit, ces redevances sont imposées aux en-
treprises de transport aérien des autres Parties à des conditions tout aussi favorables que 
celles qui sont accordées à toute autre entreprise de transport aérien au moment de 
l’imposition. 

2. Les redevances d’utilisation imposées aux entreprises de transport aérien des au-
tres Parties peuvent égaler, mais non pas dépasser, le total des coûts financiers pris en 
charge par les autorités ou organismes compétents pour fournir des services et des instal-
lations appropriés d’aéroport, d’environnement aéroportuaire, de navigation et de sécuri-
té aériennes à l’aéroport ou au sein du complexe aéroportuaire. Ces coûts peuvent com-
prendre un rendement raisonnable, après dépréciation. Les installations et services consi-
dérés doivent être efficaces et économiques. 

3. Chaque Partie préconisera la tenue de consultations entre les autorités ou orga-
nismes compétents en matière de redevances sur son territoire et les entreprises de trans-
port aérien qui utilisent les services et installations et encouragera les autorités ou orga-
nismes compétents en matière de redevances et les entreprises de transport aérien à 
échanger tout renseignement utile, si besoin est, pour permettre un examen rigoureux du 
caractère raisonnable des redevances conformément aux principes des paragraphes (1) et 
(2) du présent article. Chaque Partie contractante encouragera les autorités ou organismes 
compétents en matière de redevances à communiquer aux utilisateurs, dans un délai rai-
sonnable, toute proposition de modification, de façon à leur permettre d’exprimer leurs 
opinions avant que les changements ne soient appliqués. 

4. Une Partie sera considérée, dans le règlement des différends en vertu de l’article 
19, contrevenir aux dispositions du présent article, à moins que (i) elle omette 
d’entreprendre l’examen des charges et des pratiques qui font l’objet de la plainte formu-
lée par l’autre Partie contractante dans un délai raisonnable; ou (ii) à la suite d’un exa-
men, elle ne prenne pas toutes les mesures nécessaires pour corriger toute charge ou pra-
tique qui serait incompatible avec le présent article. 

Article 13. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante donne aux entreprises de transport aérien désignées 
des Parties la possibilité d’affronter la concurrence dans des conditions équitables et sur 
une base d’égalité sur le marché des transports aériens internationaux visés par le présent 
Accord. 

2. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante donnent à chaque en-
treprise de transport aérien désignée la possibilité de fixer la fréquence et la capacité des 
vols internationaux qu’elles proposent sur des considérations commerciales fondées sur 
l’état du marché. Conformément à ce droit, les autorités aéronautiques ne fixeront unila-
téralement des limites au volume du trafic, à la fréquence ou à la régularité des vols, au 
type ou aux types d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées 
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d’une autre Partie, sauf pour répondre aux prescriptions douanières, techniques, opéra-
tionnelles ou écologiques uniformément observées en conformité avec les dispositions de 
l’article 15 de la Convention. 

3. Aucune Partie contractante n’imposera aux entreprises de transport aérien dési-
gnées d’une autre Partie de condition de premier refus, de taux d’embarquement, de re-
devance d’utilisation ou toute autre exigence concernant la capacité, la fréquence ou la 
régularité des vols qui iraient à l’encontre des fins du présent Accord. 

4. Une autorité compétente n’exigera pas la notification préalable, pour approba-
tion, des plans ou programmes des vols affrétés ou des plans opérationnels des entrepri-
ses de transport aérien d’une autre Partie, sauf quand cela pourra être nécessaire à la mise 
en œuvre, sur une base non discriminatoire, des conditions prévues au paragraphe 2 du 
présent article. Si, pour information, les autorités aéronautiques d’une Partie demandent 
une telle notification, elle simplifiera autant que possible les formalités administratives 
pertinentes et les procédures à suivre par les intermédiaires du transport aérien et les en-
treprises de transport aérien désignées d’une autre Partie. 

5. Si les autorités aéronautiques d’une Partie estiment qu’une opération ou des 
opérations envisagées ou menées par une entreprise de transport aérien désignée d’une 
autre Partie constituent une pratique concurrentielle déloyale, conformément aux indica-
tions spécifiées à l’annexe 2 du présent Accord, elles peuvent demander que des consul-
tations aient lieu en vertu de l’article 18 du présent Accord. Une telle demande sera ac-
compagnée d’un avis expliquant les raisons de cette demande.  

Article 14. Tarifs 

1. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties peuvent fixer les tarifs 
compte tenu des conditions commerciales du marché. 

2. Les autorités aéronautiques des Parties peuvent exiger, aux fins d’information, 
la notification des tarifs, en simplifiant et en réduisant le plus possible la charge adminis-
trative pesant sur les intermédiaires et les entreprises de transport aérien désignées d’une 
autre Parte contractante. 

3. Les autorités aéronautiques d’une Partie peuvent exiger la tenue de consulta-
tions avec les autorités aéronautiques d’une autre Partie en vertu de l’article 18 du pré-
sent Accord, si elles estiment qu’un tarif ou des tarifs appliqués ou proposés par une en-
treprise de transport aérien désignée de ladite Partie peuvent : 

 (a) constituer une pratique concurrentielle déloyale, en conformité avec les in-
dicateurs spécifiés à l’annexe 2 du présent Accord; 

 (b) être des tarifs ou des pratiques déraisonnablement discriminatoires; 

 (c) nuire aux usagers qui se voient imposer des tarifs élevés ou restrictifs tenant 
à l’abus d’une position dominante ou de pratiques concertées entre les transporteurs aé-
riens; ou  

 (d) nuire aux entreprises de transport aérien par la fixation de tarifs artificielle-
ment avantageux découlant de subventions ou de mesures directes ou indirectes de sub-
ventions ou d’aide gouvernementale. 
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4. Toute demande sera accompagnée d’un avis expliquant les raisons de cette de-
mande. 

Article 15. Applicabilité des lois, règlements et règles 

1. Les lois, règlements et règles d’une Partie contractante concernant l’admission 
sur son territoire et le départ hors dudit territoire d’aéronefs assurant des services de 
transport ou l’exploitation et la navigation d’aéronefs doivent être observés par les entre-
prises de transport aérien de toute autre Partie contractante. 

2. Les lois, règlements et règles d’une Partie contractante concernant l’admission 
sur son territoire et le départ hors dudit territoire de passagers, équipages ou frets trans-
portés par des aéronefs (y compris les règlements applicables à l’entrée, le passage en 
douane, la sécurité aérienne, l’immigration, les passeports, la douane et la quarantaine 
ou, dans le cas du courrier, les règlements postaux) doivent être observés par ou pour les 
passagers, les équipages ou les frets susmentionnés transportés par des entreprises de 
transport aérien d’une autre Parte contractante. 

3. Aucune Partie n’accordera à sa propre entreprise de transport aérien ou à une 
autre entreprise une préférence dont ne bénéficierait pas une entreprise de transport aé-
rien désignée d’une autre Partie engagée dans des services de transport aérien internatio-
nal analogue en matière de douane, d’immigration, de quarantaine ou autres.  

4. Les passagers, les bagages et le fret en transit direct sur le territoire d’une Partie 
et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport qui leur est réservée à cet effet ne feront 
l’objet d’aucun examen, si ce n’est pour des raisons de sécurité aérienne ou de recherche 
des drogues ou dans des circonstances spéciales. Les bagages et le fret en transit direct 
seront exempts de droits de douane et d’autres taxes similaires.  

Article 16. Sûreté 

1. Chaque Partie contractante reconnaît la validité, aux fins de l’exploitation des 
transports aériens internationaux régis par le présent Accord, des certificats de navigabili-
té, brevets d’aptitude et licences encore délivrés ou validés par une autre Partie contrac-
tante, sous réserve que les conditions de délivrance et de validation de ces certificats ou 
licences satisfassent aux normes minimales établies conformément à la Convention. Cha-
que Partie contractante peut toutefois refuser de reconnaître la validité, aux fins du survol 
de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences dont ses propres ressortissants se-
raient munis et qui leur auraient été délivrés ou qui auraient été validés par une autre Par-
tie contractante. 

2. Une Partie contractante peut demander que des consultations aient lieu au sujet 
des normes de sûreté appliquées par une autre Partie contractante aux installations aéro-
nautiques, aux équipages, aux aéronefs et aux opérations des entreprises de transport aé-
rien désignées. Les autres Parties peuvent participer aux consultations en vertu de 
l’article 18 (2) et (3). 

3. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante participant aux consul-
tations conclut qu’une autre Partie contractante n’applique pas ou ne fait pas respecter ef-
fectivement, dans ces domaines, des normes et des prescriptions de sûreté qui satisfont 
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aux normes minimales fixées conformément à la Convention, ladite Partie en recevra la 
notification et des mesures considérées nécessaires pour qu’il y ait conformité avec les 
normes minimales susmentionnées et ladite Partie pourra procéder aux ajustements vou-
lus. 

4. Chaque Partie a le droit de retirer, révoquer ou restreindre l’autorisation 
d’exploitation ou le permis technique des entreprises de transport aérien désignées par 
une autre Partie contractante si cette dernière ne prend pas les mesures appropriées en 
question dans un délai raisonnable ou si des mesures urgentes doivent être prises pour as-
surer la sûreté du transport aérien. 

Article 17. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations découlant du droit international, les 
Parties réaffirment que l’obligation mutuelle qu’elles ont d’assurer la sécurité de 
l’aviation civile contre tous actes d’intervention illicite fait partie inhérente du présent 
Accord. Sans restreindre la portée générale de leurs droits et obligations découlant du 
droit international, les Parties contractantes agissent conformément aux dispositions de la 
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéro-
nefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la 
capture illicite d’aéronefs signée à La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, signée à Mon-
tréal le 23 septembre 1971, le Protocole pour la répression des actes illicites de violence 
dans les aéroports servant l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 
24 février 1988 ainsi que tout autre accord multilatéral régissant la sécurité de l’aviation 
civile qui ait un caractère obligatoire pour les Parties. 

2. Les Parties contractantes se prêtent mutuellement, sur demande, toute l’aide né-
cessaire pour prévenir la capture illicite d’aéronefs civils et les autres actes illicites por-
tant atteinte à la sécurité des passagers, des équipages, des aéronefs, des aéroports et des 
installations de navigation aérienne ainsi que toute autre menace contre la sécurité de 
l’aviation civile. 

3. Dans leurs relations mutuelles, les Parties contractantes se conforment aux nor-
mes de sécurité de l’aviation fixées par l’Organisation de l’aviation civile internationale 
qui figurent dans les annexes à la Convention dans la mesure où ces normes de sécurité 
s’appliquent aux Parties; elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, 
des exploitations d’aéronefs dont le principal établissement ou la résidence permanente 
sont situés sur leur territoire et des exploitants des aéroports se trouvant sur leur territoire 
qu’ils se conforment auxdites dispositions relatives à la sécurité de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante accepte que ses exploitants d’aéronefs mentionnés 
au paragraphe 3 du présent article soient tenus de respecter les dispositions de sécurité de 
l’aviation mentionnées dans ce paragraphe, dont une autre Partie exige l’observation 
lorsque leurs aéronefs entrent sur le territoire de ladite Partie, en sortent ou s’y trouvent. 
Elle prend des mesures appropriées pour protéger les aéronefs et contrôler les passagers, 
les équipages, leurs bagages à main, les frets et les provisions à bord avant et pendant les 
opérations d’embarquement ou de chargement. En outre, chaque Partie contractante 
examine dans un esprit positif toute demande formulée par une autre Partie contractante 
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en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient prises en cas de menace 
particulière à l’aviation civile. 

5. En cas d’incident ou de toute menace d’incident entraînant la capture illicite 
d’aéronefs civils ou en cas d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, 
leurs passagers, leurs équipages, des aéroports et des installations de navigation aérien-
nes, les Parties contractantes se prêtent une assistance mutuelle en facilitant les commu-
nications et en prenant d’autres mesures appropriées pour mettre fin rapidement et au 
moindre risque audit incident ou à ladite menace. 

6. Chaque Partie contractante prendra les mesures qui lui semblent pratiques pour 
assurer que l’aéronef d’une autre Partie contractante qui a atterri sur son territoire et qui 
est l’objet d’actes illicites soit séquestré à moins que son départ ne soit dicté par la néces-
sité de protéger la vie humaine. Ces mesures doivent, autant que de besoin, être prises sur 
la base de consultations mutuelles. 

7. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser qu’une autre 
Partie contractante ne s’est pas conformée aux dispositions de sécurité de l’aviation vi-
sées dans le présent article, les autorités aéronautiques de ladite Partie contractante peu-
vent demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre 
Partie contractante. L’absence d’un accord satisfaisant dans les 15 jours qui suivent la 
date de la demande constitue un motif légitime pour retirer, révoquer, suspendre, limiter 
ou assortir de conditions les autorisations d’exploitation ou le permis technique accordé à 
une ou à des entreprises de transport aérien de ladite Partie contractante. En cas 
d’urgence, une Partie contractante peut prendre des mesures transitoires dans les 15 
jours. 

8. Lorsqu’une Partie contractante prend des mesures pour retirer, révoquer, sus-
pendre, limiter ou assortir de conditions les autorisations d’exploitation et le permis tech-
nique accordé à une ou à des entreprises de transport aérien d’une autre Partie, en vertu 
de l’article 17 (7), la Partie contractante qui prend des mesures informera immédiatement 
le Secrétaire général, qui informera toutes les Parties au présent Accord des dites mesu-
res. 

Article 18. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent régulièrement en vue d’assurer l’application et le juste respect 
des dispositions du présent Accord. 

2. Chacune des Parties contractantes peut demander la tenue de consultations avec 
les autorités aéronautiques d’une autre Partie sur toute question concernant 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. Lesdites consultations commencent 
dans les trente (30) jours qui suivent la date de réception d’une demande écrite. À moins 
que les Parties contractantes n’en conviennent autrement, lesdites consultations devront 
commencer dès que possible, mais au plus tard trente (30) jours après la date de réception 
d’une demande écrite. Au cas où les consultations n’ont pas lieu trente (30) jours après la 
date de réception d’une demande écrite et que les autorités aéronautiques de la Partie qui 
demande la tenue de consultations estiment que leur ou leurs entreprises de transport aé-
rien ont subi des préjudices suite à un comportement criminel ou une pratique anti-
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concurrentielle, le permis d’exploitation de l’entreprise responsable desdits préjudices se-
ra suspendu, 14 jours après la notification des mesures, tant que les conclusions des 
consultations ne seront pas connues. 

3. Si une Partie contractante demande la tenue de consultations avec une autre Par-
tie contractante sur des questions liées à la sûreté ou la sécurité de l’aviation, en vertu des 
articles 16 (2) et 17 (7) du présent Accord, ladite Partie contractante informera le Secré-
taire général de sa demande, qui en informera toutes les Parties contractantes. Tout autre 
Partie contractante qui estime avoir un intérêt important dans l’objet des consultations 
pourra participer aux consultations et notifiera par écrit, dans les trente (30) jours après la 
réception de la notification par le Secrétaire général, son intérêt au Secrétaire général en 
la matière, qui en informera dès que possible les autres Parties contractantes. 

4. Une Partie contractante peut demander la tenue de consultations avec toutes les 
Parties au présent Accord sur des questions liées à l’Accord qu’elle considère importan-
tes pour toutes les Parties, à condition que cette demande soit appuyée par au moins deux 
autres Parties. Une demande desdites consultations sera adressée au Secrétaire général, 
qui veillera à ce que toutes les Parties contractantes reçoivent un exemplaire de ladite 
demande. Lesdites consultations commenceront dans les quarante-cinq (45) jours après la 
réception par le Secrétaire général de la demande initiale de consultations. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Si les consultations entre les autorités aéronautiques en vertu de l’article 18 du 
présent Accord ne parviennent au règlement d’un différend surgissant en vertu du présent 
Accord, le différend peut être soumis, avec l’accord des Parties au différend, à un média-
teur ou à un groupe de règlement des différends dont les membres sont choisis sur une 
liste d’experts qualifiés établie par l’Organisation de l’aviation civile internationale aux 
fins de règlement des différends. 

2. L’arbitrage des différends par un médiateur ou un groupe de règlement des dif-
férends sera en conformité avec les directives qui figurent dans l’annexe 3. 

Article 20. Dénonciation 

1. Toute Partie contractante peut à tout moment notifier par écrit au Secrétaire gé-
néral sa décision de dénoncer le présent Accord. 

2. Cette notification prend fin douze (12) mois après la date de réception de la no-
tification par le Secrétaire général à moins que ladite notification ne soit retirée avant. 

Article 21. Amendement 

1. Le présent Accord peut être amendé avec le consentement et la ratification de 
toutes les Parties. 

2. En vue d’amender le présent Accord, une Partie peut, avec l’appui d’au moins 
deux autres Parties, demander la tenue de consultations en application de l’article 18 (4) 
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du présent Accord. Toute demande sera accompagnée d’une notification écrite de 
l’amendement souhaité. 

Article 22. Examen 

1. Après deux ans, mais au plus tard trois ans, ou à la demande de trois Parties ou 
plus, à partir de la date à laquelle l’étape 3 de la mise en place progressive d’un marché 
unique du transport aérien prend fin, comme spécifié dans l’annexe I, les représentants de 
toutes les Parties au présent Accord se réuniront pour examiner l’état d’application de 
l’Accord et déterminer si des amendements doivent être apportés. 

2. Après la tenue de consultations avec les Parties, le Secrétaire général appellera à 
une réunion pour examiner l’Accord en en informant les Parties contractantes quarante-
cinq (45) jours à l’avance. 

Article 23. Dépositaire 

1. L’original du présent Accord et ses amendements seront déposés auprès du Se-
crétaire général, qui sera le Dépositaire. 

2. Le Dépositaire soumettra des exemplaires certifiés de l’Accord et de ses amen-
dements ainsi que les instruments de ratification et d’adhésion à toutes les Parties au pré-
sent Accord et à tous les États qui adhéreront ultérieurement à l’Accord. 

3. L’Accord et ses amendements seront enregistrés par le Dépositaire en vertu de 
l’article 102 de la Charte des Nations Unies. 

4. L’Accord, ses amendements et toute notification de dénonciation seront enregis-
trés auprès du Dépositaire en vertu de l’article 83 de la Convention. 

Article 24. Signature et ratification 

1. Le présent Accord sera ouvert à la signature par les Gouvernements du Forum des 
Îles du Pacifique. 

2. Le présent Accord sera soumis à la ratification. Les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Dépositaire. 

Article 25. Accession 

1. Le présent Accord est ouvert à l’accession par l’Australie et la Nouvelle-
Zélande au début de l’étape 3 de la transition vers un marché unique du transport aérien, 
comme spécifié dans l’annexe 1. 

2. Le présent Accord est ouvert à l’adhésion par tout autre État sous réserve de 
l’accord de toutes les Pays membres du Forum des Îles du Pacifique qui sont Parties, 
conformément à l’article 4 (3). 
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Article 26. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entre en vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt du 
sixième instrument de ratification auprès du Dépositaire et, par la suite, à l’égard de cha-
que Partie trente jours après le dépôt de son instrument de ratification ou d’accession. 

2. Au titre de l’article 5 (3), le présent Accord ne supplantera les accords relatifs 
aux services aériens entre les Parties contractantes que si lesdits accords sont incompati-
bles avec le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Auckland, ce 16 août 2003, en un seul exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement des Îles Cook : 
ce 16 août 2003 

Pour le Gouvernement des États fédérés de Micronésie : 
ce. ...jour .…de…. 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Fidji : 
ce. ...jour .…de…. 

Pour le Gouvernement de la Kiribati : 
ce 26 octobre 2006 

Pour le Gouvernement de Nauru : 
ce 16 août 2003 

. Pour le Gouvernement du Nioué : 
ce 16 mars 2007 

Pour le Gouvernement de la République des Palaos : 
ce. ...jour .…de…. 

Pour le Gouvernement de l’État indépendant de Papouasie-Nouvelle-Guinée : 
ce 10 décembre 2004 

Pour le Gouvernement de la République des Îles Marshall : 
ce. ...jour .…de…. 
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Pour le Gouvernement du Samoa : 
ce 7 août 2004 

 
Pour le Gouvernement des Îles Salomon : 

ce 12 mai 2005 

Pour le Gouvernement des Tonga : 
ce 16 août 2003 

Pour le Gouvernement du Tuvalu : 
ce 15 juillet 2005 

Pour le Gouvernement du Vanuatu : 
ce 16 août 2003 
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ANNEXE 1  

MISE EN PLACE PROGRESSIVE D’UN MARCHÉ UNIQUE DU TRANSPORT 
AÉRIEN EN APPLICATION DE L’ARTICLE 5 (1) (C) 

Étape 1 – L’étape initiale commence six mois après l’entrée en vigueur de l’Accord 

1. Les entreprises de transport aérien d’une Partie contractante peuvent exploiter 
des vols réguliers à destination et en provenance du territoire d’une autre Partie (3e et 4e 
libertés) et entre les territoires des Parties contractantes à travers le territoire de leur pro-
pre Partie (6e liberté). 

2. Lorsque des droits ont déjà été accordés à la Partie contractante en vue de 
l’exploitation par ses entreprises de transport aérien des vols réguliers à destination et en 
provenance du territoire d’une autre Partie contractante (1) à travers le territoire d’une 
troisième Partie contractante et/ou (2) au-delà du territoire de l’autre Partie contractante à 
destination du territoire d’une troisième Partie ou d’un autre État, avec le droit 
d’embarquer et de débarquer des passagers locaux voyageant entre le territoire de l’autre 
Partie et celui de la troisième Partie ou d’un autre État, les entreprises de transport aérien 
désignées de la première Partie pourront continuer d’exercer ces droits (5e liberté). 

3. Les droits de la 5e liberté peuvent également être exercés pour les vols réguliers 
effectués entre le territoire des Parties au présent Accord (1) par une entreprise de trans-
port aérien désignée d’une Partie dont aucune de ses entreprises de transport aérien 
n’exploitent des lignes internationales lors de l’entrée en vigueur du présent Accord; et 
(2) pour les services réguliers et spécialisés dans le transport de marchandises exploités 
par les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie au présent Accord. 

4. Les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie peuvent exercer les-
dits droits de la 5e liberté, s’ils n’existent pas encore, pour le transport des passagers dont 
le voyage s’effectue au départ du territoire d’un État qui n’est pas Partie au présent Ac-
cord. 

5. Les entreprises de transport aérien désignées exploitant les mêmes services aé-
riens à destination du territoire de plus d’une Partie contractante ont le droit d’embarquer 
et de débarquer leurs propres passagers qui voyagent entre les territoires des autres Par-
ties contractantes (propre escale). 

Étape 2 – Le marché intérieur du transport aérien commence 12 mois après l’entrée 
en vigueur du présent Accord 

1. Les entreprises de transport aérien de toute Partie au présent Accord ont le droit 
d’assurer les services relevant des droits des 4e, 5e et 6e libertés entre les territoires de 
toutes les Parties au présent Accord. 

2. Lorsque les entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante 
ont le droit d’exploiter les services réguliers relevant des droits de la 5e liberté entre le 
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territoire d’une autre Partie au présent Accord et le territoire d’un État qui n’en est pas 
Partie, ces droits peuvent continuer à être exercés. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées de toutes les Parties au présent Ac-
cord peuvent exploiter les services réguliers relevant des droits de la 5e liberté entre le 
territoire d’une autre Partie au présent Accord et, dans la mesure où les accords bilaté-
raux le permettent, le territoire d’un État qui n’est pas Partie au présent Accord pour le 
transport des passagers effectué au départ d’un État qui n’est pas Partie au présent Ac-
cord.  

Étape 3 – Le marché unique du transport aérien désignées dans son intégralité com-
mence 30 mois après l’entrée en vigueur du présent Accord 

Les entreprises de transport aérien de toutes les Parties au présent Accord peuvent 
exploiter : 

(a) les vols réguliers relevant des droits des 3e, 4e, 5e, et 6e libertés entre toutes les 
Parties au présent Accord; et 

(b) dans la mesure où les accords bilatéraux avec les États qui ne sont pas Parties au 
présent Accord le permettent, les vols réguliers au-delà des vols relevant des droits de 5e 
liberté à destination et en provenance de ces États. 
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ANNEXE 2 

SIGNES INDIQUANT UNE CONCURRENCE DÉLOYALE EN VERTU DES 
ARTICLES 13 (5) ET 14 (3) 

Certaines ou l’ensemble des caractéristiques suivantes peuvent être utilisées comme 
signes indiquant une concurrence déloyale méritant un examen plus attentif en applica-
tion des articles 13 (5) et 14 (3) : 

1. la fixation de tarifs ou de taux sur les routes à des niveaux qui sont, pendant une 
période ininterrompue, insuffisants pour couvrir les coûts de fourniture de services aux-
quels ils sont associés; 

2. l’adjonction d’une capacité excessive ou la fréquence accrue des services; 

3. les pratiques en question sont maintenues plutôt que temporaires; 

4. les pratiques en question ont des conséquences économiques importantes sur 
une autre entreprise de transport aérien ou causent un préjudice économique à celle-ci; 

5. les pratiques en question reflètent l’intention apparente ou risquent de paralyser 
ou d’exclure une autre entreprise du marché ou de la contraindre à s’en retirer; et toute 
pratique indiquant l’exploitation abusive d’une position dominante sur une route. 
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ANNEXE 3 

DIRECTIVES CONCERNANT L’UTILISATION DU MÉCANISME DE RÈ-
GLEMENT DES DIFFÉRENDS EN APPLICATION DE L’ARTICLE 19 (2) 

Les directives suivantes peuvent être utilisées, en application de l’article 19 (2), 
lorsque le recours à un médiateur ou à un groupe de règlement des différends s’impose. 
Ce recours a pour but de déterminer les faits concernant un acte de concurrence déloyale 
présumée du type prévu aux articles 13 et 14 et, si besoin est, recommander une solution 
appropriée. 

Il ne s’agit que de directives et les Parties au différend conviendront à l’avance du 
mandat, des procédures, des principes directeurs et des critères spécifiques ainsi que des 
conditions d’accès au médiateur et au groupe, gardant à l’esprit l’objectif et la nécessité 
d’un processus simple et rapide. 

Les Parties au différend conviendront également de la sélection d’un ou d’experts 
proposés sur une liste d’experts qualifiés établie par l’Organisation internationale de 
l’aviation civile en vue de régler les différends concernant la concurrence déloyale. 

(a) Une personne peut être utilisée comme médiateur afin d’établir les faits concer-
nant un différend et régler par la médiation un différend entre les Parties; 

(b) Un expert peut être utilisé afin d’établir seulement les faits ou, en plus de cette 
tâche, de recommander une solution au différend ou un règlement de celui-ci; 

(c) Un groupe composé de deux ou plusieurs experts peut être utilisé pour établir 
les faits et recommander une solution au différend ou un règlement de celui-ci; 

(d) Une fois qu’il a été convenu de recourir au mécanisme, la sélection de l’expert 
ou des experts (et la constitution d’un jury, si la demande en est faite) sera faite dans les 
15 jours; 

(e) Tout médiateur ou expert utilisé pour ce mécanisme devra être compétent dans 
le domaine concerné; 

(f) Si les Parties au différend ne s’entendent pas sur le choix d’un médiateur ou 
d’un expert, le Secrétaire général devra être consulté en vue d’une décision en la matière; 

(g) Une médiation devra être effectuée dans les 60 jours suivant le recrutement du 
médiateur; 

(h) Toute décision et, s’il y a lieu, toute recommandation devront être formulées 
dans les 60 jours suivant le recrutement de l’expert ou des experts; 

(i) Si les Parties au différend conviennent à l’avance d’être liées par un engage-
ment, elles devront s’efforcer de l’appliquer; 
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(j) Si les Parties au différend conviennent à l’avance de procéder seulement à 

l’établissement des faits, elles devront s’engager à utiliser ces faits pour le règlement du 
différend; 

(k) Les coûts d’utilisation du mécanisme devront être estimés au début et incombent 
à parts égales aux Parties, mais avec la possibilité d’une réévaluation du montant par le 
médiateur ou l’expert. 
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ANNEXE 4 

LES LIBERTÉS DE L’AIR 

Première liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à survoler le territoire du pays A sans y faire escale. 

Deuxième liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à atterrir sur le territoire du pays A pour des raisons non commerciales 
(par ex. ravitaillement en combustible, entretien de l’aéronef). 

Troisième liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à assurer des transports en provenance du pays B à destination du pays A. 

Quatrième liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à assurer des transports en provenance du pays A à destination du pays B. 

Cinquième liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à assurer des transports entre le pays A et tout autre pays, à condition que 
le vol fasse partie d’un service qui commence ou se termine sur le territoire du pays B. 

Sixième liberté 

Le droit accordé par le pays A au pays B autorisant les entreprises de transport aé-
rien du pays B à assurer des transports entre le pays A et tout autre pays en passant par le 
territoire du pays B. 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

 

ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE GOUVER-
NEMENT DU DANEMARK CONCERNANT LE SIÈGE ET AUTRES BU-
REAUX À COPENHAGUE DU BUREAU DES NATIONS UNIES POUR LES 
SERVICES D'APPUI AUX PROJETS  

Les Nations Unies, représentées par le Bureau des Nations Unies pour les services 
d’appui aux projets (ci-après dénommé « UNOPS »), et le Gouvernement du Danemark 
représenté par le Ministère des affaires étrangères (ci-après dénommé « le Gouverne-
ment »),  

Considérant que l’UNOPS a été établi en tant qu’entité distincte et identifiable par la 
décision 48/501 du 19 septembre 1994 de l’Assemblée générale; 

Considérant que, suite à l’offre du Gouvernement d’accueillir la Division des achats 
pour les projets de l’UNOPS, les Nations Unies et le Gouvernement ont conclu un Ac-
cord provisoire concernant le statut juridique de l’UNOPS à Copenhague, par la voie 
d’un échange de lettres datant du 20 mai 1997;  

Considérant que les mesures proposées par le plan d’action de l’UNOPS pour 
l’année 2005 (DP/2005/39) et dont le Conseil d’administration du Programme de déve-
loppement des Nations Unies et du Fond des Nations Unies pour la population (ci-après 
dénommé « le Conseil d’administration ») a pris acte dans sa décision 2005/36, pré-
voyaient la délocalisation du siège de l’UNOPS de New York;  

Considérant que, par sa décision 2006/6 du 27 janvier 2006, le Conseil 
d’administration a pris acte du rapport d’avancement du Directeur exécutif de l’UNOPS 
(DP/2006/11), lequel stipule que l’UNOPS redéploiera au Danemark (Copenhague) les 
fonctions exercées actuellement au siège et les opérations qu’il mène depuis l’Europe dans 
le courant du premier semestre 2006, faisant suite à la généreuse offre (référence 119.D.16) 
datant du 2 décembre 2005, faite par le Gouvernement du Danemark afin de fournir des 
facilités étendues à Copenhague pour son siège, son centre de service et opérations (voir 
l´Annexe I attachée ci-après) tel qu’expliqué de façon non restrictive dans une 
Communication du Premier Secrétaire de la Mission Permanente du Danemark auprès des 
Nations Unies (voir l´Annexe II attachée ci-après), datée du 16 décembre 2005. Ces facilités 
étendues comprennent, entre autres, la location à titre gracieux et pour une durée 
indéterminée de locaux pour le personnel de l’UNOPS, qui pourra augmenter ou diminuer 
de temps à autres; 

Considérant que l’UNOPS fait partie intégrante des Nations Unies dont les statuts, 
privilèges et immunités sont régulés par la Convention sur les privilèges et immunités des 
Nations Unies, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 février 1946 et 
à laquelle le Danemark a accédé depuis le 10 juin 1948, sans réserve; 

Considérant qu’il est désirable de conclure un Accord complémentaire à la Conven-
tion sur les privilèges et immunités des Nations Unies afin de régler des questions qui 
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n’ont pas été envisagées dans ladite Convention et qui se posent à présent dans le cadre 
du redéploiement du siège de l’UNOPS au Danemark; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

(a) Le terme « archives » s’entend de tous les dossiers, courriers, documents, publi-
cations, manuscrits, photos, films, enregistrements, logiciels et listings informatiques qui 
appartiennent à l’UNOPS ou sont en sa possession, où qu’ils se trouvent; 

(b) Le terme « Convention » désigne la Convention sur les privilèges et immunités 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946; 

(c) Le terme « pays » désigne le Danemark; 

(d) Le terme « Directeur exécutif » désigne le Directeur exécutif de l’UNOPS ou 
son/sa représentant(e) autorisé(e); 

(e) L’expression « experts en mission » s’entend d’individus autres que les fonction-
naires de l’UNOPS, effectuant des missions pour le compte de l’UNOPS dans le cadre 
des Articles 6 et 7 de la Convention; 

(f) Le terme « siège » s’entend de tous les bureaux et locaux, installations et facilités 
disponibles ou occupés, maintenus ou utilisés par l’UNOPS à Copenhague ainsi que de 
tout bureau auxiliaire installé au Danemark avec le consentement écrit du Gouvernement; 

(g) L’expression « fonctionnaires de l’UNOPS » désigne le Directeur exécutif et 
tous les membres du personnel de l’UNOPS, quelle que soit leur nationalité, à 
l’exception des personnes recrutées au Danemark et rémunérées à l’heure; 

(h) l’expression « les autorités danoises compétentes » s’entend de l’ensemble des 
autorités compétentes nationales, départementales, locales ou autres selon la loi du Da-
nemark; 

(i) l’expression « le Gouvernement » désigne le Gouvernement du Danemark; 

(j) le terme « UNOPS » désigne le Bureau des Nations Unies pour les Services 
d’appui aux projets.  

Article II. Personnalité et capacité juridiques 

Les Nations Unies, agissant au travers l’UNOPS, auront capacité pour : 

(a) contracter; 

(b) acquérir et aliéner des biens meubles et immeubles;  

(c) intenter des actions en justice. 
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Article III. Objectif 

L’objectif du présent Accord est de réguler le statut du siège de l’UNOPS et de son 
personnel et d’assurer qu’ils bénéficient des privilèges et immunités, facilités et avan-
tages nécessaires pour permettre à l’UNOPS de remplir complètement et de façon effec-
tive ses fonctions, en ce compris son programme régulier de travail et ses activités con-
nexes.  

Article IV. Mandat, objectifs généraux et opérations standards de l’UNOPS 

Le mandat de l’UNOPS est tel que décrit dans la décision 48/501 du 
19 septembre 1994 de l’Assemblée générale des Nations Unies et dans les décisions suc-
cessives du Conseil d’administration.  

Article V. Statut du siège 

1. L’UNOPS, ses biens, ses fonds et ses avoirs – où qu’ils se trouvent et quel que 
soit le détenteur – sont exempts de toute forme de poursuite judiciaire sauf dans les cas 
particuliers où le Secrétaire général des Nations Unies lève expressément cette immunité. 
Il est toutefois entendu que la renonciation ne peut s'étendre à des mesures de contrainte 
et d'exécution. 

2. Les locaux de l’UNOPS sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs de l’UNOPS – 
où qu’ils se trouvent et quel que soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisi-
tion, confiscation, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, admi-
nistrative, judiciaire ou législative. 

3. Les archives de l’UNOPS et, d’une manière générale, tous les documents lui ap-
partenant ou détenus par lui, sont inviolables.  

4. Les Autorités danoises compétentes n’entreront pas dans les locaux du siège pour 
y effectuer des fonctions officielles, sauf avec le consentement exprès du Directeur exé-
cutif et sous les conditions érigées par lui ou elle. 

5. L’UNOPS a le droit d’édicter des règlements applicables dans le district du siège 
pour y créer les conditions nécessaires à tous les égards au plein exercice de ses attribu-
tions. Dans la mesure où une loi du Danemark serait incompatible avec un des règle-
ments de l’UNOPS, elle n’est pas applicable dans le district du siège. Tout différend 
entre l’UNOPS et le Gouvernement sur le point de savoir si un règlement de l’UNOPS 
est autorisé par la présente section, ou si une loi du Danemark est incompatible avec un 
règlement de l’UNOPS autorisé par le présent paragraphe, sera rapidement réglé selon la 
procédure exposée à l’Article XXVI. Les règlements exposés dans le présent Article ne 
peuvent empêcher l’application raisonnable de mesures de protection prises par les Auto-
rités danoises compétentes en cas d’urgence tel qu’un incendie.  

6. Aucun acte judiciaire, y compris la signification des actes de procédure et la saisie 
de biens privés, ne pourra avoir lieu dans le district du siège si ce n’est avec le consente-
ment du Directeur exécutif. 
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7. Sans préjudice des dispositions de la Convention ou du présent Accord, l’UNOPS 
empêchera que le district du siège ne devienne le refuge de personnes tentant d’échapper 
à une arrestation ordonnée en exécution d’une loi du Danemark, ou réclamées par le 
Gouvernement pour être extradées dans un autre pays ou cherchant à se dérober à la si-
gnification d’un acte de procédure. 

8. Les Autorités danoises compétentes s’emploieront de leur mieux à assurer, à la 
demande du Directeur exécutif, les services publics nécessaires à l’UNOPS, notamment, 
mais sans que cette énumération soit limitative, les services postaux, téléphoniques et té-
légraphiques et l’électricité, l’eau et les services d’incendie. Ces services publics seront 
assurés à des conditions équitables.  

9. En cas d’interruption ou de risque d’interruption de l’un de ces services, les Auto-
rités danoises compétentes considéreront les besoins du siège comme étant d’importance 
égale à ceux du Gouvernement pour ses activités essentielles. Elles prendront les mesures 
appropriées pour éviter que les travaux de l’UNOPS ne soient entravés. 

10. Tout endroit dans Copenhague ou en dehors qui peut être utilisé temporairement 
pour les réunions de l’UNOPS ou des Nations Unies devra être inclus dans le district du 
siège, avec le consentement écrit du Gouvernement, pour la durée desdites réunions. 

11. Sauf s’il en est convenu autrement dans le présent Accord ou dans la Conven-
tion, la législation danoise est d’application au sein du district du siège. 

Article VI. Accès au pays hôte, départ du territoire de celui-ci, déplacement  
et séjour à l’intérieur du pays 

1. Toutes les personnes visées par le présent Accord et les personnes invitées pour 
des raisons officielles et qui ont fait l’objet d’une notification par le Directeur exécutif 
auront droit d’accéder sans entrave au pays hôte, d’y séjourner, de s’y déplacer et de 
quitter son territoire. Ils se verront accorder des facilités de déplacement rapide. Lors-
qu’ils s’avèrent nécessaires, les visas, les permis d’accès au territoire ou les licences, sont 
accordés gracieusement le plus rapidement possible. Les mêmes facilités sont accordées 
aux candidats UNOPS sur demande du Directeur exécutif. Aucune activité effectuée par 
les personnes visées ci-avant dans l’exécution de leurs fonctions dans le cadre de 
l’UNOPS ne peut justifier le refus d’accès au territoire du pays hôte ou du départ de ce-
lui-ci, ou une demande à quitter le territoire. 

2. Le Gouvernement s’engage, à cette fin, à autoriser, sans frais de visa et sans re-
tard, l’entrée et le séjour au Danemark des personnes visées ci-dessous aux Articles X à 
XII pendant leur affectation ou l’accomplissement de leurs tâches pour l’UNOPS, et à les 
dispenser de toute formalité de visa de sortie lors de leur départ du Danemark : 

(a) Les représentants d’États, les représentants d’organes des Nations Unies, 
d’institutions spécialisées ou apparentées et les observateurs d’organisations intergou-
vernementales, non gouvernementales et autres invités à participer aux conférences et 
réunions organisées au Danemark par les Nations Unies, y compris les représentants ou 
observateurs suppléants, les conseillers, les experts et assistants, ainsi que leur conjoint et 
les membres de leur famille qui sont à leur charge;  
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(b) Les fonctionnaires de l’UNOPS, les experts en mission, ainsi que leur conjoint et 
les membres de leur famille qui sont à leur charge;  

(c) Les fonctionnaires des Nations Unies ou de ses institutions spécialisées ou appa-
rentées qui sont assignés à travailler pour l’UNOPS et ceux étant officiellement affectés à 
l’UNOPS, ainsi que leur conjoint et les membres de leur famille qui sont à leur charge; 

(d) Toute personne invitée au siège à des fins officielles. 

3. Sans préjudice des privilèges, immunités, facilités et avantages dont elles peuvent 
jouir, les personnes visées au paragraphe 2 ci-dessus ne peuvent être obligées par les Au-
torités danoises à quitter le territoire danois que si elles abusent des privilèges qui leur 
ont été reconnus pour leur séjour, et sous réserve des dispositions suivantes :  

(a) Aucune mesure de force ne peut être prise pour obliger les personnes visées au 
paragraphe 2 ci-dessus à quitter le territoire danois sans l’autorisation préalable du Minis-
tère des affaires étrangères. Cette autorisation ne sera donnée qu’après consultation du 
Secrétaire général des Nations Unies;  

(b) Les personnes jouissant des privilèges et immunités diplomatiques prévus dans le 
présent Accord ne peuvent être sommées de quitter le territoire danois si ce n’est con-
formément aux pratiques et procédures applicables aux diplomates accrédités auprès du 
Gouvernement;  

(c) Il est entendu que les personnes visées au paragraphe 2 ci-dessus ne sont pas 
exemptes de l’application de la quarantaine ou autres règlements sanitaires. 

Article VII. Facilités de communication 

1. Pour toutes les communications postales, téléphoniques, télégraphiques, télépho-
tographiques et électroniques officielles, le Gouvernement accordera à l’UNOPS un trai-
tement équivalent à celui qu’il accorde à toute mission diplomatique ou à toute autre or-
ganisation intergouvernementale en ce qui concerne l’établissement, la mise en marche, 
les priorités, tarifs et taxes s’appliquant au courrier, aux câbles, aux télégrammes, télé-
phones, aux appels téléphoniques et autres communications, ainsi que les tarifs éventuel-
lement accordés pour la transmission des informations à la presse et à la radio. 

2. Le Gouvernement assurera l’inviolabilité de la correspondance officielle de 
l’UNOPS et n’exercera aucune censure sur ladite correspondance. Cette inviolabilité 
s’étendra, sans que l’énumération qui suit soit limitative, aux publications, photogra-
phies, films et enregistrements sonores expédiés à l’UNOPS ou par lui, ainsi qu’aux 
moyens de communications électroniques et à d’autres formes de communication comme 
éventuellement accordé entre l’UNOPS et le Gouvernement.  

3. L’UNOPS a le droit d’employer des codes, ainsi que d’expédier et de recevoir sa 
correspondance officielle et d’autres documents par des courriers ou dans des valises 
scellées qui jouiront des mêmes privilèges et immunités que les courriers et valises di-
plomatiques.  

4. (a) L’UNOPS est autorisé à établir et à faire fonctionner au siège des installations 
de communications électroniques, radiophoniques à haute fréquence et par satellite, y 
compris des circuits spécialisés de télécommunication poste à poste, aux fins de commu-
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niquer avec d’autres bureaux des Nations Unies et de l’UNOPS dans le reste du monde, 
si besoin est;  

(b) Avec l’accord du Gouvernement tel qu’il pourrait figurer dans un accord com-
plémentaire entre les Nations Unies et le Gouvernement, l’UNOPS pourra aussi installer 
et faire fonctionner au siège :  

(i) ses propres émetteurs et récepteurs radiophoniques sur ondes courtes (y compris 
un matériel de liaison d’urgence) qui pourront être utilisés sur les mêmes fréquences 
(dans les limites des seuils de tolérance prévus pour les services de radiodiffusion dans 
les règlements danois en vigueur) pour les services de radiotélégraphies et de radiotélé-
phonie et autres services analogues;  

(ii) toute autre installation de radio qui pourrait être spécifiée dans un accord com-
plémentaire;  

(c) En ce qui concerne les fréquences et les questions analogues, l’UNOPS prendra 
les dispositions voulues pour le fonctionnement des services visés dans le présent Article 
de concert avec l’Union internationale des télécommunications, les institutions compé-
tentes du Gouvernement et celles des autres gouvernements intéressés; 

(d) Les installations visées dans le présent Article pourront, dans la mesure néces-
saire à leur bon fonctionnement, être mises en place et fonctionner en dehors du siège, 
avec l’assentiment du Gouvernement. 

Article VIII. Fonds, avoirs et autres biens 

Sans que lui soient imposées de restrictions sous la forme de contrôles financiers, de 
règlements ou de moratoires de quelque sorte que ce soit, l’UNOPS pourra :  

(a) détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des documents négociables de quelque 
sorte que ce soit, tenir et utiliser des comptes dans n’importe quelle monnaie, ainsi que 
convertir n’importe quelle monnaie détenue par lui en n’importe quelle autre monnaie;  

(b) transférer ses fonds, or ou numéraire d’un pays à un autre, ou du Danemark vers 
d’autres organisations ou institutions des Nations Unies;  

(c) bénéficier du taux de change légal le plus favorable aux fins de ses opérations fi-
nancières. 

Article IX. Exonération des taxes 

1. L’UNOPS, ses avoirs, fonds et autres biens jouissent de l’exonération de toutes 
taxes, directes et indirectes. Lesdites taxes comprennent, notamment mais non exclusi-
vement : la taxe sur le revenu, la taxe sur la valeur ajoutée, la taxe sur le capital, la taxe 
sur les sociétés, la taxe sur le commerce, la taxe sur les véhicules motorisés, la taxe fon-
cière, les honoraires, les droits de passage, les droits d’accise, les droits de cession et 
autres droits, levés par les autorités nationales, régionales, locales, ou autres. Il est ce-
pendant entendu que l’UNOPS ne demandera pas à être exempté de taxes et de droits qui 
ne sont en fait que la rémunération des services d’utilité publique fournis à un taux fixe 
conformément à l’importance des services assurés et qui peuvent être spécifiquement dé-
terminés, décrits et répertoriés.  
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2. L’UNOPS, ses fonds, ses avoirs et autres biens seront exemptés de toute taxe 
douanière sur les articles importés ou exportés par l’UNOPS à des fins officielles, y 
compris les véhicules motorisés. Il est cependant entendu que les articles importés ou ex-
portés bénéficiant de cette exonération ne peuvent être vendus ou autrement cédés au 
Danemark, si ce n’est à certaines conditions autorisées par le Gouvernement. L’UNOPS 
sera également exonéré de tous droits de douane, limitation et restriction sur 
l’importation et l’exportation de publications, matériel audiovisuel, etc. 

Article X. Représentants des États 

1. Les représentants des États, de même que les membres de leur famille à leur 
charge, qui n’ont pas la nationalité danoise ou le statut de résident permanent, jouissent 
des privilèges et immunités, des exonérations et facilités accordées aux diplomates, con-
formément au droit international et plus particulièrement à la Convention et à la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques (1961).  

2. Les représentants des États qui ne résident au Danemark jouissent, dans l’exercice 
de leurs fonctions et l’exécution de leurs responsabilités, des privilèges et immunités dé-
crits dans l’Article IV de la Convention. 

3. Le Ministère des affaires étrangères inclut à la Liste diplomatique les noms des 
personnes visées au paragraphe 1 du présent Article. 

Article XI. Fonctionnaires de l’UNOPS 

1. Les fonctionnaires de l’UNOPS jouissent des privilèges et immunités suivantes :  

(a) Immunité de juridiction pour les paroles prononcées ou écrites et tous les actes 
accomplis par eux en leur qualité officielle. Cette immunité reste valable lorsque le fonc-
tionnaire ne travaille plus pour l’UNOPS; 

(b) Immunité d’inspection et de saisie de leurs bagages officiels; 

(c) Exemption de tout impôt sur les traitements et autres rémunérations que leur 
verse l’UNOPS, y compris des taux d’intérêt à échoir sur le système de pension de 
l’ONU;  

(d) Exemption sur les obligations de service militaire et national; 

(e) Exemption pour eux-mêmes, leur conjoint et les membres de leur famille qui sont 
à leur charge, des dispositions limitant l’immigration et des formalités d’enregistrement 
des étrangers;  

(f) Jouissance, en ce qui concerne le change et la détention de comptes en monnaie 
étrangère, des mêmes facilités que celles qui sont accordées aux membres de rang com-
parable des missions diplomatiques accréditées auprès du Gouvernement; 

(g) Protection et facilité de rapatriement, pour eux-mêmes, leur conjoint, les 
membres de leur famille qui sont à leur charge et les autres personnes appartenant à leur 
foyer, identiques à celles qui sont accordées en période de crise internationale au person-
nel de rang comparable placé sous l’autorité des chefs de missions diplomatiques accré-
ditées auprès du Danemark;  
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(h) S’ils résidaient auparavant en dehors du Danemark, ils ont le droit d’importer en 
franchise leur mobilier, leurs effets personnels et tous les appareils ménagers, y compris 
une automobile, destinés à leur usage personnel. Ce privilège est valable pour une pé-
riode d’un an à compter de la date de début de leurs fonctions au Danemark; 

(i) Les fonctionnaires qui ne sont pas recrutés localement ont le droit d’importer en 
franchise de douane et d’accise des quantités limitées de certains articles destinés à leur 
consommation personnelle (aliments, boissons, etc.);  

(j) Les fonctionnaires qui n’ont pas été recruté localement ont le droit, une fois tous 
les trois ans, d’importer une automobile et un motocycle, en franchise de douane et 
d’accise, y compris les taxes sur la valeur ajoutée, étant entendu que l’autorisation de 
vendre ou de céder l’automobile ou le motocycle sur le marché ne sera normalement au-
torisé que deux ans après son importation. Il est également entendu que le versement de 
frais de douane et d’accise sera dû si cette automobile ou ce motocycle est vendu ou cédé 
dans les trois ans suivant son importation à une personne n’ayant pas droit à cette exemp-
tion.  

2. Les fonctionnaires de l’UNOPS de la classe P.5 ou de rang supérieur et les autres 
catégories de fonctionnaires qui pourront être désignées, en accord entre les Nations 
Unies et le Gouvernement, en raison de responsabilités s’attachant à leurs postes au sein 
de l’UNOPS au Danemark, se verront accorder les mêmes privilèges, immunités, exemp-
tions et facilités que celles qu’accorde le Gouvernement aux membres de même rang de 
missions diplomatiques accréditées auprès du Danemark. 

3. En plus des privilèges et immunités visées ci-dessus, le Directeur exécutif se verra 
accorder, ainsi qu’à son conjoint et à ses enfants mineurs d’âge, les privilèges et immuni-
tés, exemptions et facilités généralement accordées aux chefs de mission diplomatique. 

4. Le Ministère des affaires étrangères ajoutera à la Liste diplomatique les noms des 
personnes visées aux paragraphes 2 et 3 du présent Article.  

Article XII. Experts en mission pour le compte de l’UNOPS 

Les experts, autres que les fonctionnaires visés à l’Article XI ci-dessus, qui sont en 
mission pour le compte de l’UNOPS, ou sont membres de conseils, comités ou autres or-
ganes ou sont appelés par lui aux fins de consultation, jouissent, sur le territoire et à 
l’égard du Danemark, des privilèges et immunités ci-après, dans la mesure nécessaire à 
l’exercice satisfaisant de leurs fonctions : 

(a) Immunité d’arrestation ou de détention ou de saisie de leurs bagages personnels 
et officiels, pour eux-mêmes, leur conjoint et les enfants qui sont à leur charge; 

(b) Immunité de juridiction pour leurs paroles, leurs écrits et tous les actes accomplis 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions officielles; cette immunité subsiste même si les 
intéressés ont cessé d’être en mission pour le compte de l’UNOPS ou d’être membres de 
commissions ou d’agir en qualité de consultants auprès de l’UNOPS, ou d’être présent au 
siège ou d’assister aux réunions convoquées par l’UNOPS;  

(c) Inviolabilité de tous papiers et autres documents officiels; 
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(d) Droit, dans leurs communications avec l’UNOPS, de faire usage de codes et 
d’expédier ou de recevoir des papiers, de la correspondance et autres documents officiels 
par courriers ou valises scellés; 

(e) Exemption pour eux-mêmes et leur conjoint, de toute mesure limitant 
l’immigration, de toute formalité d’enregistrement des étrangers et de toute obligation de 
service national;  

(f) Protection et facilités de rapatriement pour eux-mêmes, leur conjoint, les 
membres de leur famille qui sont à leur charge et les autres personnes faisant partie de 
leur foyer, identiques à celles qui sont accordées en période de crise internationale au 
personnel de rang comparable qui sont membres de missions diplomatiques accréditées 
auprès du Danemark; 

(g) Privilèges, en ce qui concerne les restrictions monétaires et de change, identiques 
à ceux qui sont accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission offi-
cielle temporaire; 

(h) Immunités et facilités, en ce qui concerne leurs bagages personnels et officiels, 
identiques à celles que le Gouvernement accorde au personnel de rang comparable placé 
sous l’autorité des chefs de missions diplomatiques accréditées auprès du Danemark;  

Article XIII. Personnel recruté localement et rétribué à l’heure 

Le personnel recruté au Danemark et rétribué à l’heure bénéficie de l’immunité de 
poursuites judiciaires en ce qui concerne les paroles, les écrits et toute action accomplie 
par eux dans le cadre de leurs fonctions officielles. Cette immunité continue de leur être 
accordée après la fin de leur emploi avec l’UNOPS. Leurs conditions d‘emploi sont con-
formes aux résolutions, décisions, réglementations et politiques pertinentes des Nations 
Unies. 

Article XIV. Accès au marché du travail des membres de la famille et émission de visas et 
permis de résidence aux employés de maison 

1. Les conjoints de toutes les personnes travaillant pour l’UNOPS, ainsi que leurs 
enfants faisant partie du foyer et ayant moins de 21 ans ou étant à leur charge ne requiè-
rent pas de permis de travail. 

2. Le Gouvernement s’engage à émettre le plus rapidement possible des visas et des 
permis de résidence, selon les cas, aux employés de maison des personnes employées par 
l’UNOPS; les employés de maison travaillant dans des maisons privées de personnes tra-
vaillant pour l’UNOPS ne requièrent pas de permis de travail. 

3. Il est entendu que le refus de délivrance des permis susmentionnés ne peut se ba-
ser sur la nationalité, le genre, la religion, la profession ou les convictions politiques de 
ces personnes.  
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Article XV. Notification 

L’UNOPS communique au Gouvernement les noms et catégories des fonctionnaires 
de l’UNOPS, des experts en mission et du personnel recruté localement et rétribué à 
l’heure et de toute modification apportée à leur statut.  

Article XVI. Cartes d’identité 

1. À la demande du Directeur exécutif, le Gouvernement émet des cartes d’identité 
pour les membres du personnel de l’UNOPS visés aux Articles X à XIII, comparables à 
celles émises pour les membres de missions diplomatiques. 

2. Sur demande d’un fonctionnaire autorisé du Gouvernement, les membres du per-
sonnel de l’UNOPS doivent présenter, mais ne doivent pas rendre, leurs documents 
d’identité. 

3. Lorsqu’un membre du personnel de l’UNOPS cesse de travailler pour l’UNOPS 
ou lorsqu’il est transféré, l’UNOPS s’assure que ses documents d’identité sont prompte-
ment restitués au Gouvernement.  

Article XVII. Coopération avec les autorités danoises compétentes 

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il appartient aux personnes jouis-
sant des privilèges et immunités de respecter la législation et la réglementation du pays 
hôte. Elles ont également le devoir de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures du 
pays hôte. 

2. L’UNOPS collabore à tout moment avec les autorités compétentes en vue de faci-
liter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et 
d’éviter tout abus auquel pourraient donner lieu les privilèges, immunités, facilités et 
avantages accordés par le présent Accord. 

3. Si le Gouvernement estime qu’il y a eu abus d’un privilège ou d’une immunité oc-
troyé par le présent Accord, le Directeur exécutif consulte les autorités compétentes afin 
de déterminer la réalité de cet abus. Si tel est le cas, ils s’assureront qu’un pareil cas ne se 
reproduira pas. Si ces consultations ne débouchent pas sur un résultat satisfaisant pour le 
Gouvernement et pour les Nations Unies, l’une ou l’autre des Parties peut soumettre la 
question sur le point de savoir si un tel abus s’est produit pour règlement du différend 
conformément aux dispositions de l’Article XXIV, relatives au règlement des différends. 

Article XVIII. Levée de l’immunité 

Les privilèges et immunités accordées dans le cadre du présent Accord le sont dans 
l’intérêt des Nations Unies et non pour l’avantage personnel des personnes concernées. 
Le Secrétaire général des Nations Unies a le droit et le devoir de lever l’immunité des 
personnes visées aux Articles X à XIII dans tous les cas où, à son avis, l’immunité empê-
cherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans nuire aux intérêts des Nations 
Unies.  
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Article XIX. Laissez-passer 

1. Le Gouvernement reconnaît et accepte les laissez-passer des Nations Unies déli-
vrés aux fonctionnaires de l’UNOPS comme titre valable de voyage équivalent à un pas-
seport. 

2. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention, le Gouverne-
ment reconnaît et accepte les certificats des Nations Unies délivrés aux experts en mis-
sion pour le compte de l’UNOPS et aux personnes voyageant pour le compte de 
l’UNOPS. 

3. Le Gouvernement accepte d’apposer tous les visas requis sur ces certificats. 

Article XX. Sécurité 

1. Le Gouvernement assurera à l’UNOPS et à son personnel sur tout le territoire du 
Danemark la sécurité nécessaire pour qu’ils puissent exercer efficacement leurs activités. 
À cet égard, les autorités danoises compétentes assureront la sécurité et la protection du 
siège et du personnel, et feront preuve de diligence pour que la tranquillité du siège ne 
soit pas perturbée par l’entrée non autorisée de personnes ou de groupes de personnes ex-
térieures ou par des désordres dans son voisinage immédiat.  

2. Sur demande expresse du Directeur exécutif, les autorités danoises compétentes 
porteront l’assistance nécessaire pour le maintien de l’ordre et le respect de la loi au siège 
et pour en faire sortir les personnes sur demande du Directeur exécutif. 

Article XXI. Garanties du Gouvernement 

Le Gouvernement s’engage à respecter le statut de l’UNOPS et de son personnel et à 
veiller à ce qu’aucune personne associée à l’UNOPS ne fasse l’objet, de quelque manière 
que ce soit, d’abus, menaces, représailles ou poursuites judiciaires en raison de son statut. 

Article XXII. Contribution du Gouvernement 

En addition de la contribution visée dans l’Accord relatif à l’occupation et à l’emploi 
de locaux par des Bureaux des Nations Unies à Copenhague, conclu entre les Nations 
Unies et le Danemark le 20 mai 1997, lequel les Parties s’accordent sur la nécessité de le 
modifier et qui est remplacé conformément à l’Article XXV paragraphe 5 ci-joint, et 
donc modifié en conséquence avec effet immédiat après signature du présent Accord 
dans la mesure où, par rapport à l’UNOPS, il est inconsistant ou en contradiction avec le 
présent Accord, le Gouvernement prêtera également assistance à l’UNOPS pour 
l’installation et l’approvisionnement en services d’utilité au siège, tels que l’eau, 
l’électricité, le système d’égout, les services d’incendie et autres services fondamentaux, 
et ce à la demande de l’UNOPS. 
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Article XXIII. Drapeaux, emblèmes et signes distinctifs 

Le siège peut déployer le drapeau des Nations Unies et/ou placer les emblèmes dans 
ses locaux, sur ses voitures officielles et de toute autre manière convenue entre les Par-
ties. 

Article XXIV. Règlement des différends 

1. L’UNOPS prendra les dispositions appropriées en vue du règlement satisfaisant : 

(a)  des différends résultant de contrats et d’autres différends de droit privé auxquels 
l’UNOPS est Partie;  

(b) des différends mettant en cause un fonctionnaire de l’UNOPS qui jouit de 
l’immunité en raison de sa situation officielle, sauf si cette immunité a été levée.  

2.  Tout différend entre l’UNOPS et le Gouvernement (ci-après dénommés « les 
Parties ») découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Accord ou de tout 
Accord complémentaire ou arrangement ou question concernant le siège ou la relation 
entre l’UNOPS ou les Nations Unies et le Gouvernement ou les règlements des Nations 
Unies, qui ne peut être réglé par la voie des négociations ou par toute autre voie conve-
nue, devra être soumis pour décision finale, et à la demande de l’une ou l’autre des Par-
ties, à un tribunal composé de trois arbitres : un sera choisi par le Secrétaire général des 
Nations Unies, un autre par le Ministre des affaires étrangères du Danemark, et le troi-
sième – qui sera le Président du tribunal – sera choisi par les deux premiers arbitres. Si 
les deux premiers arbitres ne parvenaient pas à s’accorder sur le choix du troisième ar-
bitre dans un délai des trois mois à compter de la date de leur désignation, le troisième 
arbitre sera alors désigné par le Président de la Cour internationale de justice à la de-
mande du Secrétaire général des Nations Unies ou du Gouvernement. Le tribunal arbitral 
établit son propre règlement intérieur. Les frais d’arbitrage seront pris en charge par les 
Parties tels qu’ils auront été évalués par les arbitres. Le tribunal arbitral prend sa décision 
à la majorité des voix. La décision arbitrale reprendra les éléments sur lesquels est basée 
cette décision, qui sera définitive et aura force exécutoire à l’égard des Parties.  

Article XXV. Dispositions finales 

1. Les dispositions du présent Accord seront considérées comme complémentaires 
de celles de la Convention. Lorsqu’une disposition du présent Accord et une disposition 
de la Convention traitent du même sujet, les deux dispositions seront considérées, dans 
toute la mesure possible, comme complémentaires; toutes les deux seront appliquées sans 
que l’une ne puisse restreindre la portée de l’autre.  

2. Des consultations concernant l’amendement du présent Accord seront entamées à 
la demande de l’une ou l’autre des Parties et les amendements habituels seront effectuées 
par écrit et par consentement mutuel.  

3. Le présent Accord entrera en vigueur le jour de la dernière signature et restera en 
vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé conformément aux dispositions du paragraphe 4 ci-
dessous. 
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4. Sauf dans les cas où le présent Accord reste applicable en liaison avec la cessation 
des activités du siège et des dispositions de l’UNOPS au Danemark, le présent Accord 
cessera d’être en vigueur :  

(a) sur notification écrite d’une Partie à l’autre Partie, douze mois après réception de 
ladite notification; ou 

(b) sur décision du Conseil d’administration du Programme de développement des 
Nations Unies de redéployer le siège hors du territoire du Danemark, au moins trois mois 
après la décision.  

5. Le présent Accord remplace l’échange de lettres constituant un accord provisoire 
concernant le statut juridique de l’UNOPS à Copenhague, conclu le 20 mai 1997. 

6. Il va de soi que si le Gouvernement conclut un accord à des conditions plus favo-
rables que celles qui sont accordées à l’UNOPS aux termes du présent Accord, l’UNOPS 
a le droit de demander que lesdits termes et conditions soient étendus à l’UNOPS. 

FAIT à Copenhague le 13 décembre 2007, en double exemplaire en langue anglaise.  

Pour l´Organisation des Nations Unies : 

JAN MATTSSON 
Directeur exécutif 

Pour le Gouvernement du Danemark : 

OLE E. MOESBY 
Sous-secrétaire d’État des affaires multilatérales 
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[EXCHANGE OF NOTES – ÉCHANGE DE NOTES] 
 
 

I 
 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES  

 
 

Copenhague, le 13 décembre 2007  
 
M. Jan Mattsson,  
 
 En référence à l'Accord entre le Bureau des Nations Unies pour les services 
d’appui aux projets (UNOPS) et le Gouvernement du Danemark concernant le siège et 
autres bureaux de l'UNOPS à Copenhague, je propose que les fonctionnaires de l'UNOPS 
qui sont des ressortissants danois ne jouissent que des privilèges et immunités prévus 
dans la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies en date du 13 fé-
vrier 1946.  
 
 Si l'UNOPS accepte cette proposition, je propose que la présente note et votre 
note de confirmation constituent un accord entre l'UNOPS et le Gouvernement du Dane-
mark qui entrera en vigueur le même jour que l'Accord concernant le siège et autres bu-
reaux de l'UNOPS à Copenhague. Veuillez accepter les assurances renouvelées de ma 
très haute considération.  
 

PER STIG MØLLER  
 
 
Jan Mattsson  
Directeur exécutif  
Bureau des Nations Unies  
   pour les Services d’appui aux Projets (UNOPS) 
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II 
 
 

UNOPS  
BUREAU DES NATIONS UNIES POUR LES SERVICES 

D’APPUI AUX PROJETS 

 
 

Copenhague,  le 13 décembre 2007  
 
Monsieur le Ministre,  
 
 J'ai l'honneur de me référer à votre note en date d’aujourd'hui à propos du statut 
des ressortissants danois. Je peux confirmer que, comme vous le proposez, les fonction-
naires du Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS) et 
d'autres organes des Nations Unies en mission pour l'UNOPS, qui, dans chaque cas, sont 
des ressortissants danois, ne jouissent que des privilèges et immunités prévus dans le 
Convention sur les privilèges et immunités de l'Organisation des Nations Unies en date 
du 13 février 1946.  
 
 Je suis d'accord que votre note ci-dessus et la présente note de confirmation 
constituent un accord entre l'UNOPS et le Gouvernement du Danemark qui entrera en vi-
gueur le même jour que l'Accord concernant le siège et autres bureaux de l'UNOPS à 
Copenhague. Veuillez accepter les assurances renouvelées de ma très haute considéra-
tion.  
 

JAN MATTSSON  
 
 
Per Stig Møller  
Ministre des affaires étrangères du Danemark 
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[ CZECH TEXT – TEXTE TCHÈQUE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 

 



Volume 2486, I-44631 

 150

 



Volume 2486, I-44631 

 151

 



Volume 2486, I-44631 

 152

 



Volume 2486, I-44631 

 153

 



Volume 2486, I-44631 

 154

 



Volume 2486, I-44631 

 155

 



Volume 2486, I-44631 

 156

 



Volume 2486, I-44631 

 157

 



Volume 2486, I-44631 

 158

 



Volume 2486, I-44631 

 159

 



Volume 2486, I-44631 

 160

 



Volume 2486, I-44631 

 161

 



Volume 2486, I-44631 

 162

 



Volume 2486, I-44631 

 163

 



Volume 2486, I-44631 

 164

 



Volume 2486, I-44631 

 165

 



Volume 2486, I-44631 

 166

 



Volume 2486, I-44631 

 167

 



Volume 2486, I-44631 

 168

 



Volume 2486, I-44631 

 169

 



Volume 2486, I-44631 

 170

 



Volume 2486, I-44631 

 171

 



Volume 2486, I-44631 

 172

 



Volume 2486, I-44631 

 173

 



Volume 2486, I-44631 

 174

 



Volume 2486, I-44631 

 175

 



Volume 2486, I-44631 

 176

 



Volume 2486, I-44631 

 177

 



Volume 2486, I-44631 

 178

 



Volume 2486, I-44631 

 179

 



Volume 2486, I-44631 

 180

 



Volume 2486, I-44631 

 181

 



Volume 2486, I-44631 

 182

 



Volume 2486, I-44631 

 183

 



Volume 2486, I-44631 

 184

 



Volume 2486, I-44631 

 185

 



Volume 2486, I-44631 

 186

 



Volume 2486, I-44631 

 187

 



Volume 2486, I-44631 

 188

 



Volume 2486, I-44631 

 189

 



Volume 2486, I-44631 

 190

 



Volume 2486, I-44631 

 191

 



Volume 2486, I-44631 

 192

 



Volume 2486, I-44631 

 193

 



Volume 2486, I-44631 

 194

 



Volume 2486, I-44631 

 195

 



Volume 2486, I-44631 

 196

 



Volume 2486, I-44631 

 197

 



Volume 2486, I-44631 

 198

 



Volume 2486, I-44631 

 199

 



Volume 2486, I-44631 

 200

 



Volume 2486, I-44631 

 201

 



Volume 2486, I-44631 

 202

 



Volume 2486, I-44631 

 203

 



Volume 2486, I-44631 

 204

 



Volume 2486, I-44631 

 205

 



Volume 2486, I-44631 

 206

 



Volume 2486, I-44631 

 207

 



Volume 2486, I-44631 

 208

 



Volume 2486, I-44631 

 209

 

 



Volume 2486, I-44631 

 210

 
[TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
TCHÈQUE RELATIF À LA COOPÉRATION POLICIÈRE ET AU 
DEUXIÈME COMPLÉMENT À LA CONVENTION EUROPÉENNE 
D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 1959 

La République d’Autriche et la République tchèque (dénommées ci-après « les États 
contractants »), 

Manifestant leur volonté commune de faire face de manière efficace aux dangers 
transfrontaliers menaçant l’ordre public et la sécurité, ainsi qu’à la criminalité internatio-
nale comme cela a été exprimé par les États contractants dans leur partenariat en matière 
de sécurité, 

Dans le but de développer sans relâche et en profondeur l’étroite collaboration exis-
tante entre les autorités chargées de la sécurité, dans les zones frontalières également, 

Animées du désir de compléter dans les relations entre les États contractants la 
Convention européenne d’entraide judiciaire en matière pénale du 20 avril 1959, amendé 
par le Protocole additionnel du 17 mars 1978 (dénommée ci-après la « Convention 
d’entraide judiciaire ») de même que le Traité entre la République d’Autriche et la Répu-
blique tchèque visant à compléter la Convention européenne d’entraide judiciaire en ma-
tière pénale du 20 avril 1959 et à faciliter son application, signé le 27 juin 1994, 

Tenant compte de la Convention du Conseil de l’Europe du 28 janvier 1981 pour la 
protection des personnes à l’égard du traitement automatisé des données à caractère per-
sonnel, ainsi que de la Recommandation n° R (87) 15 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe du 17 septembre 1987 visant à réglementer l’utilisation de données à 
caractère personnel dans le secteur de la police, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet du Traité 

(1) Les États contractants coopèrent dans la lutte contre les dangers menaçant l’ordre 
public et la sécurité, ainsi qu’en matière de prévention et d’investigation des infractions 
passibles de sanctions. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance, en coo-
pérant également avec la police des frontières, la police des étrangers et la police routiè-
re. 

(2) Le Traité comprend des formes de coopération en matière de lutte contre la cri-
minalité qui relèvent exclusivement de la compétence des autorités judiciaires. 

(3) Dans la mesure où il n’en est pas disposé ici autrement de manière expresse, la 
collaboration s’inscrivant dans le cadre du présent Traité s’effectue dans le respect des 
ordres juridiques propres aux États contractants. Les dispositions juridiques régissant la 
coopération internationale dans la lutte menée contre la criminalité par les services cen-
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traux nationaux, notamment dans le cadre de l’Organisation internationale de police cri-
minelle (Interpol), sont complétées par les dispositions suivantes. 

TITRE I. COOPÉRATION POLICIÈRE 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 2. Coopération à la demande 

(1) Si la demande leur est faite, les autorités des États contractants en charge de la 
sécurité se prêtent aide et assistance dans le cadre de leurs responsabilités respectives 
pour prévenir les dangers constituant une menace pour l’ordre public ou la sécurité, ainsi 
que pour prévenir et instruire les actes passibles de sanctions dans la mesure où la de-
mande ou son exécution ne relève pas de la compétence exclusive des autorités judiciai-
res. Si l’autorité requise pour exécuter la demande n’est pas compétente, elle transmet la 
demande à l’autorité compétente et communique le fait à l’autorité requérante. 

(2) Aux fins du présent Accord, les autorités en charge de la sécurité sont : 

En République d’Autriche, le Ministre fédéral de l’intérieur, les directions de la sû-
reté, les directions de la police fédérale et en dehors de la compétence locale des direc-
tions de la police fédérale, les autorités administratives cantonales;  

En République tchèque, le Ministère de l’intérieur et les autorités de la police de la 
République tchèque. 

(3) Aux fins du présent Traité, les agents de l’État sont : 

En République d’Autriche, les organes des autorités en charge de la sécurité visées 
au paragraphe 2;  

En République tchèque, les membres de la Police de la République tchèque. 

(4) Les demandes et les réponses qui leur sont données sont en principe transmises 
directement aux services centraux nationaux. 

Les services centraux nationaux sont : 

En République d’Autriche : le Ministre fédéral de l’intérieur – la Direction générale 
de la sécurité publique; 

En République tchèque : le Ministère de l’intérieur et le Commissariat central de la 
République tchèque. 

(5) Les demandes et les réponses qui leur sont données peuvent, dans la mesure où  

a) Le soutien logistique transfrontalier se rapporte à des faits délictueux pour les-
quels on peut supposer que l’instruction ou les devoirs d’enquête seront effectués par les 
autorités en charge de la sécurité dans les zones frontalières au sens de l’article 3, ou 

b) Les demandes d’aide visant à prévenir les dangers imminents pour l’ordre public 
ou la sécurité ne peuvent être faites en temps utile par la voie administrative entre les 
services centraux nationaux, ou 

c) La coopération directe s’impose et le service central national responsable a donné 
son accord, 
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être échangées directement entre les autorités ci-après : 

En République d’Autriche : 

la Direction de la sureté de l’État fédéré de Basse Autriche, 

la Direction de la sureté de l’État fédéré de Haute Autriche et 

la Direction de la Police fédérale de Vienne; 

En République tchèque : 

la Police de la République tchèque, l’administration de la Région de Bohème du Sud 
České Budějovice (Budweis), 

la Police de la République tchèque, l’administration de la Région de Brno en Mora-
vie du Sud, 

la Police de la République tchèque, Direction régionale du service de la police des 
étrangers et des frontières de České Budějovice (Budweis) et 

la Police de la République tchèque, Direction régionale du service de la police des 
étrangers et des frontières de Brno. 

(6)  Les demandes peuvent notamment concerner : 

a)  L’identification du propriétaire de véhicules routiers, de bateaux et d’aéronefs, 

b)  Renseignements sur les permis de conduire et les documents du véhicule ainsi 
que sur les homologations et autres documents comparables, 

c)  Détermination des lieux de séjour et de résidence, vérification des permis de sé-
jour, 

d)  Identification des abonnés au téléphone ou des propriétaires d’autres équipe-
ments de télécommunication, 

e)  Détermination de l’identité des personnes et identification des cadavres ou de 
restes humains, 

f)  Informations sur l’origine d’objets ou de choses, par exemple armes à feu, mu-
nitions et explosifs, véhicules routiers, bateaux et aéronefs, ainsi que sur des éléments du 
patrimoine, 

g)  Recherche de personnes et de choses, 

h)  Engagement et mises au point des premières mesures de recherche, 

i)  Interrogatoires et auditions effectués par la police, 

j)  Recherche, relève, évaluation et comparaison des indices, 

k)  Mise en œuvre de mesures concrètes visant à accorder une protection aux té-
moins, 

l)  Informations en cas de poursuites transfrontalières,  

m)  Coopération pour la sécurisation de l’ordre public lors de manifestations politi-
ques ou d’événements culturels et sportifs. 

(7)  Les demandes et les réponses qui leur sont données doivent être en principe 
transmises par écrit (par exemple par télécopie ou courriel). En cas de communication de 
données à caractère personnel, la forme de la communication est chaque fois choisie en 
tenant compte à sa juste mesure de la sensibilité de ces données. En cas d’urgence, les 
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demandes peuvent également se faire verbalement moyennant confirmation écrite immé-
diate a posteriori. Les États contractants prennent leurs dispositions pour que seules des 
personnes habilitées aient accès au matériel de communication employé. 

Article 3. Zones frontalières 

Sont considérées aux fins du présent Traité comme des zones frontalières, les terri-
toires dans lesquels les autorités visées au paragraphe 5 de l’article 2 sont compétentes. 

Article 4. Transmission de renseignements ne faisant pas l’objet d’une demande 

Les autorités des États contractants en charge de la sécurité se communiquent au cas 
par cas des renseignements n’ayant pas été sollicités, dès l’instant où compte tenu des 
faits constatés, elles supposent que ces renseignements sont nécessaires pour prévenir des 
dangers concrets menaçant l’ordre public ou la sécurité ou pour empêcher et élucider des 
faits répréhensibles. Les paragraphes 4, 5 et 7 de l’article 2 s’appliquent mutatis mutandis 
à la transmission de renseignements. 

Article 5. Analyse générale de la sécurité 

Les autorités des États contractants en charge de la sécurité s’efforcent d’uniformiser 
le niveau des connaissances ayant trait à la situation de la sécurité. À cet effet, elles 
échangent périodiquement ou en fonction des circonstances des situations et analysent 
ensemble au moins une fois par an la situation en matière de sécurité.  

Article 6. Échange régulier de renseignements en vue de lutter 
 contre la migration illégale 

(1) Les États contractants échangent régulièrement des renseignements pour lutter 
contre le passage illégal de la frontière et l’activité des passeurs. 

(2) L’échange de renseignements concerne notamment les mouvements migratoires, 
leur ampleur, la structure et les objectifs possibles, les voies migratoires probables et les 
moyens de transport utilisés pour passer illégalement la frontière, ainsi que l’organisation 
des groupes de passeurs. De plus, des informations et des analyses se rapportant à la si-
tuation actuelle sont communiquées ainsi que les mesures prévues qui pourraient revêtir 
de l’importance pour l’autre État contractant. 

(3) Les autorités suivantes compétentes en matière de sécurité procèdent à l’échange 
de renseignements : 

En République d’Autriche : 

le Ministre fédéral de l’intérieur - la Direction générale de la sécurité publique, 

la Direction de la sûreté pour l’État fédéré de Basse Autriche, 

la Direction de la sûreté pour l’État fédéré de Haute Autriche et 

la Direction de la Police fédérale de Vienne; 
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En République tchèque : 

la Police de la République tchèque, Direction du service de la police des étrangers et 
des frontières à Prague, 

la Police de la République tchèque, Direction régionale du service de la police des 
étrangers et des frontières de České Budějovice (Budweis) et 

la Police de la République tchèque, Direction régionale du service de la police des 
étrangers et des frontières de Brno. 

Article 7. Détachement d’agents de liaison 

(1) Chaque État contractant peut, avec l’accord du service central national de l’autre 
État contractant, détacher des agents de liaison à ses autorités en charge de la sécurité. 

(2) Les agents de liaison exercent des activités d’appui et de conseil sans pouvoir as-
surer en pleine autonomie des pouvoirs policiers souverains. Ils fournissent des rensei-
gnements et accomplissent leurs tâches dans le cadre des consignes qui leur ont été don-
nées par l’État contractant d’envoi. 

 (3) Les agents de liaison d’un État contractant détachés dans un État tiers peuvent, 
moyennant accord mutuel des deux Parties contractantes et à condition que l’État tiers ait 
confirmé son accord par écrit, défendre également les intérêts de l’autre État contractant. 

Article 8. Protection des témoins 

(1) Les autorités des États contractants en charge de la sécurité se prêtent mutuelle-
ment appui pour protéger les témoins et leurs proches (dénommés ci-après « la personne 
à protéger »). 

(2) Cet appui comprend notamment l’échange de renseignements, l’appui logistique 
ainsi que la prise en charge des personnes à protéger. 

(3) La personne à protéger doit être intégrée dans l’État contractant requérant dans 
un programme de protection des témoins. La personne à protéger n’est pas intégrée dans 
le programme de protection des témoins de l’État contractant requis. L’ordre juridique de 
l’État contractant requis est mutatis mutandis d’application pour ce qui est de la mise en 
œuvre des mesures d’appui en rapport avec la protection de cette personne. 

(4) L’État contractant requérant prend si nécessaire en charge les frais de subsistance 
des personnes à protéger. L’État contractant requis prend en charge les frais de personnel 
et les frais matériels encourus pour protéger ces personnes. 

(5) En cas de motifs impérieux, l’État contractant requis peut mettre fin aux mesures 
d’appui après en avoir avisé préalablement l’État contractant requérant. L’État contrac-
tant requérant a dans de tels cas l’obligation de prendre de nouveau en charge la per-
sonne. 
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Article 9. Formation, perfectionnement et échange d’expériences 

(1) Les autorités des États contractants en charge de la sécurité coopèrent dans le 
domaine de la formation et du perfectionnement, notamment en : 

a) Échangeant des programmes de formation et des cours de perfectionnement, 

b) Organisant des séminaires de formation en commun ainsi que des exercices trans-
frontaliers dans le cadre de la coopération visée par le présent Traité, 

c) Invitant des représentants des autorités de l’autre État contractant en charge de la 
sécurité en tant qu’observateurs à des exercices et à des opérations spéciales et en organi-
sant mutuellement des visites d’études, 

d) Permettant aux autorités de l’autre État contractant en charge de la sécurité de par-
ticiper à des cours de perfectionnement. 

(2) Les autorités des États contractants en charge de la sécurité échangent : 

a) Les expériences et les informations relevant du domaine de la criminalistique et de 
la recherche en criminologie, ainsi qu’en ce qui concerne les méthodes de lutte contre la 
criminalité et les moyens techniques employés, 

b) Des renseignements sur les dispositions légales et les réglementations internes, 
ainsi que sur les modifications qui leur sont apportées et la littérature technique. 

Article 10. Prévention 

Les autorités des États contractants en charge de la sécurité échangent les expérien-
ces acquises dans le domaine de la prévention de la criminalité, planifient et mettent en 
œuvre des programmes communs dans ce domaine. 

 

CHAPITRE II. FORMES PARTICULIÈRES DE COOPÉRATION 

Article 11. Poursuite transfrontalière 

(1) Les agents d’un État contractant poursuivant sur le territoire de cet État contrac-
tant une personne qui : 

a) Est soupçonnée d’avoir participé à un délit ou d’avoir perpétré un délit pour le-
quel une peine d’emprisonnement d’un an au minimum est prévue dans son propre État 
contractant et passible d’une sanction judiciaire dans l’autre État contractant, ou qui fran-
chit la frontière au cours dudit délit et est pour cette raison poursuivie, ou qui 

b) S’est évadée de son lieu de détention où elle purgeait une peine prononcée par un 
tribunal et motivée par un délit visé à l’alinéa a), ou qui se soustrait à une mesure liée à 
une limitation de la liberté personnelle ordonnée pour avoir perpétré un tel délit,  

sont autorisés à continuer la poursuite sur le territoire de l’autre État contractant sans 
l’accord préalable de celui-ci si les autorités de cet État contractant compétentes en ma-
tière de sécurité n’ont pas pu être informées auparavant des faits en raison de l’urgence 
particulière ou ne sont pas sur les lieux en temps voulu pour reprendre la poursuite. Les 
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agents poursuivants prennent contact immédiatement, en général avant le franchissement 
de la frontière, avec l’autorité de l’autre État contractant compétente en matière de sécu-
rité. La poursuite doit être arrêtée dès que l’État contractant, sur le territoire duquel elle 
doit avoir lieu ou a déjà lieu, l’exige. À la demande des agents poursuivants, les autorités 
compétentes arrêtent la personne poursuivie en respectant l’ordre juridique de l’État 
contractant sur le territoire duquel la poursuite est menée pour relever son identité ou 
procéder à son arrestation. 

(2) Si l’arrêt de la poursuite n’est pas exigé et que les autorités compétentes en ma-
tière de sécurité ne peuvent arriver en temps voulu, les agents effectuant la poursuite sont 
autorisés à arrêter la personne pourvu qu’ils respectent l’ordre juridique de l’État 
contractant sur le territoire duquel la poursuite est effectuée. Les agents effectuant la 
poursuite informent immédiatement les autorités compétentes en matière de sécurité qui 
relèvent l’identité de la personne appréhendée ou la mettent en état d’arrestation. 

(3) La poursuite visée au paragraphe 1 est effectuée sur terre, dans les airs et sur 
l’eau sans aucune limitation dans le temps ou dans l’espace. 

(4) Les agents effectuant la poursuite sont autorisés à effectuer la poursuite dans les 
conditions générales suivantes : 

a) Les agents effectuant la poursuite sont tenus de respecter les dispositions du pré-
sent Traité et l’ordre juridique de l’État contractant sur le territoire duquel la poursuite 
s’effectue; ils doivent suivre les instructions données par les autorités compétentes loca-
lement en matière de sécurité. 

b) Les agents effectuant la poursuite doivent être à même de prouver à tout moment 
leur appartenance à l’autorité en charge de la sécurité. Les services centraux nationaux 
échangent leurs modèles de pièces d’identité au moyen desquels les agents prouvent leur 
appartenance. 

c) Entrer dans le domicile d’autrui ou dans des lieux non accessibles au public est in-
terdit. 

d) Des moyens techniques peuvent être utilisés durant la poursuite pour autant que 
cela s’avère nécessaire et que cela soit permis par l’ordre juridique de l’État contractant 
sur le territoire duquel la poursuite est effectuée. Les moyens techniques utilisés doivent 
être portés à la connaissance des autorités de l’autre État contractant en charge de la sé-
curité. 

e) Les agents effectuant la poursuite doivent pouvoir être clairement identifiés par 
tout un chacun, que ce soit par le port d’un uniforme, en arborant des signes distinctifs 
particuliers ou par un numéro minéralogique identifiant le véhicule. 

f) Pour des raisons de sécurité, la personne arrêtée conformément au paragraphe 2 
peut être soumise à une fouille avant d’être remise aux mains de l’autorité compétente lo-
calement en matière de sécurité. Des menottes peuvent lui être passées. Les objets em-
portés par la personne poursuivie peuvent être saisis provisoirement jusqu’à ce qu’ils 
soient pris en charge par l’autorité compétente localement en matière de sécurité. 

g) Après tout passage de la frontière conformément aux paragraphes 1 et 2, les 
agents effectuant la poursuite avisent l’autorité de l’autre État contractant compétente lo-
calement en matière de sécurité et font rapport. À la demande de cette autorité, ils sont 
obligés de rester sur les lieux jusqu’à ce que les circonstances à la base de l’intervention 
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soient clairement établies. Ce principe n’est pas d’application si la poursuite s’est effec-
tuée par les airs et n’a pas été suivie d’un atterrissage sur le territoire de l’autre État 
contractant. Dans ce cas, le rapport est établi par les autorités visées au paragraphe 2 de 
l’article 2. 

(5) Si la personne arrêtée suivant le paragraphe 2 ne possède pas la nationalité de 
l’État contractant sur le territoire duquel elle a été arrêtée par les agents effectuant la 
poursuite, elle doit être remise en liberté dans les six heures au plus tard à compter du 
moment de son arrestation, les heures comprises entre minuit et neuf heures n’entrant pas 
en ligne de compte dans le calcul, à moins que l’autorité compétente localement ne re-
çoive avant l’expiration de ce délai une demande de prise de corps provisoire aux fins 
d’extradition ou de transfèrement. Il n’est pas dérogé dans le présent article aux disposi-
tions juridiques permettant de limiter la liberté personnelle pour d’autres raisons. 

(6) Un procès-verbal sur la poursuite transfrontalière est remis aux autorités visées 
au paragraphe 5 de l’article 2 en fonction de la compétence locale. 

Article 12. Poursuite transfrontalière des personnes voulant échapper à un contrôle 

(1) Une poursuite transfrontalière est en outre permise s’il s’agit de poursuivre une 
personne qui se soustrait : 

a) À un contrôle frontalier, ou  

b) À un contrôle policier à une distance de 25 kilomètres de la frontière de l’État en 
n’ayant pas obtempéré à des signes l’intimant clairement de s’arrêter et en constituant 
ainsi un danger pour la sécurité publique. 

(2) Les dispositions de l’article 11 sont mutatis mutandis d’application s’agissant 
d’une poursuite transfrontalière visée par le présent article. 

 

CHAPITRE III. FORMES PARTICULIÈRES DE COOPÉRATION DANS LES ZONES FRONTALIÈRES 

Article 13. Groupes de contrôle communs et actions de recherche transfrontalières 

(1) Aux fins de renforcer la coopération, les autorités des États contractants en char-
ge de la sécurité constituent en cas de besoin des groupes de contrôle dans lesquels les 
agents d’un État contractant exercent des activités d’appui lors des interventions effec-
tuées sur le territoire de l’autre État contractant sans qu’ils ne puissent en pleine autono-
mie assurer des pouvoirs de police souverains. 

(2) Les autorités visées au paragraphe 5 de l’article 2 participent aux actions de re-
cherche transfrontalières des personnes visées à l’article 11 et à l’article 12, paragraphe 
1, alinéa a). Les services centraux nationaux sont impliqués dans les cas revêtant une im-
portance suprarégionale. 

(3) Les autorités visées au paragraphe 5 de l’article 2 coopèrent dans les recherches 
menées pour retrouver les personnes disparues. 
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Article 14. Service de patrouille mixte le long de la frontière de l’État 

(1) Aux fins de prévenir les dangers menaçant l’ordre public ou la sécurité, de lutter 
contre les infractions et de surveiller les frontières, les autorités des États contractants en 
charge de la sécurité peuvent organiser un service de patrouille mixte opérant le long de 
la frontière commune des deux États dans un périmètre ne dépassant pas dix kilomètres.  

(2) Dans ce service de patrouille mixte, les agents de l’autre État contractant sont au-
torisés à relever l’identité des personnes et à les arrêter dans la mesure où cellesci cher-
chent à s’y soustraire. D’autres mesures doivent être prises par les agents de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’intervention est effectuée, à moins que le succès de 
ces mesures ne soit compromis ou rendu nettement plus difficile en l’absence 
d’intervention des agents de l’autre État contractant.  

(3) Les opérations menées par le service de patrouille mixte tel que stipulé aux para-
graphes 1 et 2 s’effectuent dans le respect de l’ordre juridique de chaque État contractant 
sur le territoire duquel les agents exercent leurs activités. 

Article 15. Coopération dans des centres communs 

(1) Pour faciliter l’échange de renseignements et la coopération dans le cadre du pré-
sent Traité entre les autorités des États contractants en charge de la sécurité, des centres 
communs peuvent être créés. 

(2) Dans les centres communs, les agents des deux États contractants coopèrent di-
rectement dans le cadre de leurs compétences respectives pour échanger, analyser et faire 
suivre les renseignements obtenus, nonobstant les communications de service et 
l’échange de renseignements, par le biais des services centraux nationaux et contribuent 
par leur appui à coordonner la coopération transfrontalière visée dans le présent Traité. 
Les articles 2 et 4 s’appliquent mutatis mutandis à la communication des données à ca-
ractère personnel entre les agents et les dispositions de l’article 25 sont pleinement 
d’application. 

(3) L’activité d’appui peut également comprendre la préparation du transfèrement 
des personnes et la participation à celle-ci sur la base des traités en vigueur existant entre 
les États contractants. 

(4) Les agents coopérant dans les centres communs sont soumis exclusivement au 
pouvoir directionnel et disciplinaire de leurs autorités nationales. Les opérations menées 
sur le terrain de manière autonome ne sont pas du ressort des centres communs. Les opé-
rations menées sur le terrain en commun ne peuvent être entreprises qu’avec l’accord des 
autorités des deux États contractants compétentes en matière de sécurité et uniquement 
dans les formes permises par le présent Traité. 

(5) La création de centres communs ainsi que les modalités de la coopération et la 
répartition des frais sur un pied d’égalité sont régies par les accords d’application visés 
au paragraphe 1 de l’article 35. 
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CHAPITRE IV. COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA POLICE ROUTIÈRE 

Article 16. Coopération visant à assurer la sécurité de la circulation routière 

(1) La coopération dans le domaine de la police routière au sens du présent Traité 
comprend notamment : 

a) La communication de renseignements sur les faits importants pour la circulation 
routière pour autant que ceux-ci servent à sécuriser et à fluidifier le trafic routier, ainsi 
qu’à faciliter la circulation routière transfrontalière; 

b) La communication de renseignements sur les expériences acquises pendant le tra-
vail de la police routière; 

c) L’échange de renseignements dans les questions touchant à la sécurité dans le tra-
fic routier. 

(2) La communication des renseignements et l’ensemble de la correspondance 
s’effectuent directement entre les services centraux nationaux des États contractants. 
Dans les cas indiqués à l’alinéa a) du paragraphe 1, l’échange de renseignements 
s’effectue également entre les autres autorités compétentes à l’échelon national et les ser-
vices de celles-ci que se communiquent mutuellement les services centraux nationaux. 
Dans ces cas-là, l’échange de renseignements peut, si cela convient, se faire verbalement. 

 

CHAPITRE V. STATUT JURIDIQUE DES AGENTS SUR LE TERRITOIRE  
DE L’AUTRE ÉTAT CONTRACTANT 

Article 17. Pouvoirs 

(1) Les agents, qui dans le cadre de la coopération visée dans le présent Traité exer-
cent leurs activités sur le territoire de l’autre État contractant sont autorisés à : 

a) Porter l’uniforme, emporter leur arme de service ainsi que les divers moyens coer-
citifs, à moins que le service central national ou l’une des autorités de l’État contractant 
visées au paragraphe 5 de l’article 2 sur le territoire duquel les agents opèrent n’indique 
au cas par cas ne pas l’avoir autorisé ou alors seulement dans certaines conditions déter-
minées; 

b) Utiliser les armes de service ainsi que les divers moyens coercitifs tout en respec-
tant l’ordre juridique de l’État contractant sur le territoire duquel les agents sont amenés à 
s’en servir; les armes à feu ne peuvent être utilisées qu’en cas de légitime défense; 

c) Entrer sans document de voyage sur le territoire de l’autre État contractant et à y 
séjourner à la distance de la frontière de l’État requise le temps nécessaire prévu dans le 
présent Traité pour accomplir sa mission, pour autant qu’ils aient sur eux une pièce 
d’identité de service valide munie d’une photo; 

d) Passer la frontière de l’État en dehors des postes frontière et des heures 
d’ouverture de ceux-ci, pour autant que cela soit requis pour accomplir les missions vi-
sées dans le présent Traité; 
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e) Utiliser un véhicule de service ou un bateau; les agents sont soumis dans 
l’exercice de leur mission menée sur le territoire de l’autre État contractant aux mêmes 
règles du code de la route que les agents de cet État contractant; des signaux peuvent être 
placés dans la mesure où la mission l’exige pour être accomplie; 

f) Employer leur matériel radio pour accomplir la mission visée par le présent Traité 
sur le territoire de l’autre État contractant, dès lors qu’une exploitation sans parasites des 
systèmes radio de cet État contractant est assurée. 

(2) Pour autant qu’il n’en soit pas disposé autrement de manière expresse dans le 
présent Traité, les agents ne peuvent exercer aucun autre pouvoir sur le territoire de 
l’autre État contractant.  

Article 18. Utilisation d’aéronefs 

(1) Pour remplir les missions visées dans le présent Traité, les autorités en charge de 
la sécurité peuvent employer des aéronefs et sont autorisées à survoler le territoire ainsi 
qu’a atterrir sur le territoire de l’autre État contractant au sens de l’alinéa c) de l’article 3 
de la Convention du 7 décembre 1944 relative à l’aviation civile internationale. 

 (2) L’autorisation visée au paragraphe 1 est également de mise dans les cas suivants 
s’il s’agit de vols ou d’atterrissages d’aéronefs utilisés par les autorités en charge de la 
sécurité : 

a) En raison de conditions météorologiques défavorables, 

b) Dans des cas d’urgence, 

c) Pour raccourcir le trajet en avion, pour atteindre le plus rapidement possible le 
lieu d’intervention sur le territoire de son propre État contractant, ou 

d) Pour des raisons de sécurité dans une manœuvre d’approche à proximité de la 
frontière pour atterrir sur le territoire de son propre État contractant. 

(3) Le survol du territoire de l’autre État contractant ou un atterrissage sur ce territoi-
re doit être communiqué en temps voulu au service en charge de la sécurité aérienne de 
l’autre État contractant. L’avis d’information doit en tout cas reprendre le type et le nu-
méro d’immatriculation officiel de l’aéronef, le nombre et les noms des personnes à bord, 
la cargaison, l’heure du survol de la frontière, le code du radar secondaire de surveillance 
(code SSR), l’itinéraire prévu et le lieu d’atterrissage. 

 (4) Chaque État contractant accepte que des aéronefs autorisés conformément au pa-
ragraphe 1 à atterrir sur son territoire puissent également décoller et atterrir en dehors des 
aéroports internationaux et des aérodromes agréés. Sans préjudice du paragraphe 3, 
l’atterrissage sur le territoire de l’autre État contractant est signalé immédiatement aux 
autorités de cet État contractant compétentes pour la sécurité. 

 (5) Dans les cas visés aux alinéas a) et b) du paragraphe 2, les équipes de mainte-
nance sont en droit d’entrer immédiatement sur le territoire de l’autre État contractant 
pour effectuer des travaux d’entretien sur l’appareil ou pour préparer l’enlèvement et le 
transport de l’appareil. Les entrées sur le territoire de l’autre État contractant sont com-
muniquées à l’avance aux autorités de cet État en charge de la sécurité. 
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(6) Pour les survols du territoire de l’autre État contractant et pour les atterrissages 
tels que prévus aux paragraphes 1 et 2, les autorités en charge de la sécurité se référent à 
la réglementation du transport aérien valide dans cet État contractant régissant 
l’utilisation d’aéronefs par les autorités en charge de la sécurité. 

Article 19. Dispense des péages 

Les véhicules de services utilisés par les agents conformément à l’alinéa e) du para-
graphe 1 de l’article 17 en relation avec leur mission d’intervention sur le territoire de 
l’autre État contractant sont dispensés des péages routiers et autoroutiers. 

Article 20. Relations professionnelles 

Dans l’exercice des missions effectuées dans le cadre du présent Traité, les agents 
des États contractants demeurent soumis aux dispositions légales de leur État pour ce qui 
est des relations professionnelles et en matière disciplinaire. 

Article 21. Statut juridique des agents en matière de droit pénal 

Les agents exerçant des activités dans le cadre du présent Traité sur le territoire de 
l’autre État contractant ont le même statut que les agents de l’autre État contractant en ce 
qui concerne les délits qu’ils commettent ou qui sont commis à leur encontre. 

Article 22. Responsabilité en cas de dommages 

(1) Si dans le cadre de l’application du présent Traité les agents d’un État contractant 
causent un dommage sur le territoire de l’autre État contractant, cet État contractant ré-
pond des conséquences du dommage à l’égard des tiers lésés dans les mêmes conditions 
et dans les mêmes limites que celles qui seraient appliquées si ses propres agents compé-
tents matériellement (ratione materiae) et territorialement (ratione loci) avaient eux-
mêmes occasionné le dommage. 

(2) À moins que l’intervention n’ait eu lieu à sa demande, l’État contractant ayant 
indemnisé les personnes lésées ou leurs ayants droit se fait rembourser les dommages et 
intérêts par l’autre État contractant. En cas de dommages imputables aux États contrac-
tants, ceuxci renoncent à exciper de leur droit de se faire rembourser les dommages subis, 
à moins que les agents n’aient provoqué le dommage de manière intentionnelle ou à la 
suite d’une négligence grave.  
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CHAPITRE VI. CONDITIONS À LA BASE DE LA COOPÉRATION 

Article 23. Frais 

Pour autant que le présent Traité ou les accords d’application suivant le paragraphe 1 
de l’article 35 n’en disposent pas autrement ou que les autorités en charge de la sécurité 
n’en aient pas préalablement décidé autrement, chaque État contractant prend en charge 
les dépenses engagées par ses agents dans le cadre de l’exécution du présent Traité. 

Article 24. Limitation de la coopération 

(1) S’il estime que le fait de donner suite à une demande ou qu’une autre forme de 
coopération risque de mettre en péril la sécurité, de préjudicier d’autres intérêts impor-
tants ou de porter atteinte à l’ordre juridique national, l’État contractant informe l’autre 
État contractant de sa décision de renoncer en tout ou en partie à la coopération ou de 
l’associer à des conditions déterminées. Les États contractants s’informent immédiate-
ment par écrit en indiquant les raisons pour lesquelles ils renoncent en tout ou en partie à 
coopérer. 

(2) Les moyens techniques et la documentation qui s’y rapporte obtenus dans le ca-
dre du présent Traité par les autorités en charge de la sécurité ne peuvent pas être cédés à 
des tiers sans l’approbation préalable des autorités qui les ont fournis.  

(3) Les informations obtenues dans le cadre de la coopération régie par le présent 
Traité ne peuvent pas être utilisées aux fins d’asseoir une taxe, un impôt ou un droit de 
douane ainsi que dans des dossiers fiscaux ou douaniers à caractère pénal, à moins que 
l’État contractant requis n’ait mis ces informations à disposition pour ce genre de procé-
dure. 

Article 25. Protection des données à caractère personnel transmises conformément aux 
dispositions du titre premier du présent Traité 

(1) Le traitement des données à caractère personnel transmises en vertu des disposi-
tions du titre premier du présent Traité (dénommées ci-après « les données ») s’effectue 
en fonction des objectifs indiqués dans la demande, des conditions fixées par l’autorité 
transmettrice et  pour autant que les clauses ci-après n’en disposent pas autrement  en 
respectant les dispositions légales en vigueur dans l’État recevant les données en matière 
de traitement des données. 

(2) Les dispositions suivantes sont d’application en ce qui concerne la transmission 
de données effectuée conformément au titre premier du présent Traité ainsi qu’en ce qui 
concerne leur utilisation et leur traitement :  

a) Les données transmises ne peuvent être traitées par le destinataire à des fins autres 
que celles à la base de leur communication que moyennant accord écrit de l’autorité qui 
les a transmises. Les données transmises aux fins de se prémunir des dangers menaçant 
l’ordre public ou la sécurité ou aux fins de prévenir, d’élucider et d’instruire des actes dé-
lictueux ne peuvent être traitées sans l’accord de l’autorité qui les a transmises aux fins 
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de prévenir, d’élucider et d’instruire les infractions visées à l’alinéa a) du paragraphe 1 
de l’article 11 ou aux fins de se prémunir contre des dangers importants menaçant l’ordre 
public ou la sécurité. 

b) Si des données sont transmises, l’autorité transmettrice communique le délai 
d’effacement ou de destruction (ci-après « la destruction ») des données prévu dans son 
ordre juridique. Indépendamment de ces délais, les données transmises doivent être dé-
truites si elles ne sont plus indispensables pour remplir la mission ayant été à la base de 
leur transmission ou pour d’autres finalités au sens de l’alinéa a). Les données transmises 
sont détruites au plus tard le jour où le présent Traité cesse d’être valide si celui-ci n’est 
pas remplacé par un nouveau Traité. 

c) S’il s’avère que des données inexactes ont été transmises ou que le fait de se pro-
curer ou de transmettre des données était illégal, l’autorité qui les a transmises s’engage à 
en informer immédiatement le destinataire. Le destinataire procède sur le champ à la des-
truction des données obtenues ou transmises illégalement ou à la correction des données 
inexactes. S’il constate un traitement illégal des données transmises, le destinataire est 
obligé d’en avertir immédiatement l’autorité transmettrice. S’il suppose que les données 
transmises sont inexactes ou qu’il est nécessaire de les détruire, le destinataire en avisera 
immédiatement l’autorité transmettrice. L’autorité transmettrice et le destinataire 
s’informent mutuellement de l’ensemble des conditions qu’il importe de respecter pour 
que l’exactitude et l’actualité des données transmises soient assurées. 

d) Le destinataire est tenu de protéger efficacement les données transmises contre 
toute destruction éventuelle ou non autorisée, toute perte fortuite, toute modification 
éventuelle ou non autorisée, toute transmission éventuelle ou non autorisée, tout accès 
éventuel ou non autorisé, ou toute publication éventuelle ou non autorisée. 

e) L’autorité transmettrice et le destinataire sont tenus de consigner dans un dossier 
la transmission, la réception et la destruction des données. Le dossier contiendra le motif 
de la transmission, le contenu, l’autorité transmettrice et le destinataire, la date de trans-
mission et de destruction des données. Les transmissions électroniques doivent être 
consignées dans un dossier dont le traitement est automatisé. Les enregistrements sont 
conservés pendant trois ans au minimum. Les données consignées ne peuvent être em-
ployées qu’aux fins de contrôler si la réglementation régissant la protection de la vie pri-
vée est respectée.  

f) Sur demande, le destinataire informe d’une part l’autorité transmettrice chaque 
fois que des données transmises sont traitées et l’informe d’autre part des résultats ayant 
été ainsi obtenus. 

g) À la demande de l’autorité responsable du traitement des données, toute personne 
est en droit d’obtenir des renseignements quant aux données qui la concernent ayant été 
transmises ou traitées dans le cadre du présent Traité et a également le droit de corriger 
des données inexactes ou de détruire des données traitées illégalement. Les exceptions au 
droit ainsi qu’à la façon dont celui-ci est appliqué sont basées sur l’ordre juridique de 
chaque État contractant par qui le renseignement, la correction ou la destruction a été 
demandé. Le destinataire donne l’opportunité à l’autorité transmettrice de donner son 
avis avant de prendre une décision sur une demande de ce genre. 

(h) Les États contractants garantissent d’une part qu’en cas de violation de ses droits 
à être protégé contre les intrusions dans sa vie privée, quiconque peut porter plainte de-
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vant un tribunal indépendant ou saisir une autre autorité indépendante et d’autre part que 
cette personne peut faire valoir des droits éventuels à réparation.  

(3) Les États contractants répondent conformément à leur ordre juridique respectif 
des dommages causés à une personne à la suite du traitement des données qui la concer-
nent transmises dans le cadre du présent Traité. En matière de responsabilité civile, les 
États contractants ne peuvent conformément à leur ordre juridique respectif se retourner 
contre la personne lésée en prétextant que les données transmises étaient inexactes ou ont 
été transmises de manière illégale. Si l’État contractant ayant reçu les données répare un 
dommage résultant de l’utilisation de données inexactes ou transmises illégalement, 
l’État contractant ayant transmis les données rembourse le montant de la réparation ac-
cordée.  

(4) Le contrôle du respect de la réglementation régissant la protection de la vie pri-
vée lors du traitement des données obtenues dans le cadre de l’application du présent 
Traité en raison d’une intervention d’agents menée sur le territoire de l’autre État 
contractant incombe à l’autorité compétente de l’État contractant pour qui les données 
ont été obtenues et est basé sur son ordre juridique. 

(5) Les agents effectuant une intervention sur le territoire de l’autre État contractant 
ne sont pas autorisés dans cet État contractant à accéder directement à des données dont 
le traitement est automatisé. 

Article 26. Informations classifiées 

Si des informations classifiées sont transmises en vertu du présent Traité, les disposi-
tions suivantes sont d’application : 

a) L’État contractant destinataire accorde aux informations soumises à classification 
selon l’ordre juridique de l’État contractant transmetteur et identifiées comme telles une 
protection identique pour autant qu’aux fins du présent Traité, les niveaux de classifica-
tion suivants soient d’après les ordres juridiques de la République d’Autriche et de la 
République tchèque considérés comme équivalents :  

Eingeschränkt - Vyhrazené - (à diffusion restreinte) 

Vertraulich - Důvěrné - (confidentiel) 

Geheim – Tajné - (secret) 

Streng geheim - Přísně tajné - (très secret).
b) L’autorité transmettrice communique immédiatement par écrit au destinataire tou-

te modification apportée au niveau de classification ou toute annulation de la classifica-
tion. Le destinataire s’engage à adapter en conséquence le niveau de classification ou à 
annuler la classification. 

c) Les informations classifiées transmises ne peuvent être utilisées que pour les fins 
pour lesquelles elles ont été transmises et ne peuvent être accessibles qu’aux personnes 
pour l’activité desquelles la connaissance de ces informations est nécessaire et habilitées 
par leur ordre juridique national à prendre connaissance des informations classifiées.  



Volume 2486, I-44631 

 225

d) Les informations classifiées transmises ne peuvent être rendues accessibles à des 
autorités autres que celles visées dans le présent Traité que moyennant accord écrit de 
l’autorité transmettrice. 

e) Toute violation de la réglementation légale de l’État contractant destinataire 
concernant la protection des informations classifiées ayant été transmises est communi-
quée sans délai à l’autorité qui les a transmises. Cet avis doit également indiquer les cir-
constances de cette violation, les conséquences de celle-ci et les mesures ayant été prises 
pour en limiter les conséquences et empêcher que ce genre de violation ne se reproduise 
à l’avenir. 

f) Les informations classifiées sont transmises par courrier à l’autre État contractant 
ou par tout autre moyen convenu autorisé par les ordres juridiques des deux États 
contractants. 

 

CHAPITRE VII. IMPLICATION DES ADMINISTRATIONS DOUANIÈRES 

Article 27. Pouvoirs des administrations douanières 

(1) Dans la mesure où les autorités de l’Administration douanière de la République 
d’Autriche accomplissent des missions de police douanière ou de police judiciaire ayant 
un rapport avec l’application d’interdictions et de limitations du transport transfrontalier 
des marchandises et dès lors que les autorités de l’Administration douanière de la Répu-
blique tchèque exécutent des missions en tant qu’autorité policière, elles sont, dans le ca-
dre de la coopération menée en vertu du présent Traité, dans le cadre de leurs compéten-
ces, assimilées aux autorités des États contractants en charge de la sécurité. 

(2) Les autorités douanières possédant le statut de services centraux nationaux sont 
au sens du présent Traité : 

En République d’Autriche, le Ministère fédéral des finances; 

En République tchèque, le Ministère des finances - Direction générale des douanes 
de la République tchèque.  

(3) Aux fins du présent Traité, les agents de l’État sont : 

En République d’Autriche, également les agents attachés au service de la répression 
des fraudes douanières;  

En République tchèque, également les agents attachés à l’Administration des doua-
nes de la République tchèque.  

(4) Outre les autorités visées au paragraphe 2, les autorités ci-après peuvent, dans le 
cadre de leurs compétences telles que visées dans le présent Traité, coopérer directement 
aux conditions fixées au paragraphe 5 de l’article 2 du présent Traité :  

En République d’Autriche : 

Le Bureau des douanes de Linz - Département des affaires pénales, et 

Le Bureau des douanes de Vienne - Département des affaires pénales; 

En République tchèque : 
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La Direction des douanes de České Budějovice (Budweis), et 

La Direction des douanes de Brno. 

 

TITRE II. DEUXIÈME COMPLÉMENT À LA CONVENTION EUROPÉENNE D’ENTRAIDE EN MA-

TIÈRE PÉNALE DU 20 AVRIL 1959 

Article 28. Filature transfrontalière 

(1) Dans le cadre des devoirs d’enquête motivés par une infraction visée à l’alinéa a) 
du paragraphe 1 de l’article 11, les agents sont autorisés à filer une personne sur le terri-
toire de l’autre État contractant si cet État contractant a approuvé la filature transfronta-
lière sur la base d’une demande d’entraide judiciaire introduite antérieurement. 
L’approbation peut être assortie de restrictions. Sur demande, la filature doit être confiée 
aux agents de l’État contractant sur le territoire duquel elle est menée. 

(2)  Si en raison de l’urgence particulière, une approbation préalable de l’autre État 
contractant ne peut être demandée, les agents sont alors autorisés à poursuivre la filature de 
la personne sur le territoire de l’autre État contractant aux conditions énoncées ci-après : 

a) Le passage de la frontière doit être signalé, alors que la filature continue, au servi-
ce central national et à l’autorité compétente de l’État contractant visée au paragraphe 5 
de l’article 2 sur le territoire duquel la filature doit être poursuivie. 

b) Une demande suivant paragraphe 1, dans laquelle sont indiqués les motifs du pas-
sage de la frontière en l’absence d’accord préalable, doit être introduite immédiatement.  

c) La filature doit être arrêtée dès que l’État contractant sur le territoire duquel elle 
est menée l’exige ou si l’accord n’a pas été obtenu dans les cinq heures qui suivent le 
passage de la frontière. 

(3) La filature telle que visée aux paragraphes 1 et 2 peut être menée sur terre, dans 
les airs et sur l’eau sans qu’aucune restriction dans l’espace ne soit imposée. 

(4) La filature dont il est question aux paragraphes 1 et 2 n’est permise qu’aux 
conditions générales suivantes :  

a) Les agents menant la filature sont tenus de respecter les dispositions du présent 
Traité et l’ordre juridique de l’État contractant sur le territoire duquel la filature 
s’effectue; ils doivent suivre les instructions données par les autorités compétentes loca-
lement en matière de sécurité. 

b) Les agents menant la filature doivent être à même de prouver à tout moment leur 
appartenance à une autorité en charge de la sécurité. 

c) L’entrée dans les domiciles et les lieux non accessibles au public est interdite. 

d) Les agents menant la filature ne sont pas habilités à immobiliser la personne filée 
ou à la mettre en état d’arrestation. 

e) Les moyens techniques nécessaires à l’exécution de la filature peuvent être mis en 
œuvre dans la mesure où l’ordre juridique de l’État contractant sur le territoire duquel la 
filature a lieu l’autorise. Les moyens techniques mis en œuvre doivent être portés à la 
connaissance des autorités de l’autre État contractant en charge de la sécurité. 
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f) En dehors des cas visés au paragraphe 2, les agents portent sur eux pendant la fila-
ture un document indiquant qu’ils possèdent les habilitations nécessaires pour mener des 
filatures. 

g) Les autorités en charge de la sécurité de l’État contractant sur le territoire duquel 
les filatures ont été menées doivent être informées de l’ensemble des filatures organisées; 
à la demande de ces autorités, les agents menant la filature sont tenus de se présenter per-
sonnellement. 

h) Les autorités de l’État contractant dont les agents ont mené la filature prêtent leur 
appui si cela leur est demandé pour effectuer les devoirs d’enquête a posteriori, y com-
pris dans les poursuites en justice engagées par l’État contractant sur le territoire duquel 
la filature a été menée. 

Article 29. Livraison contrôlée 

(1) En cas de demande d’entraide judiciaire établie par un État contractant, l’autre État 
contractant peut, dans le cadre des enquêtes menées à la suite d’une infraction visée à 
l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 11, permettre sur son territoire de contrôler le trans-
port, notamment de stupéfiants, de précurseurs, d’armes, d’explosifs, de fausse monnaie 
ainsi que d’objets provenant d’une infraction ou destinés à commettre une infraction si 
l’État contractant requérant peut justifier qu’à défaut de prendre une telle mesure, 
l’identification des auteurs des faits ou la découverte des moyens de commercialisation se-
rait vouée à l’échec ou sérieusement compliquée. Si le contenu de la livraison contrôlée pré-
sente un risque particulier pour les personnes participant à la livraison ou un risque pour le 
public, l’État contractant requis peut faire dépendre son acceptation d’honorer la demande 
de l’accomplissement de conditions ou décliner la demande. 

(2) L’État contractant requis se charge du contrôle de la livraison au passage de la 
frontière ou en un lieu de transfert convenu par les autorités en charge de la sécurité pour 
éviter d’interrompre le contrôle. Il fait en sorte de surveiller la livraison continuellement, 
de façon à avoir à tout moment la possibilité d’y accéder. Les agents de l’État contractant 
requérant peuvent en accord avec l’État contractant requis accompagner la livraison 
contrôlée après en avoir pris possession conjointement avec les agents de l’État contrac-
tant requis. 

(3) Si une livraison contrôlée a été saisie sur le territoire de l’État contractant requis, 
elle est cédée à l’État contractant requérant sur présentation d’une demande écrite 
d’entraide judiciaire. 

(4) S’il ne peut être fait appel aux autorités de l’État contractant requis compétentes 
en matière de sécurité et que la poursuite de la livraison contrôlée risque de mettre en 
danger la vie ou la santé d’autrui ou d’occasionner des dommages importants à la pro-
priété ou si le contrôle de la livraison ne peut être maintenu, les agents de l’État contrac-
tant requérant peuvent saisir la livraison contrôlée. S’il y a lieu, les agents de l’État 
contractant requérant peuvent arrêter les personnes accompagnant la livraison le temps 
que les autorités de l’État contractant requis en charge de la sécurité interviennent. Dans 
chaque cas, les agents de l’État contractant requérant sont obligés de respecter l’ordre ju-
ridique de l’État contractant requis et d’aviser immédiatement les autorités de l’État 
contractant requis en charge de la sécurité. 
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(5) Le paragraphe 5 de l’article 11 est d’application en cas d’arrestation de person-
nes comme indiqué au paragraphe 4. 

(6) Les alinéas a) à c) et e) à h) du paragraphe 4 de l’article 28 s’appliquent mutatis 
mutandis aux agents de l’État contractant requérant lorsqu’ils effectuent une livraison 
contrôlée. 

(7) Une demande d’entraide judiciaire en matière de livraison contrôlée dont le 
contrôle commence ou se poursuit dans un État tiers ne sera acceptée que s’il est précisé 
dans la demande que le respect des conditions visées aux phrases 1 et 2 du paragraphe 2 
est également garanti par l’État tiers.  

Article 30. Enquêtes sous couverture 

(1) Dans le cadre d’enquêtes menées pour des faits délictuels, un État contractant 
peut en raison d’une demande d’entraide judiciaire reçue précédemment approuver, aux 
conditions fixées dans son ordre juridique, l’intervention des agents de l’État contractant 
requérant agissant conformément à l’ordre juridique autrichien sous couverture ou sous 
une fausse identité ou ayant conformément à l’ordre juridique tchèque le statut d’un 
agent ou d’une personne effectuant un achat fictif (ci-après « les enquêteurs sous couver-
ture »). L’État contractant requérant ne fait ce genre de demande que dans la mesure seu-
lement où l’enquête, faute d’intervention de l’enquêteur sous couverture, serait vouée à 
l’échec ou rendue nettement plus difficile. L’identité réelle de l’agent ne doit pas apparaî-
tre dans la demande. 

(2) Les enquêtes sous couverture menées sur le territoire de l’État contractant requis 
sont confiées à certaines interventions limitées dans le temps. La préparation des inter-
ventions s’effectue en accord étroit avec les autorités participantes des États contractants. 
La conduite d’une intervention menée par un enquêteur sous couverture incombe à 
l’agent de l’État contractant requis; les actes commis par un enquêteur sous couverture de 
l’État contractant requérant sont imputables à l’État contractant requis. Ce dernier peut à 
tout moment exiger qu’il soit mis fin à l’intervention. 

(3) L’intervention d’un enquêteur opérant sous couverture conformément au présent 
article et les conditions dans lesquelles elle est menée, de même que les conditions 
d’utilisation des résultats de l’enquête sont fonction de l’ordre juridique de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’enquêteur sous couverture est engagé.  

(4) L’État contractant requis accorde à l’enquêteur opérant sous couverture l’appui 
personnel, logistique et technique nécessaire et prend l’ensemble des mesures qui 
s’imposent pour protéger l’enquêteur sous couverture intervenant sur son territoire. 

(5) Si en raison de l’urgence particulière, une demande visée au paragraphe 1 ne 
peut être remise avant le passage de la frontière et s’il existe un risque majeur, faute 
d’intervention de l’enquêteur sous couverture opérant sur le territoire de l’autre État 
contractant, de voir découverte l’identité de cet enquêteur sous couverture, l’intervention 
de celui-ci sur le territoire de l’autre État contractant est à titre exceptionnel autorisée 
sans accord préalable. Dans ce cas-là également, les conditions régissant l’intervention 
de l’enquêteur sous couverture opérant sur le territoire de l’autre État contractant doivent 
être précisées. L’intervention doit être déclarée immédiatement au service central natio-
nal ainsi qu’à l’autorité de l’autre État contractant visée au paragraphe 3 de l’article 31. 
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Une demande dans laquelle les motifs justifiant une intervention sans accord préalable 
sont également exposés doit être envoyée ultérieurement dans les plus brefs délais. 
L’activation de l’enquêteur sous couverture doit se limiter dans ces cas-là à ce qui est né-
cessaire pour sauvegarder le nom de code ou la sécurité de l’enquêteur sous couverture. 

(6) Les paragraphes 1 à 4 sont mutatis mutandis d’application dans les cas où un État 
contractant demande l’intervention d’un enquêteur de l’autre État contractant opérant 
sous couverture sur son territoire. Dans de tels cas, les frais d’intervention sont, si rien 
n’est convenu, à la charge de l’État contractant requérant. 

 (7) Les États contractants prennent toutes les dispositions nécessaires pour protéger 
l’identité et garantir la sécurité de l’enquêteur sous couverture, même une fois 
l’intervention terminée.  

Article 31. Demande d’entraide judiciaire conformément aux dispositions du titre II 

(1) Les demandes formulées suivant paragraphes 1 et 2 de l’article 28 sont envoyées 
par l’autorité compétente de l’État contractant requérant : 

En République d’Autriche, au tribunal de première instance compétent territoriale-
ment là où la frontière de l’État a été franchie ou devrait l’être; en cas de filature dans un 
aéronef entrant dans l’espace aérien autrichien, au tribunal compétent territorialement sur 
le lieu d’atterrissage;  

En République tchèque, au Procureur de l’arrondissement de Prague.  

(2) Les demandes formulées suivant paragraphes 1 et 3 de l’article 29 sont envoyées 
par l’autorité compétente de l’État contractant requérant : 

En République d’Autriche, au parquet compétent territorialement là où la frontière a 
été franchie ou devrait l’être ou à l’endroit où le contrôle de la livraison doit commencer 
ou se terminer; 

En République tchèque, au Procureur de l’arrondissement de Prague.  

(3) Les demandes formulées suivant paragraphes 1, 5 et 6 de l’article 30 sont en-
voyées par l’autorité compétente de l’État contractant requérant : 

En République d’Autriche, au tribunal de première instance compétent territoriale-
ment là où l’intervention de l’enquêteur sous couverture a commencé ou devrait com-
mencer; 

En République tchèque, au Procureur de la République à Prague. 

(4) Des copies des demandes formulées suivant paragraphes 1 à 3 sont transmises au 
service central national visé au paragraphe 4 de l’article 2; dans le cas d’enquêtes ayant 
pour objet des infractions commises dans le domaine des échanges transfrontaliers de 
marchandises, au service central national visé au paragraphe 2 de l’Article 27. 
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Article 32. Protection des données à caractère personnel transmises conformément aux 
dispositions du Titre II du présent Traité 

(1) Le traitement des données transmises sur la base des dispositions du titre II du 
présent Traité est fondé sur la réglementation légale en vigueur dans l’État contractant 
destinataire à condition que le destinataire puisse utiliser ces données comme suit : 

a) Pour les procédures se rapportant au Titre II du présent Traité; 

b) Pour les autres procédures judiciaires et administratives ayant un rapport direct 
avec les procédures visées à l’alinéa a);  

c) Pour se prémunir d’un danger important menaçant l’ordre public ou la sécurité ou 
aux fins d’empêcher et d’élucider des actes délictueux; 

d) Pour toute autre fin moyennant accord préalable de l’autorité transmettrice, à 
moins que le destinataire n’ait obtenu l’accord de la personne à laquelle les données se 
rapportent. 

(2) L’article 25 est mutatis mutandis d’application à l’exception de l’alinéa a) du pa-
ragraphe 2 pour ce qui est du traitement des données transmises conformément aux dis-
positions du Titre II du présent Traité. 

Article 33. Dispositions générales 

Dans le cadre de la coopération s’inscrivant dans le cadre des dispositions du Titre II 
du présent Traité, les dispositions des chapitres V, VI et VII sont mutatis mutandis 
d’application s’agissant du statut juridique des agents opérant sur le territoire de l’autre 
État contractant, des conditions régissant la coopération et de l’implication des autorités 
douanières, dans la mesure où cette partie n’en dispose pas autrement.  

 

TITRE III. DISPOSITIONS FINALES 

Article 34. Règlement des différends 

(1) Les différends éventuels découlant de l’interprétation ou de l’application du pré-
sent Traité sont réglés par voie de négociations entre les services centraux nationaux ou, 
dans l’éventualité où le différend concernerait l’interprétation ou l’application du Titre II 
du présent Traité, entre les ministères de la justice. 

(2) S’ils ne parviennent pas à résoudre les différends de la façon invoquée au para-
graphe 1, ils sont réglés par la voie diplomatique.  

Article 35. Conventions d’application 

(1) Les autorités centrales compétentes des États contractants peuvent conclure des 
conventions d’application basées sur le présent Traité. 
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(2) Les autorités centrales compétentes des États contractants se notifient les unes les 
autres les modifications éventuellement apportées aux compétences et à l’appellation des 
autorités auxquelles il est fait référence dans le présent Traité. 

Article 36. Relation avec les autres Traités internationaux 

(1) Il n’est pas dérogé dans le présent Traité aux droits et obligations résultant 
d’autres traités internationaux. 

(2) Dès que les dispositions de la Convention du 19 juin 1990 portant application de 
la Convention de Schengen du 14 juin 1985 entre les Gouvernements des États de 
l’Union économique Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la Républi-
que française relatif à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes se-
ront intégralement d’application entre les États contractants, le présent Traité sera consi-
déré comme un complément. 

Article 37. Disposition suspensive 

L’Accord entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement 
de la République socialiste tchécoslovaque relatif à la coopération en vue de la préven-
tion et de l’investigation des infractions passibles de sanctions et à la garantie de la sécu-
rité dans le trafic routier du 21 juin 1988 deviendra caduc le jour de l’entrée en vigueur 
du présent Traité. 

Article 38. Entrée en vigueur, suspension de l’application et dénonciation 

(1) Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification seront 
échangés aussi rapidement que possible à Prague. Le Traité entre en vigueur le premier 
jour du troisième mois qui suit l’échange des instruments de ratification. 

(2) Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être à tout mo-
ment résilié par écrit par chaque État contractant par la voie diplomatique. Le Traité ces-
sera d’être en application six mois après réception de sa dénonciation. 

(3) Chaque État contractant peut occasionnellement suspendre en tout ou en partie 
l’application du présent Traité si la sécurité de l’État, l’ordre public, la sécurité ou la san-
té des personnes l’exige. Les États contractants s’informent mutuellement sans perdre de 
temps par la voie diplomatique dès l’instant où une telle mesure est satisfaite ou retirée. 
La suspension de l’application du présent Traité et son retrait prennent effet quinze jours 
après la réception d’une telle notification. 

 (4) L’État contractant sur le territoire duquel le Traité a été signé fera le nécessaire 
pour que ce dernier soit enregistré sans tarder après son entrée en vigueur auprès du Se-
crétariat de l’Organisation des Nations Unies conformément à l’Article 102 de la Charte 
de l’Organisation des Nations Unies. L’autre État contractant est informé de 
l’enregistrement après indication du numéro d’enregistrement des Nations Unies dès que 
celuici est confirmé par le Secrétariat des Nations Unies. 
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FAIT à Vienne le 14 juillet 2005 en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et tchèque, les deux versions faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche : 

PROKOP M.P. 

Pour la République tchèque : 

BUBLAN M.P. 
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No. 44632 
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Republic of Korea 

 

and 
 

China 

Fisheries Agreement between the Government of the Republic of Korea and the 
Government of the People's Republic of China (with annexes). Beijing, 3 Au-
gust 2000 

Entry into force:  30 June 2001 by notification, in accordance with article 16  
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ KOREAN TEXT – TEXTE CORÉEN ] 

 



Volume 2486, I-44632 

 249

 



Volume 2486, I-44632 

 250

 



Volume 2486, I-44632 

 251

 



Volume 2486, I-44632 

 252

 



Volume 2486, I-44632 

 253

 



Volume 2486, I-44632 

 254

 



Volume 2486, I-44632 

 255

 



Volume 2486, I-44632 

 256

 



Volume 2486, I-44632 

 257

 

 



Volume 2486, I-44632 

 258

 



Volume 2486, I-44632 

 259

[TRANSLATION  – TRADUCTION ]1 

 
_________ 

1 Translation provided by the Government of the Republic of Korea – Traduction fournie par le Gouver-
nement de la République de Corée. 



Volume 2486, I-44632 

 260

 



Volume 2486, I-44632 

 261

 



Volume 2486, I-44632 

 262

 



Volume 2486, I-44632 

 263

 



Volume 2486, I-44632 

 264

 



Volume 2486, I-44632 

 265

 

 



Volume 2486, I-44632 

 266

 

 



Volume 2486, I-44632 

 267

 
[TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

ACCORD RELATIF AUX PÊCHERIES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 
de Chine,  

Conformément aux dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unie sur le 
droit de la mer du 10 décembre 1982, 

Aux fins de la conservation et de l’exploitation rationnelle des ressources halieu-
tiques dont ils sont mutuellement concernés, du maintien de l’ordre dans les opérations 
maritimes normales et de la coopération mutuelle dans l’amélioration et le développe-
ment de pêcheries, sont, après des négociations à l’amiable, convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les eaux auxquelles s’appliquent le présent Accord (ci-après dénommées les « eaux 
convenues ») sont la zone économique exclusive de la République de Corée et la zone 
économique exclusive de la République populaire de Chine. 

Article 2 

1. Conformément à cet Accord et aux dispositions de ses lois et de ses réglementa-
tions internes respectives, chaque Partie contractante autorisera les ressortissants et les 
navires de pêche de l’autre Partie contractante à pêcher dans la zone économique exclu-
sive. 

2. Conformément à l’annexe I du présent Accord et aux dispositions de leurs lois et 
de leurs réglementations internes, les autorités compétentes de chaque Partie contractante 
délivreront les autorisations aux ressortissants et aux navires de pêche de l’autre Partie 
contractante. 

Article 3 

1. Tous les ans, chaque Partie contractante déterminera les espèces qui peuvent être 
pêchées, les quotas des prises, les périodes et les zones de pêche ainsi que d’autres condi-
tions relatives à l’exercice de la pêche à l’intérieur de la zone économique exclusive pour 
les ressortissants et les navires de pêche de l’autre Partie contractante, et en notifiera la-
dite Partie. 

2. En ce qui concerne les décisions relatives aux questions traitées dans les disposi-
tions du paragraphe 1 du présent Accord, chaque Partie contractante tiendra compte de 
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l’état des ressources halieutiques dans sa zone économique exclusive, sa capacité de 
prises, les activités de pêche traditionnelles, l’état des pêcheries de l’autre Partie contrac-
tante et d’autres facteurs associés, et respectera les résultats des consultations de la 
Commission mixte sino-coréenne des pêcheries, établie conformément aux dispositions 
de l’article 13 ci-dessus. 

Article 4 

1. Les ressortissants et les navires de pêche d’une Partie contractante qui entrent 
dans la zone économique exclusive de l’autre Partie contractante afin de pêcher devront 
satisfaire aux dispositions du présent Accord ainsi qu’à celles de la législation et des ré-
glementations pertinentes de la seconde Partie. 

2. Chaque Partie contractante adoptera les mesures nécessaires pour veiller à ce que 
ses ressortissants et ses navires de pêche, lorsqu’ils pratiquent leurs activités de pêche 
dans la zone économique exclusive de l’autre Partie contractante, respectent les mesures 
de conservation des ressources halieutiques et d’autres conditions établies par les lois et 
les réglementations pertinentes de l’autre Partie contractante, ainsi que les dispositions du 
présent Accord. 

3. Chaque Partie contractante avisera sans retard l’autre Partie contractante des me-
sures de conservation des ressources halieutiques et des autres conditions établies par ses 
lois et ses réglementations nationales pertinentes. 

Article 5 

1. Conformément aux lois internationales et dans les limites de la zone économique 
exclusive, chaque Partie contractante peut adopter les mesures nécessaires pour veiller à 
ce que les ressortissants et les navires de pêche de l’autre Partie contractante respectent 
les mesures de conservation des ressources halieutiques et les autres conditions établies 
par ses lois et ses réglementations nationales pertinentes. 

2. Les navires de pêche, ou leurs équipages, qui sont immobilisés ou détenus de-
vront, dès le dépôt d’une caution raisonnable ou d’une autre garantie, être libérés sans 
tarder. 

3. Si une Partie contractante immobilise les navires de pêche ou détient l’équipage 
de l’autre Partie contractante, elle avisera sans tarder cette Partie, par les voies appro-
priées, des mesures prises et des sanctions imposées. 

Article 6 

Les dispositions des articles 2 à 5 s’appliquent à la zone des eaux convenues à 
l’exception des eaux désignées aux articles 7, 8 et 9. 
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Article 7 

1. Les eaux délimitées par les lignes droites reliant successivement les points de 
coordonnées ci-après (dénommées ci-après la « Zone de mesures provisoires ») sont 
soumises aux dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-après. 

(1) 37º00’ de latitude nord, 123º40’ de longitude est (A1); 

(2) 36º22’23” de latitude nord, 123º10’52” de longitude est (A2); 

(3) 35º30’ de latitude nord, 122º11’54” de longitude est (A3); 

(4) 35º30’ de latitude nord, 122º01’54” de longitude est (A4); 

(5) 34º00’ de latitude nord, 122º01’54” de longitude est (A5); 

(6) 34º00’ de latitude nord, 122º11’54” de longitude est (A6); 

(7) 33º20’ de latitude nord, 122º41’ de longitude est (A7); 

(8) 32º20’ de latitude nord, 123º45’ de longitude est (A8); 

(9) 32º11’ de latitude nord, 122º49’30” de longitude est (A9); 

(10) 32º11’ de latitude nord, 125º25’ de longitude est (A10); 

(11) 33º20’ de latitude nord, 124º08’ de longitude est (A11); 

(12) 34º00’ de latitude nord, 124º00’30” de longitude est (A12); 

(13) 35º00’ de latitude nord, 124º07’30” de longitude est (A13); 

(14) 35º30’ de latitude nord, 124º30’ de longitude est (A14); 

(15) 36º45’ de latitude nord, 124º30’ de longitude est (A15); 

(16) 37º00’ de latitude nord, 124º20’ de longitude est (A16); 

(17) 37º00’ de latitude nord, 123º40’ de longitude est (A17). 

2. Aux fins de la conservation et de l’exploitation rationnelle des ressources halieu-
tiques, les deux Parties contractantes adopteront des mesures communes de conservation et 
de gestion des stocks, selon les décisions de la Commission mixte sino-coréenne des pêche-
ries établie conformément aux dispositions de l’article 13 du présent Accord. 

3. Chaque Partie contractante adoptera les mesures administratives et autres mesures 
nécessaires vis-à-vis de ses propres ressortissants et navires de pêches dans la Zone de 
Mesures provisoires et n’adoptera pas de telles mesures vis-à-vis des ressortissants et des 
navires de pêche de l’autre Partie. Si une Partie contractante découvre que les ressortis-
sants et les navires de pêche de l’autre Partie contractante ont violé les décisions de la 
Commission mixte sino-coréenne des pêcheries, elle peut informer ces ressortissants ou 
ces navires de pêche de la violation et informer l’autre Partie des faits et des circons-
tances en question. La Partie en cause respectera la notification de son homologue et, 
ayant adopté les mesures appropriées, informera la première Partie contractante de la 
suite à donner. 

Article 8 

1. Pendant les quatre ans suivant la date à laquelle le présent Accord est entré en vi-
gueur, les eaux délimitées par les lignes droites reliant successivement les points de 
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coordonnées qui sont énumérés dans les points (A) et (B) suivants (ci-après dénommées 
la « Zone de transition ») seront soumises aux dispositions des paragraphes 2 à 4 ci-
après. 

(A) Coordonnées de la Zone de transition du côté coréen : 

(1) 35º30’ de latitude nord, 124º30’ de longitude est (K1); 

(2) 35º00’ de latitude nord, 124º07’30” de longitude est (K2); 

(3) 34º00’ de latitude nord, 124º00’30” de longitude est (K3); 

(4) 33º20’ de latitude nord, 124º08’ de longitude est (K4); 

(5) 32º11’ de latitude nord, 125º25’ de longitude est (K5); 

(6) 32º11’ de latitude nord, 126º45’ de longitude est (K6); 

(7) 32º40’ de latitude nord, 127º00’ de longitude est (K7); 

(8) 32º24’30” de latitude nord, 126º17’ de longitude est (K8); 

(9) 32º29’ de latitude nord, 125º57’30” de longitude est (K9); 

(10) 33º20’ de latitude nord, 125º28’ de longitude est (K10); 

(11) 34º00’ de latitude nord, 124º35’ de longitude est (K11); 

(12) 34º25’ de latitude nord, 124º33’ de longitude est (K12); 

(13) 35º30’ de latitude nord, 124º48’ de longitude est (K13); 

(14) 35º30’ de latitude nord, 124º30’ de longitude est (K14); 

(B) Coordonnées de la Zone de transition du côté chinois : 

(1) 35º30’ de latitude nord, 121º55’ de longitude est (C1); 

(2) 35º00’ de latitude nord, 121º30’ de longitude est (C2); 

(3) 34º00’ de latitude nord, 121º30’ de longitude est (C3); 

(4) 33º20’ de latitude nord, 122º00’ de longitude est (C4); 

(5) 31º50’ de latitude nord, 123º00’ de longitude est (C5); 

(6) 31º50’ de latitude nord, 124º00’ de longitude est (C6); 

(7) 32º20’ de latitude nord, 123º45’ de longitude est (C7); 

(8) 33º20’ de latitude nord, 122º41’ de longitude est (C8); 

(9) 34º00’ de latitude nord, 122º11’54” de longitude est (C9); 

(10) 34º00’ de latitude nord, 122º01’54” de longitude est (C10); 

(11) 35º30’ de latitude nord, 122º01’54” de longitude est (C11); 

(12) 35º30’ de latitude nord, 121º55’ de longitude est (C12). 

2. Afin d’appliquer progressivement un système de zone économique exclusive dans 
les Zones de transition, chaque Partie contractante adoptera des mesures appropriées pour 
réglementer et réduire progressivement les activités de pêche de ses ressortissants et na-
vires de pêche dans la Zone de transition de l’autre Partie contractante, en vue de parve-
nir à un équilibre. 

3. Les deux Parties contractantes adopteront des mesures de conservation et de ges-
tion communes, comme il est indiqué dans les paragraphes 2 et 3 de l’article 7 du présent 
Accord et pourront aussi mettre en place des mesures de surveillance et d’inspection 
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communes, y compris le partage de navires, l’immobilisation et les inspections obliga-
toires des navires. 

4. Chaque Partie contractante délivrera des autorisations à ses propres navires de 
pêche opérant dans la Zone de transition de l’autre Partie contractante et échangera les 
registres avec ladite Partie. 

5. Les dispositions des articles 2 à 5 s’appliqueront à la Zone de transition quatre ans 
après la date à laquelle le présent Accord est entré en vigueur. 

Article 9 

Chaque Partie contractante mènera ses activités de pêche dans la zone maritime si-
tuée au nord de la ligne de latitude nord limitant la Zone de mesures provisoires énoncée 
au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Accord et dans la zone maritime située au sud 
de la Zone des mesures provisoires énoncée au paragraphe 1 de l’article 7 du présent Ac-
cord ainsi que dans la Zone de transition énoncée au paragraphe 1 de l’article 8 du pré-
sent Accord et s’abstiendra d’appliquer ses lois et ses réglementations sur la pêche aux 
ressortissants et aux navires de pêche de l’autre Partie contractante, à moins que les deux 
Parties contractantes n’en décident autrement. 

Article 10 

Les deux Parties contractantes adopteront en ce qui concerne leurs propres ressortis-
sants et navires de pêche les mesures de supervision et autres mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité de la navigation et des opérations, le maintien de l’ordre dans les opé-
rations normales et l’efficacité et la rapidité des secours en cas d’accident en mer.  

Article 11 

1. Si un navire de pêche d’une Partie contractante fait naufrage ou se trouve en situa-
tion de détresse dans les eaux côtières de l’autre Partie contractante, cette dernière fourni-
ra rapidement aide et secours au bateau et à son équipage et informera aussi rapidement 
que possible les autorités appropriées de la première Partie de la situation. 

2. Si le mauvais temps ou d’autres situations d’urgence les obligent à chercher abri, 
les ressortissants et les navires de pêche de l’une ou l’autre des Parties contractantes peu-
vent, conformément aux dispositions de l’Annexe 2 du présent Accord et après avoir 
contacté les autorités compétentes de l’autre Partie contractante, s’abriter dans un des 
ports désignés ou dans un autre lieu situé dans le territoire de ladite Partie pour chercher 
abri, étant entendu qu’ils devront observer les statuts et les normes pertinents de ladite 
Partie et obéir aux directives des autorités concernées. 

Article 12 

Les Parties contractantes renforceront leur coopération (notamment l’échange de 
données, si besoin est) dans le domaine de la recherche scientifique sur la conservation et 
l’exploitation rationnelle des ressources halieutiques. 
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Article 13 

1. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, les Parties contractantes crée-
ront la Commission mixte sino-coréenne des pêcheries (ci-après dénommée « la Com-
mission »). La Commission sera composée d’un Représentant nommé par chacune des 
Parties contractantes, ainsi que de commissaires; en cas de besoin, des groupes d’experts 
seront également créés. 

2. La Commission aura les tâches suivantes : 

(1) Organiser des consultations sur les questions suivantes et faire des recommanda-
tions aux Gouvernements des deux Parties contractantes : 

(a) Les espèces autorisées à la pêche, les quotas des prises et autres questions opéra-
tionnelles importantes en ce qui concerne les ressortissants et les navires de pêche de 
l’autre Partie contractante en vertu des dispositions de l’article 3 du présent Accord; 

(b) Le maintien de l’ordre dans les opérations; 

(c) La situation et la protection des ressources halieutiques; 

(d) La coopération en matière de pêche entre les deux pays. 

(2) Si cela est nécessaire, faire des recommandations aux Gouvernements des deux 
Parties contractantes concernant l’amendement du présent Accord; 

(3) Organiser des consultations et décider des questions concernant les dispositions 
des articles 7 et 8 du présent Accord. 

(4) Passer en revue l’application du présent Accord et autres questions concernant 
l’Accord. 

3. Toutes les recommandations et décisions de la Commission doivent être approu-
vées unanimement par les représentants des deux Parties contractantes. 

4. Les Gouvernements des deux Parties contractantes respecteront les recommanda-
tions concernant les questions traitées au paragraphe 2 (1) ci-dessus et adopteront les me-
sures nécessaires conformément aux décisions prises au paragraphe 2 (3) ci-dessus. 

5. La Commission se réunira une fois par an, alternativement en République de Co-
rée et en République populaire de Chine. Des réunions spéciales pourront être convo-
quées, si besoin est, avec l’accord des deux Parties contractantes. 

Article 14 

Les dispositions du présent Accord ne préjugent aucunement de la position de l’une 
ou de l’autre des Parties contractantes en ce qui concerne sa juridiction maritime. 

Article 15 

Les annexes du présent Accord font partie intégrale de cet Accord. 
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Article 16 

1. Le présent Accord entrera en vigueur à la date à laquelle les deux Parties contrac-
tantes se notifieront que leurs formalités juridiques respectives ont été accomplies.  

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans, après quoi 
il continuera à produire effet tant qu’il n’aura pas été fait déclaration de dénonciation 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de cet article. 

3. À l’expiration de la période initiale de cinq ans et par la suite, l’une ou l’autre Par-
tie contractante pourra notifier par écrit à l’autre Partie son intention de dénoncer le pré-
sent Accord, moyennant un préavis d’un an. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés par leurs Gouver-
nements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Beijing, le 3 août 2000, en double exemplaire en langues coréenne et chi-
noise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République populaire de Chine : 

TANG JIAXUAN 

Pour la République de Corée : 

KWON BYONG HYON 
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ANNEXE 1 

 
Conformément aux dispositions de l’article 2 du paragraphe 2 du présent Accord, les 

deux Parties contractantes adopteront les mesures suivantes concernant les permis de 
pêche : 

1. Une fois que les autorités compétentes d’une Partie contractante ont reçu une noti-
fication écrite de la décision des autorités compétentes de l’autre Partie contractante, con-
formément aux dispositions de l’article 3 du présent Accord, elles peuvent faire une de-
mande de permis auprès des autorités compétentes de ladite Partie autorisant ses ressor-
tissants et ses navires à pêcher dans la zone économique exclusive de ladite Partie. Les 
autorités compétentes de ladite Partie délivreront le permis conformément aux disposi-
tions du présent Accord et de celles de la législation et de la réglementation internes. Les 
autorités compétentes de chaque Partie contractante peuvent demander une redevance 
raisonnable pour la délivrance de ces autorisations. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante informeront les autorités 
compétentes de l’autre Partie contractante des réglementations concernant les procédures 
de pêche (y compris la demande et la délivrance des autorisations, la soumission de don-
nées sur les niveaux de prises, l’immatriculation des navires et la tenue d’un journal de 
pêche). 

3. Les navires qui détiennent des autorisations les placeront bien en évidence dans la 
timonerie et afficheront clairement l’immatriculation du bateau demandée par l’autre Par-
tie contractante.  



Volume 2486, I-44632 

 275

 

ANNEXE 2 

Les dispositions de l’article 1 du paragraphe 2 du présent Accord seront appliquées 
conformément aux dispositions ci-après : 

1. Le département de liaison désigné par le Gouvernement de la République de Co-
rée est le Service des garde-côtes coréens. Le département de liaison désigné par le Gou-
vernement de la République populaire de Chine est le département qui a juridiction de 
supervision sur le port concerné. 

2. La principale modalité de contact est l’échange d’informations entre la Commis-
sion mixte des pêcheries sino-coréenne créée conformément aux dispositions de l’article 
13 du présent Accord. 

3. Les informations fournies par les navires de pêche de chaque Partie contractante 
et le département de liaison désigné par l’autre Partie contractante comprendront le nom 
du navire, les codes d’appel, sa position actuelle (latitude et longitude), le port d’attache, 
son tonnage brut, sa longueur, le nom du capitaine, le nombre de membres que compte 
l’équipage, la raison pour laquelle le bateau cherche refuge, le port dans lequel le capi-
taine souhaite chercher refuge, l’heure d’arrivée prévue et les moyens de contact. 
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[ CROATIAN TEXT – TEXTE CROATE ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[ TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

 

AGREEMENT BETWEEN THE REPUBLIC OF AUSTRIA AND THE RE-
PUBLIC OF CROATIA ON MUTUAL ASSISTANCE IN THE EVENT OF 
DISASTERS OR SERIOUS ACCIDENTS 

The Republic of Austria and the Republic of Croatia, hereinafter called the Contract-
ing Parties, convinced of the need for cooperation between the two States to facilitate re-
ciprocal assistance in the event of disasters or severe accidents, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

This Agreement regulates the conditions under which, in the event of disasters or se-
rious accidents, voluntary assistance shall be granted upon request made through the dip-
lomatic channel or by the authorities of the other Contracting Party specified in Article 3 
Paragraph 1 of this Agreement by means of emergency teams, individuals dispatched to 
provide assistance, equipment or information. 

Article 2. Definitions 

For the purposes of this Agreement: 

 “Disaster or serious accident” means an existing or imminently threatening extraor-
dinary incident, partially or completely out of control, temporally and spatially defined, 
that arises in conjunction with the operation of technical facilities, destructive forces of 
nature, the use of dangerous materials and their transport and that can lead to a danger to 
life or to the health of humans and animals, a threat to the environment, endangerment of 
property, significant economic losses or ecological damages and with which the capabili-
ties of the Contracting Party in question are insufficient to cope; 

 “Requesting State” means the Contracting Party whose authorities specified in Ar-
ticle 3 Paragraph 1 of this Agreement request assistance from the other Contracting Par-
ty; 

 “Assisting State” means the Contracting Party whose authorities specified in Article 
3 Paragraph 1 of this Agreement respond to the request of the other Contracting Party for 
assistance; 

 “Equipment” means the material, especially technical devices, the vehicles and the 
rescue dogs for use and items for personal use; 

 “Emergency aid” means goods intended for free distribution to the affected popula-
tion in the territory of the Requesting State; 

 “Emergency teams” means specialized civilian or military units with appropriate 
equipment and emergency aid designated by the Assisting State to provide assistance; 
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 “Individuals dispatched to provide assistance” means one or several persons with 
appropriate equipment and emergency aid designated by the Assisting State to provide 
assistance. 

Article 3. Competent Authorities 

(1) Notwithstanding the diplomatic channel, the competent authorities for making 
and receiving requests for assistance and for other forms of cooperation stipulated in this 
Agreement shall be: 

For the Republic of Austria: 

– the Federal Minister of the Interior; 

For the Republic of Croatia: 

– the Ministry of the Interior. 

(2) The Contracting Parties shall notify one another through the diplomatic channel 
of the addresses and telecommunication links of the authorities specified in Paragraph 1 
of this Article and of their contact points. The contact points shall be continuously avail-
able. 

(3) The authorities of the Contracting Parties specified in Paragraph 1 of this Article 
are authorized to communicate directly with one another in implementing this Agree-
ment. 

(4) The Contracting Parties shall inform one another without delay about changes 
concerning the competent authorities specified in Paragraph 1 of this Article. 

Article 4. Type and Scope of Assistance 

(1) Assistance may come from the deployment of emergency teams or individuals 
dispatched to provide assistance, from the dispatch of emergency aid or in another ap-
propriate manner, the type and scope of assistance being agreed upon between the au-
thorities specified in Article 3 Paragraph 1 of this Agreement within the course of the re-
quest for assistance. 

(2) The requesting authority shall make the request for assistance in the language of 
the petitioned Contracting Party or in the English language if possible. 

(3) Emergency teams may be deployed to fight fires, nuclear and chemical dangers 
and other disasters and serious accidents, particularly for medical assistance, rescue, re-
covery and other types of assistance measures. They should have the training necessary 
for this and the necessary equipment. 

(4) Transportation of emergency teams or individuals dispatched to provide assis-
tance, equipment and emergency aid may be via land, air or water. 

Article 5. Frontier Crossing and Residence 

(1) To provide for the efficiency necessary for quick assistance, the Contracting Par-
ties pledge to limit frontier formalities to an absolute minimum. 
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(2) The members of an emergency team may reside in the territory of the Requesting 
State during the period of the assistance without a visa and without a residency permit. 
Upon request, the head of an emergency team must show a document attesting to his po-
sition or his assignment and a list of names of the members of the emergency team, in the 
language of the Requesting State or in the English language. 

(3) The members of an emergency team and individuals dispatched to provide assis-
tance shall require no work permit for their activity within the framework of assistance in 
the territory of the other Contracting Party. 

(4) The members of an emergency team are authorized to wear uniforms in the terri-
tory of the Requesting State in so far as this is part of their usual outfit. The emergency 
team of the Assisting State is authorized to use its own warning signs on its vehicles in 
the territory of the Requesting State. 

Article 6. Frontier Crossing of Equipment and Emergency Aid 

(1) The Contracting Parties shall facilitate the import and export of equipment and 
emergency aid. 

(2) Upon entering the territory of the Requesting State, the head of an emergency 
team must present its frontier control or customs authorities only a list, in the language of 
the Requesting State or in the English language, of the equipment and emergency aid car-
ried along. 

(3) The members of an emergency team or individuals dispatched to provide assis-
tance may carry no other items except equipment and emergency aid. Firearms and am-
munition may not be carried into the territory of the Requesting State. 

(4) Prohibitions and limitations on cross-frontier goods traffic shall not apply to 
equipment and emergency aid. In so far as equipment is not used or destroyed, it shall be 
removed from the Requesting State. If equipment is left behind as emergency aid, the 
type, quantity, and location shall be reported to the authority of the Requesting State spe-
cified in Article 3 Paragraph 1 of this Agreement, which shall inform the competent cus-
toms office. 

(5) The provisions of Paragraph 2 of this Agreement shall also apply to the importa-
tion of addictive drugs and psychotropic substances into the Requesting State and the re-
importation of unused quantities into the Assisting State. This goods traffic shall not be 
deemed import and export within the meaning of international agreements concerning 
addictive drugs and psychotropic substances. Addictive drugs and psychotropic sub-
stances may be carried only according to urgent medical need and used only by qualified 
medical personnel according to the legislation of the Contracting Party of which the 
emergency team or the individual dispatched to provide assistance is a member. Con-
sumed addictive drugs and psychotropic substances shall be included in the consumption 
statistics of the Assisting State. 

(6) The Contracting Parties shall, without formal procedure and without provision of 
security, reciprocally admit equipment into the Requesting State for temporary use free 
of duty and exempt it and emergency aid from all customs duties, taxes and other import 
duties even if they have been consumed or left behind in the Requesting State. 
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Article 7. Operations Involving Aircraft 

(1) Aircraft may be used not only for the speedy transport of emergency teams in ac-
cordance with Article 4 Paragraph 4 of this Agreement, but also directly for other types 
of emergency operations. 

(2) Each Contracting Party shall permit aircraft used in accordance with Paragraph 1 
of this Article to overfly its territory and to land in and take off from its territory even at 
points outside customs airports and approved airfields. 

(3) The use of aircraft in an emergency shall be reported without delay to the compe-
tent air traffic control under this Agreement with the most precise information possible 
about the type and registration of the aircraft, its crew, cargo, departure time, anticipated 
route and landing site. 

(4) The following shall apply, mutatis mutandis: 

(a) Article 5 of this Agreement to crew and emergency teams; 

(b) Article 6 of this Agreement to aircraft and other equipment and emergency aid 
carried therein. 

(5) Unless otherwise stipulated by Paragraphs 2 and 3 of this Article, the air traffic 
legislation of each Contracting Party shall apply. 

(6) The use of military aircraft is permissible only with approval of the Requesting 
State. 

Article 8. Coordination and Overall Control 

(1) The authorities of the Requesting State shall be responsible for the coordination 
and direction of rescue and emergency operations. 

(2) Instructions for the emergency teams of the Assisting State shall be transmitted 
solely to their leaders, who shall brief their subordinate personnel on the plan of action. 

(3) The authorities of the Requesting State shall, within the scope of their competen-
cy, extend protection and assistance to the emergency teams or individuals dispatched to 
provide assistance from the Assisting State. 

Article 9. Operational Costs 

(1) The Assisting State shall make no claim against the Requesting State for reim-
bursement of the costs of assistance. This shall also apply to costs arising from the con-
sumption, damage or loss of equipment. 

(2) In the event of the total or partial recovery of costs, Paragraph 1 of this Article 
shall not apply. The Assisting State shall be given priority as regards reimbursement. 

 (3) The Requesting State shall bear the costs of assistance from natural and legal 
persons that the Assisting State provides only on request. 

(4) During the period of operation in the Requesting State, logistical support, includ-
ing medical first aid, shall, if necessary, be provided at the expense of the Requesting 
State to emergency teams and individuals dispatched to provide assistance. 
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Article 10. Damages and Compensation 

(1) Each Contracting Party shall waive all claims for compensation against the other 
Contracting Party or its individuals designated to provide assistance: 

(a) For pecuniary losses incurred in the line of duty by an individual designated to 
provide assistance; 

(b) For damage relating to injury, damage to health or the death of an emergency 
team member incurred in the line of duty. 

This shall not apply if the damage has been caused intentionally or through gross 
negligence. 

(2) If an individual dispatched to provide assistance from the Assisting State incurs 
damage to third parties in the territory of the Requesting State in the line of duty, the Re-
questing State shall be liable for the damage in accordance with the legislation that would 
apply in the event of damage incurred by its own individuals dispatched to provide assis-
tance. 

(3) The Requesting State shall make no claim for compensation against the Assisting 
State or its individuals designated to provide assistance. However, if the individual des-
ignated to provide assistance from the Assisting State has incurred damage to a third par-
ty intentionally or through gross negligence, the Requesting State may make a claim for 
compensation against the Assisting State. 

(4) The Contracting Parties shall cooperate closely in accordance with their domestic 
legislation in order to facilitate the settlement of claims for compensation or damages. In 
particular, they shall exchange all information available to them concerning cases of 
damage within the meaning of this Article. 

Article 11. Telecommunication Links 

The authorities designated in Article 3 Paragraph 1 of this Agreement shall take all 
necessary measures to provide secure communication between the authorities and the 
emergency teams at the site of operation. 

Article 12. Cessation of Emergency Assistance 

The emergency teams or individuals dispatched to provide assistance shall cease 
their activity if the Requesting State so desires; otherwise, they shall end their activity af-
ter completion of their task. 

Article 13. Additional Forms of Cooperation 

(1) The Contracting Parties shall cooperate in accordance with domestic law, in par-
ticular: 

(a) For the prevention and mitigation of the consequences of disasters or serious ac-
cidents through the exchange of information of a scientific-technical nature, research 
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programmes, specialized courses and emergency operation drills in the territory of both 
Contracting Parties; 

(b) For the exchange of information about dangers and damages that arise 
and may affect the territory of the other Contracting Party; mutual notification also in-
cludes the transmission of measurement data. 

(2) The provisions of this Article shall apply, mutatis mutandis, to cooperation in the 
area of training and joint drills in accordance with Paragraph 1 of this Article. 

(3) Cooperation in the area of training may be, particularly: 

(a) in the form of meetings of experts, 

(b) through attendance at specialized courses. 

(4) The costs arising from cooperation in the area of training shall be borne as fol-
lows: 

(a) the dispatching Contracting Party shall assume costs for the outward and inward 
travel of its participants and the costs for their repatriation in the event of illness or death, 

(b) the host country shall assume the costs of accommodation and board and of med-
ical first aid. 

Article 14. Settlement of Disputes 

Disputes concerning the application of this Agreement that cannot be settled directly 
by the authorities designated in Article 3 Paragraph 1 of this Agreement shall be settled 
by the Contracting Parties through the diplomatic channel. 

Article 15. Relation of this Agreement to other Contractual Arrangements 

Existing contractual arrangements between the Contracting Parties shall remain un-
affected by this Agreement. 

Article 16. Final Provisions 

(1) This Agreement is concluded for an indefinite period. 

(2) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month fol-
lowing the month in which the Contracting Parties have notified one another in writing 
through the diplomatic channel that their respective domestic requirements for its entry 
into force have been fulfilled. 

(3) This Agreement may be denounced at any time in writing through the diplomatic 
channel; in this event, it shall cease to be in force six months from the day of receipt of 
the denunciation. 
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DONE at Vienna on 17 September 2004 in two originals, each in the German and 
Croatian languages, both texts being equally authentic. 

For the Republic of Austria: 

DR. ERNST STRASSER 

For the Republic of Croatia: 

MARIJAN MLINARIĆ 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE CROATIE RELATIF À L’ASSISTANCE MUTUELLE EN CAS DE 
CATASTROPHES OU D’ACCIDENTS GRAVES 

La République d’Autriche et la République de Croatie, dénommées ci-après les Par-
ties contractantes, convaincues de la nécessité de la coopération entre les deux États dans 
le but de faciliter l’aide mutuelle en cas de catastrophes ou d’accidents graves, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord détermine les conditions dans lesquelles doivent être accordées 
les prestations d’assistance volontaire en cas de catastrophes ou d’accidents graves de-
mandées par la voie diplomatique ou par les autorités de l’autre Partie contractante visées 
au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord, pour l’engagement sur le terrain des 
équipes de secours et des experts individuels, au but de fournir de secours du matériel et 
des informations.  

Article 2. Définitions 

Les expressions et termes utilisés dans le présent Accord ont les significations sui-
vantes :  

« Catastrophe ou accident grave » désigne un événement qui s’est déjà produit ou un 
événement imminent à caractère exceptionnel devenu en partie ou en totalité incontrô-
lable, limité dans le temps et dans l’espace, résultant de l’exploitation d’installations 
techniques, de forces naturelles dévastatrices, du maniement de produits dangereux et de 
leur transport et qui pourrait constituer un danger pour la vie ou la santé des être humains 
et des animaux, une menace pour l’environnement, une atteinte à l’intégrité des biens ou 
occasionner des pertes économiques substantielles ou des dommages écologiques, et 
pour la maîtrise desquels les capacités de la Partie contractante concernée sont insuffi-
santes;  

« État requérant » désigne la Partie contractante dont l’autorité visée au paragraphe 1 
de l’article 3 du présent Accord demande à l’autre Partie contractante de fournir une as-
sistance;  

« État fournissant » désigne la Partie contractante dont l’autorité visée au paragraphe 
1 de l’article 3 du présent Accord donne suite à la demande de l’autre Partie contractante;  
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« Équipement » désigne le matériel, notamment les appareils techniques, les moyens 
de transport et les chiens de sauvetage utilisés lors des opérations, ainsi que des biens 
d’équipement destinés à leur propre ravitaillement;  

« Moyens de secours » désigne les marchandises destinées à être distribuées gratui-
tement à la population sinistrée résidant sur le territoire de l’État requérant une aide;  

« Équipes de secours » désigne les unités civiles ou militaires spécialisées disposant 
de l’équipement adéquat et de moyens de secours destinés à secourir l’État requérant une 
aide;  

« Experts individuels » désigne une ou plusieurs personnes accompagnées de 
l’équipement adéquat et apportant les moyens de secours destinés à secourir l’État requé-
rant une aide.  

Article 3. Compétences 

 (1)  Sans préjudice de la voie diplomatique, les autorités compétentes pour 
l’introduction et la réception des demandes d’aides ainsi que pour les autres formes de 
coopération prévue dans le présent Accord sont :  

En République d’Autriche : le Ministre fédéral de l’intérieur; 

En République de Croatie : le Ministère de l’intérieur. 

 (2)  Les Parties contractantes se communiquent par la voie diplomatique les adresses 
et les coordonnées électroniques des autorités visées au paragraphe 1 du présent article, 
ainsi que les points de contact. Les points de contact sont joignables à tout moment.  

 (3)  Les autorités des Parties contractantes visées au paragraphe 1 du présent article 
sont autorisées à prendre directement contact entre elles pour ce qui est de la mise en ap-
plication du présent Accord.  

 (4)  Les Parties contractantes s’informent mutuellement et sans délai des modifica-
tions apportées relatives aux compétences des autorités visées au paragraphe 1 du présent 
article.  

Article 4. Nature et étendue de l’assistance 

 (1)  L’assistance peut être fournie en engageant sur le terrain des équipes de secours 
ou des experts individuels, en envoyant des moyens de secours ou sous toute autre forme 
appropriée, la nature et l’étendue de l’assistance fournie suite à la demande d’aide étant 
convenue entre les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3. 

 (2)  L’autorité requérante introduit si possible la demande d’aide dans la langue de 
la Partie contractante requise ou en langue anglaise.  

 (3)  Pour combattre les incendies, les dangers nucléaires et chimiques ainsi que les 
autres catastrophes et accidents graves, des équipes de secours peuvent être engagées sur 
le terrain notamment en matière d’aide médicale, de sauvetage, de dégagement des per-
sonnes ainsi que pour tous les autres types de mesures de secours. Elles doivent disposer 
de la formation requise à cet effet et des équipements nécessaires.  



Volume 2486, I-44633 

 303

 (4) Les équipes de secours ou les experts individuels, l’équipement et les moyens de 
secours peuvent être acheminées par voie terrestre, aérienne et fluviale.  

Article 5. Passage de la frontière et conditions de séjour 

 (1)  Pour que l’efficacité et la rapidité de l’assistance puissent être assurées, les Par-
ties contractantes s’engagent à limiter les formalités de passage de la frontière à ce qui est 
absolument nécessaire.  

 (2)  Les membres d’une équipe de secours peuvent séjourner sur le territoire de 
l’État requérant une aide pendant la durée de l’assistance sans qu’ils n’aient besoin de vi-
sa et de permis de séjour. Sur demande, le chef de l’équipe de secours doit présenter un 
document attestant de son rang ou de sa mission et une liste des noms des membres de 
l’équipe de secours, ceux-ci étant établis dans la langue de l’État requérant une aide ou 
en langue anglaise.  

 (3)  Les membres d’une équipe de secours et les experts individuels sont dispensés 
de l’obligation de permis de travail pour mener à bien leurs activités sur le territoire de 
l’autre Partie contractante.  

 (4)  Les membres d’une équipe de secours sont autorisés à porter l’uniforme sur le 
territoire de l’État requérant une aide pour autant qu’il fasse partie de leur équipement 
usuel. Sur le territoire de l’État requérant une aide, l’équipe de secours de l’État fournis-
sant une assistance est en droit d’utiliser sur ses véhicules ses propres signaux avertis-
seurs.  

Article 6. Passage de la frontière de l’équipement et des moyens de secours 

 (1)  Les Parties contractantes facilitent l’importation et l’exportation de 
l’équipement et des moyens de secours.  

 (2)  Lors du passage de la frontière, le chef d’une équipe de secours doit simplement 
remettre aux fonctionnaires assurant le contrôle des frontières ou des douanes de l’État 
requérant une aide une liste de l’équipement et des moyens de secours emportés établie 
dans la langue de la Partie contractante requérante ou en langue anglaise.  

 (3)  À l’exception de l’équipement et des moyens de secours, les membres d’une 
équipe de secours ou les experts individuels ne sont pas autorisés à emporter d’autres 
marchandises. Des armes à feu et des munitions ne doivent pas être introduites sur le ter-
ritoire de l’État requérant une aide.  

 (4)  Les interdictions et restrictions au transport transfrontalier des marchandises ne 
s’appliquent pas à l’équipement et aux moyens de secours. L’équipement doit être réex-
porté de l’État requérant une aide, dans la mesure où il n’a pas été consommé ou détruit. 
Si de l’équipement est laissé sur place au titre de moyens de secours, la nature et la quan-
tité laissée sur place seront déclarées à l’autorité visée au paragraphe 1 de l’article 3 du 
présent Accord, laquelle en informera les services douaniers compétents.  

 (5)  Les dispositions du paragraphe 2 du présent article s’appliquent également à 
l’importation de stupéfiants et de substances psychotropes dans l’État requérant une aide 
et à la réexportation des quantités non consommées vers l’État fournissant une assistance. 
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Cet échange de marchandises n’est pas considéré comme une importation et une exporta-
tion au sens des accords internationaux concernant les stupéfiants et les substances psy-
chotropes. Les stupéfiants et les substances psychotropes ne peuvent être emportés que 
pour répondre à un besoin médical urgent et ne pourront être utilisés que par un person-
nel médical qualifié agissant conformément aux dispositions légales de la Partie contrac-
tante dont dépendent l’équipe de secours ou l’expert individuel. Les quantités consom-
mées de stupéfiants et de substances psychotropes sont prises en compte dans les statis-
tiques de consommation de l’État fournissant une assistance.  

 (6)  Sur la base de la réciprocité, les Parties contractantes autorisent l’utilisation 
temporaire en exonération des droits de l’équipement dans l’État requérant une aide sans 
formalités et sans devoir fournir de garantie, et dans la mesure où ils sont consommés ou 
laissés sur place dans l’État requérant une aide, cet équipement et ces moyens de secours 
sont exonérés de droits de douane, d’impôts et de taxes à l’entrée. 

Article 7. Utilisation d’aéronefs 

 (1)  Des aéronefs peuvent être utilisés non seulement pour le transport rapide des 
équipes de secours selon le paragraphe 4 de l’article 4 du présent Accord, mais aussi di-
rectement pour d’autres types d’opérations de secours.  

 (2)  Chaque Partie contractante autorise les aéronefs engagés à partir du territoire de 
l’autre Partie contractante selon le paragraphe 1 du présent article, à survoler son terri-
toire et à atterrir et décoller même en dehors d’aérodromes douaniers et de champs 
d’aviation agréés.  

 (3)  L’utilisation d’aéronefs lors d’une opération de secours doit être communiquée 
immédiatement aux services de sécurité aérienne compétents en se référant au présent 
Accord et en indiquant de manière aussi précise que possible le type et l’immatriculation 
de l’aéronef, l’équipage, la cargaison, l’heure du décollage, l’itinéraire prévu et le lieu 
d’atterrissage.  

 (4)  Sont applicables mutatis mutandis :  

(a)  L’article 5 du présent Accord aux équipages et aux équipes de secours à bord;  

(b)  L’article 6 du présent Accord aux aéronefs, aux équipements divers et autres 
moyens de secours embarqués.  

 (5)  Pour autant que les paragraphes 2 et 3 du présent article n’en disposent pas au-
trement, les dispositions de la législation aérienne de chaque Partie contractante sont 
d’application.  

 (6)  L’utilisation d’aéronefs militaires n’est admise que moyennant accord de l’État 
requérant une aide.  

Article 8. Coordination et direction générale 

 (1)  La coordination et la direction des travaux de sauvetage et des secours incom-
bent aux autorités de l’État requérant une aide.  
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 (2)  Les missions devant être accomplies par les équipes de secours de l’État four-
nissant une assistance sont exclusivement confiées à leurs chefs, lesquels donnent à leurs 
subordonnés les instructions nécessaires pour les exécuter. 

 (3)  Les autorités de l’État requérant une aide accordent dans le cadre de leurs com-
pétences aide et protection aux équipes de secours ou aux experts individuels de l’État 
fournissant une assistance.  

Article 9. Frais d’intervention 

 (1)  L’État fournissant une assistance ne peut vis-à-vis de l’État requérant une aide 
prétendre à aucun remboursement des frais de l’opération de secours. Cela vaut égale-
ment pour les frais d’utilisation, de détérioration ou de perte de l’équipement.  

 (2)  Le paragraphe 1 du présent article ne s’applique pas en cas de récupération to-
tale ou partielle des frais de l’intervention. L’État fournissant une assistance est indemni-
sé en priorité.  

 (3)  L’État requérant une aide supporte les coûts des prestations d’assistance effec-
tuées par les personnes physiques et morales intervenant uniquement à la demande de 
l’État fournissant une assistance.  

 (4)  Pendant la durée de l’intervention dans l’État requérant une aide à ses frais, une 
assistance logistique incluant les premiers secours médicaux est en cas de besoin accor-
dée aux équipes de secours et aux experts individuels de l’État fournissant une assis-
tance.  

Article 10. Dommages-intérêts et indemnisations 

 (1)  Chaque Partie contractante renonce à l’ensemble des droits qui lui reviennent à 
l’encontre de l’autre Partie contractante ou des secouristes qu’elle a sélectionnés pour 
l’assistance, de se faire indemniser : 

(a)  Des dommages matériels ayant été occasionnés par un secouriste dans l’exercice 
de sa mission ou en rapport avec celle-ci;  

(b)  D’un préjudice résultant d’une blessure corporelle, d’une maladie ou du décès 
d’un secouriste, survenus dans l’exercice de sa mission ou en rapport avec celle-ci.  

Ces dispositions ne sont pas d’application si le dommage est dû à une faute inten-
tionnelle ou à une négligence grave.  

 (2)  Si un expert individuel de l’État fournissant une assistance cause un dommage à 
des tiers dans l’exercice de sa mission ou en rapport avec celle-ci sur le territoire de 
l’État requérant une aide, l’État requérant une aide répond des dommages conformément 
aux dispositions légales qui seraient d’application si le dommage avait été occasionné par 
ses propres experts individuels.  

 (3)  L’État requérant une aide ne peut se prévaloir d’aucun droit de recours à 
l’encontre de l’État fournissant une assistance ou des experts individuels qu’il a sélec-
tionnés pour l’assistance. Si l’expert individuel de l’État fournissant une assistance cause 
à un tiers un dommage à la suite d’une faute intentionnelle ou d’une négligence grave, 
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l’État requérant une aide peut exciper d’un droit de recours à l’encontre de l’État fournis-
sant une assistance.  

 (4)  Les Parties contractantes collaborent étroitement conformément à leurs disposi-
tions légales pour faciliter l’exercice des droits à dommages et intérêts ou à indemnisa-
tion. Elles échangent notamment toutes les informations qui leur sont accessibles concer-
nant les sinistres au sens du présent article.  

Article 11. Télécommunications 

Les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord prennent toutes 
les mesures nécessaires pour garantir une liaison sûre entre les autorités et les équipes de 
secours présentes sur le terrain.  

Article 12. Fin de la fourniture de l’assistance 

Les équipes de secours ou les experts individuels mettent un terme à leur activité 
lorsque l’État requérant une aide l’exige et sinon, elles mettent fin à leur activité à 
l’achèvement de leur mission.  

Article 13. Autres formes de coopération 

 (1)  Tout en respectant leur droit interne, les Parties contractantes collaborent no-
tamment :  

 (a)  Pour prévenir et minimiser les conséquences des catastrophes ou des accidents 
graves en échangeant des informations de nature scientifique et technique et en prévoyant 
l’organisation sur le territoire des deux Parties contractantes de rencontres, de pro-
grammes de recherche, de cours techniques et d’exercices portant sur les opérations de 
secours;  

(b)  Pour échanger des renseignements sur les dangers et les dommages susceptibles 
d’affecter le territoire de l’autre Partie contractante; l’information mutuelle comprend 
également la transmission de données mesurées.  

 (2)  Les dispositions du présent Accord s’appliquent mutatis mutandis à la formation 
ainsi qu’aux exercices communs conformément au paragraphe 1 du présent article.  

 (3)  La coopération dans le domaine de la formation peut notamment s’effectuer : 

 (a)  Sous forme de rencontres entre experts;  

 (b) En participant à des cours techniques.  

 (4)  Les frais entraînés par la coopération dans le domaine de la formation sont sup-
portés comme suit :  

 (a)  La Partie contractante qui fournit l’assistance prend à sa charge les frais de 
voyage aller et retour de ses participants, ainsi que les frais de leur rapatriement en cas de 
maladie ou de décès; 

(b)  Le pays d’accueil prend à sa charge les frais d’hébergement et de restauration, 
ainsi que le coût des premiers soins médicaux.  
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Article 14. Règlement des différends 

Les différends découlant de l’application du présent Accord qui ne peuvent pas être 
aplanis directement par les autorités visées au paragraphe 1 de l’article 3 sont réglés par 
la voie diplomatique par les Parties contractantes.  

Article 15. Relations entre le présent Accord et les autres dispositions contractuelles 

Il n’est pas dérogé par le présent Accord aux dispositions contractuelles existantes 
entre les Parties contractantes.  

Article 16. Dispositions finales 

 (1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée.  

 (2) Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit 
celui durant lequel les Parties contractantes se sont notifiées par écrit par la voie diploma-
tique que les conditions requises par leur législation nationale pour son entrée en vigueur 
ont été remplies.  

 (3) Le présent Accord peut être à tout moment dénoncé par la voie diplomatique 
moyennant notification écrite; dans un cas de ce genre, l’Accord devient caduc six mois à 
compter du jour de réception de l’avis de dénonciation.  

FAIT à Vienne le 17 septembre 2004 en deux exemplaires originaux, chacun en 
langues allemande et croate, les deux textes faisant également foi.  

Pour la  République d’Autriche : 

DR ERNST STRASSER 

Pour la République de Croatie : 

MARIJAN MLINARIĆ 
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No. 1309 
____ 

 
United Nations (United Nations High Commissioner for 

Refugees) 
 

and 
 

Organization of American States 

Cooperation Agreement between the General Secretariat of the Organization of 
American States and the Office of the United Nations High Commissioner for 
Refugees. Washington, 12 November 2007 

Entry into force:  12 November 2007 by signature, in accordance with article 8  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 31 December 
2007 

 
 
 

Organisation des Nations Unies (Haut Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés) 

 

et 
 

Organisation des États américains 

Accord de coopération entre le Secrétariat général de l'Organisation des États amé-
ricains et le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés. Washing-
ton, 12 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  12 novembre 2007 par signature, conformément à l'article 8  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 31 décembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE 
L’ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS ET LE HAUT-
COMMISSARIAT DES NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS 

Les Parties au présent Accord de coopération sont : le Secrétariat général de 
l’Organisation des États américains (ci-après désigné par le sigle SG/OEA), représenté 
par son Secrétaire général, M. José Miguel Insulza, et le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (ci-après désigné par le sigle UNHCR), représenté par 
M. Philippe Lavanchy, Directeur du Bureau pour les Amériques; 

Conscients que l’Organisation des États américains proclame les droits fondamen-
taux des personnes et encourage la promotion de ces droits; 

Considérant que le statut de l’UNHCR établit comme fonction principale du Commis-
sariat la protection internationale des réfugiés et la recherche de solutions durables à leurs 
problèmes et que cette compétence en matière de protection s’étend également au rapatrie-
ment, à la prévention et à la réduction des cas d’apatridie ainsi qu’à la protection des apa-
trides et des autres personnes nécessitant une protection, notamment aux activités actuelles 
du Commissariat liées à la protection et à l’assistance aux personnes déplacées dans leur 
propre pays, comme le reconnaissent plusieurs résolutions des Nations Unies; 

Tenant compte que la situation tragique des réfugiés, demandeurs d’asile, rapa-
triés, apatrides, personnes déplacées et autres personnes nécessitant une protection 
dans les Amériques a toujours suscité l’intérêt des organismes compétents de l’OEA; 

Soulignant les rapports de travail croissants entre les organismes compétents de 
l’OEA et de l’UNHCR, prouvés par différentes résolutions de l’Assemblée générale de 
l’OEA; 

Considérant qu’une des fonctions du SG/OEA consiste à établir des relations de 
coopération avec des organisations internationales en vue de promouvoir les principes de 
l’Organisation; 

Que le SG/OEA est l’organisme central et permanent de l’Organisation des États 
américains et qu’il est autorisé à établir des relations de coopération avec les organisa-
tions internationales conformément à l’alinéa h) de l’article 112 de la Charte et de la ré-
solution de l’Assemblée générale de l’OEA AG/RES. 57 (I-O/71); et 

Rappelant que, dans le cadre de la mise à exécution de son mandat de protection, 
l’UNHCR devrait maintenir des contacts étroits avec les organisations intergouverne-
mentales; 

Sont convenues de ce qui suit : 
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Article premier. Relations spéciales de coopération 

1.1. Le SG/OEA et l’UNHCR s’engagent à coopérer dans des domaines d’intérêt 
commun pour les Amériques. Cette coopération porte tout particulièrement sur les do-
maines suivants : 

i. La promotion et la diffusion du droit international des réfugiés; 

ii.  La promotion de la ratification continentale des instruments internationaux rela-
tifs aux réfugiés, à la réduction des cas d’apatridie et à la protection des apatrides et 
l’incitation des États à adopter des mécanismes d’incorporation et de protection dans leur 
droit national, conformément aux normes régionales et internationales en matière de 
droits de l’homme; 

iii.  Le renforcement de la coopération entre les organes compétents de l’OEA et 
l’UNHCR afin de consolider le cadre juridique et institutionnel relatif à la protection des 
réfugiés, aux demandeurs d’asile, aux rapatriés, aux apatrides et aux personnes déplacées 
dans leur propre pays ainsi qu’aux personnes nécessitant une protection dans les Amé-
riques et celui relatif à la prévention et à la réduction des cas d’apatridie; 

iv.  L’entreprise d’études conjointes de recherche comparative concernant la situa-
tion des réfugiés, demandeurs d’asile, rapatriés, apatrides, personnes déplacées dans leur 
propre pays et autres nécessitant une protection aux Amériques; 

v.  La fourniture, le cas échéant, par l’UNHCR, de conseils techniques pour la ré-
daction et l’adoption d’instruments interaméricains visant à améliorer la protection des 
réfugiés, demandeurs d’asile, rapatriés, apatrides, personnes déplacées dans leur propre 
pays et autres nécessitant une protection aux Amériques; 

vi.  Dans le cadre de la préservation des archives institutionnelles, la compilation 
par l’OEA et le partage avec l’UNHCR de tous les documents préparés depuis la création 
de l’OEA relatifs aux problèmes d’asile et à la protection des réfugiés, demandeurs 
d’asile, rapatriés, apatrides, personnes déplacées dans leur propre pays et autres per-
sonnes nécessitant une protection dans les Amériques; 

vii.  La participation et le parrainage conjoints de conférences, séminaires et autres 
réunions sur des thèmes d’intérêt mutuel, reconnaissant que les deux Parties peuvent 
s’inviter mutuellement à participer aux conférences ou aux réunions organisées par 
l’autre, conformément à leurs règlements en vigueur et pour autant que lesdites réunions 
traitent de sujets d’intérêt commun; et 

viii. L’organisation par l’UNHCR, à intervalles réguliers, de réunions d’information 
destinées aux organismes compétents de l’OEA relatives à la situation des réfugiés, des 
demandeurs d’asile, des rapatriés, des apatrides et des personnes déplacées dans leur 
propre pays ainsi que des autres personnes nécessitant une protection dans les Amé-
riques. 

1.2. Aux fins de cette coopération, les Parties s’engagent à mener à bien des projets 
conjoints pour lesquels elles concluront des accords complémentaires ou des protocoles 
d’accords, conformément aux directives établies dans le présent Accord de coopération. 
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Article 2. Consultations mutuelles 

2.1. Les Parties s’engagent à se consulter mutuellement, à intervalles réguliers, par 
rapport à leurs plans d’actions et à d’autres questions qui peuvent se révéler d’intérêt 
commun, en vue d’atteindre leurs objectifs et de coordonner leurs activités respectives. 

Article 3. Échange d’informations et de documents 

3.1. Les Parties échangent régulièrement des informations et des documents relatifs à 
des questions d’intérêt commun. 

3.2. Les Parties reconnaissent que les informations partagées entre elles peuvent être 
limitées en vertu de leur législation nationale ou locale ainsi que de considérations juri-
diques ou éthiques de confidentialité et de privilège relatif à la preuve. 

Article 4. Dispositions financières 

4.1. Sans préjudice de ce que les Parties pourraient stipuler dans des accords com-
plémentaires, des protocoles d’accords et/ou des échanges de lettres en rapport avec le 
présent Accord pour la mise en œuvre de programmes, d’objets et/ou d’activités con-
joints, le présent Accord tel qu’il se présente ne crée pas d’obligations de nature finan-
cière entre l’une ou l’autre des Parties.  

4.2. Toute obligation financière contractée par les Parties suite au présent Accord de 
coopération, à des accords complémentaires ou à des protocoles d’accords qui pourraient 
être souscrits sera sujet à la décision des organismes compétents, à la disponibilité de 
fonds et aux normes, règlements et réglementations concernant les questions budgétaires  
et financières. 

Article 5. Règlement des différends 

5.1. Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Ac-
cord de coopération doit être résolu par des consultations directes entre les Parties. Si les 
Parties ne parviennent à aucun accord susceptible de les satisfaire l’une et l’autre, elles 
soumettront le différend à une procédure d’arbitrage convenue de commun accord. La 
décision du tribunal d’arbitrage sera définitive, contraignante et sans recours. 

Article 6. Privilèges et immunités 

6.1. Aucune disposition du présent Accord de coopération ne constitue un renon ex-
plicite ou implicite aux privilèges et immunités de l’UNHCR, de l’OEA, du SG/OEA, de 
leur personnel et de leurs biens, conformément à la charte de l’OEA, aux accords perti-
nents, au droit national en vigueur ou aux principes généraux et aux pratiques du droit in-
ternational. 
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Article 7. Coordination et notification 

7.1. Au sein du SG/OEA, l’organisme dépendant responsable de la coordination des 
activités du SG/OEA dans le cadre du présent Accord de coopération est le Bureau de 
droit international du Département des affaires juridiques internationales. Les notifica-
tions et communications doivent être adressées audit Bureau de droit international par 
fax, par courriel ou par la poste à l’adresse suivante : 
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Secrétariat général de l’OEA 

19th St. and Constitution Avenue., N.W. 

Washington, D.C. 20006 

États-Unis d’Amérique 

Tél.  : (1 202) 458 6899 

Fax   : (1 202) 458 3293 

Courriel : dnegro@oas.org 

7.2. Au sein de l’UNHCR, les organismes dépendants responsables de la coordina-
tion des activités dans le cadre du présent Accord de coopération sont le Bureau régional 
situé à Washington D.C. et l’Unité juridique régionale du Bureau pour les Amériques. 
Les notifications et communications doivent être dirigées aux adresses suivantes par fax, 
par courriel ou par la poste : 

UNHCR Bureau régional pour les États-Unis d’Amérique et les Caraïbes 

1775 K Street, NW Suite 300, 

Washington, D.C. 20006 

États-Unis d’Amérique 

Tél. : (1 202) 296-5191 

Fax  : (1 202) 296-5660 

Courriel : greene@unhcr.org 

 

Unité juridique régionale du Bureau pour les Amériques 

UNHCR Costa Rica 

PO Box 12 – 1009 FECOSA 

Tél. : (506) 234-2021 

Fax : (506) 224-4891 

Courriel : murillo@unhcr.org 

Article 8. Dispositions générales 

8.1. Le présent Accord de coopération peut uniquement être amendé sur consente-
ment mutuel écrit des Parties. Les documents stipulant les amendements à apporter de-
vront être annexés au présent Accord de coopération et ils feront partie intégrante de ce 
dernier. 

8.2. Le présent Accord de coopération entrera en vigueur à la date de sa signature 
par les représentants dûment autorisés des deux Parties et il restera en vigueur confor-
mément aux dispositions de l’article 8.3. 

8.3. Le présent Accord de coopération peut être dénoncé sur consentement mutuel 
ou sur notification écrite de l’une des Parties à l’autre, moyennant un préavis d’au moins 
quatre-vingt-dix (90) jours. Nonobstant la dénonciation du présent Accord de coopéra-
tion, les accords complémentaires, les protocoles d’accord et les lettres visés à l’article 
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1.2, signés par les Parties et dûment financés, resteront valables jusqu’à leur échéance à 
moins que les Parties ne décident mutuellement du contraire. 

8.4. Les articles 5 et 6 resteront valables après l’échéance ou la dénonciation du pré-
sent Accord de coopération. 

EN FOI DE QUOI, les représentants dûment agréés des Parties ont signé le présent 
Accord de coopération en deux exemplaires originaux, en langues anglaise et espagnole, 
dans la ville de Washington, D.C., ce 12 novembre 2007. 

Pour le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés : 
Le Directeur du Bureau pour les Amériques, 

PHILIPPE LAVANCHY  

 
Pour le Secrétariat général de l’Organisation des États américains :  

Le Secrétaire général, 

JOSÉ MIGUEL INSULZA 
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No. 1310 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

International Criminal Court 

Memorandum of understanding between the United Nations and the International 
Criminal Court concerning provision of facilities and services for the Sixth Ses-
sion of the Assembly of the States Parties to the Rome Statute of the Interna-
tional Criminal Court, to be held at United Nations Headquarters, 30 Novem-
ber-14 December 2007 (with annex). New York, 19 November 2007 and The 
Hague, 30 November 2007 

Entry into force:  30 November 2007 by signature, in accordance with article 9  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 31 December 
2007 

Not published in print in accordance with article 12(2) of the General Assembly regula-
tions to give effect to Article 102 of the Charter of the United Nations, as amended. 

 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Cour pénale internationale 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la Cour pénale in-
ternationale relatif à la fourniture de facilités et de services pour la Sixième ses-
sion de l'Assemblée des États parties au Statut de Rome de la Cour pénale in-
ternationale, devant avoir lieu au siège des Nations Unies, du 30 novembre au 
14 décembre 2007 (avec annexe). New York, 19 novembre 2007 et La Haye, 
30 novembre 2007 

Entrée en vigueur :  30 novembre 2007 par signature, conformément à l'article 9  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 31 décembre 2007 

Non disponible en version imprimée conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du 
règlement de l'Assemblée générale destiné à mettre en application l'Article 102 de la 
Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 



 



 

 

 
 
 
 
 
 

ANNEX A 
 
 

Ratifications, accessions, subsequent agreements, etc., 

concerning treaties and international agreements 

registered in December 2007 

with the Secretariat of the United Nations 

 
 
 
 

ANNEXE A 
 
 

Ratifications, adhésions, accords ultérieurs, etc., 

concernant des traités et accords internationaux 

enregistrés en décembre 2007 

au Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies 
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No. 4. Multilateral  No. 4. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PRIVILEG-
ES AND IMMUNITIES OF THE 
UNITED NATIONS. NEW YORK, 
13 FEBRUARY 1946 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1, I-4.]

CONVENTION SUR LES PRIVILÈ-
GES ET IMMUNITÉS DES NA-
TIONS UNIES. NEW YORK, 13 
FÉVRIER 1946 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1, I-4.]

ACCESSION ADHÉSION 

Georgia Géorgie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
17 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 décembre 
2007 

Date of effect: 17 December 2007 Date de prise d'effet : 17 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 17 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
17 décembre 2007 
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No. 1342. Multilateral  No. 1342. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SUPPRES-
SION OF THE TRAFFIC IN PER-
SONS AND OF THE EXPLOITA-
TION OF THE PROSTITUTION OF 
OTHERS. LAKE SUCCESS, NEW 
YORK, 21 MARCH 1950 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 96, I-1342.] 

CONVENTION POUR LA RÉPRES-
SION DE LA TRAITE DES ÊTRES 
HUMAINS ET DE L'EXPLOITA-
TION DE LA PROSTITUTION 
D'AUTRUI. LAKE SUCCESS (NEW 
YORK), 21 MARS 1950 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 96, 
I-1342.]

ACCESSION ADHÉSION 

Guatemala Guatemala 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
13 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 13 décembre 
2007 

Date of effect: 13 March 2008 Date de prise d'effet : 13 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
13 décembre 2007 

 

 

FINAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

FOR THE SUPPRESSION OF THE TRAFFIC 

IN PERSONS AND OF THE EXPLOITA-

TION OF THE PROSTITUTION OF OTH-

ERS. LAKE SUCCESS, NEW YORK, 21 

MARCH 1950 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 96, A-1342.] 

PROTOCOLE DE CLÔTURE DE LA 

CONVENTION POUR LA RÉPRESSION DE 

LA TRAITE DES ÊTRES HUMAINS ET DE 

L'EXPLOITATION DE LA PROSTITUTION 

D'AUTRUI. LAKE SUCCESS (NEW 

YORK), 21 MARS 1950 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 96, A-1342.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Guatemala Guatemala 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
13 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies: 13 décembre 
2007 

Date of effect: 13 March 2008 Date de prise d'effet: 13 mars 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 13 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies: d'office, 
13 décembre 2007 
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No. 1963. Multilateral  No. 1963. Multilatéral  

INTERNATIONAL PLANT PROTEC-
TION CONVENTION. ROME, 6 
DECEMBER 1951 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 150, I-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VÉ-
GÉTAUX. ROME, 6 DÉCEMBRE 
1951 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 150, I-1963.]

 

INTERNATIONAL PLANT PROTECTION 

CONVENTION (NEW REVISED TEXT) 

(WITH ANNEX). ROME, 17 NOVEMBER 

1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2367, A-1963.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA 

PROTECTION DES VÉGÉTAUX (NOU-

VEAU TEXTE RÉVISÉ) (AVEC ANNEXE). 
ROME, 17 NOVEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2367, 
A-1963.] 

ADHERENCE ADHÉSION 

Guinea-Bissau Guinée-Bissau 

Deposit of instrument with the Direc-
tor-General of the Food and Agri-
culture Organization of the United 
Nations: 24 October 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimen-
tation et l'agriculture : 24 octobre 
2007 

Date of effect: 24 October 2007 Date de prise d'effet : 24 octobre 
2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations, 6 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 6 dé-
cembre 2007 
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No. 3511. Multilateral  No. 3511. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE PROTEC-
TION OF CULTURAL PROPERTY 
IN THE EVENT OF ARMED CON-
FLICT. THE HAGUE, 14 MAY 1954 
[United Nations, Treaty Series, vol. 249, 
I-3511.] 

CONVENTION POUR LA PROTEC-
TION DES BIENS CULTURELS EN 
CAS DE CONFLIT ARMÉ. LA 
HAYE, 14 MAI 1954 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 249, I-3511.] 

 

PROTOCOL FOR THE PROTECTION OF 

CULTURAL PROPERTY IN THE EVENT 

OF ARMED CONFLICT. THE HAGUE, 14 

MAY 1954 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 249, A-3511.] 

PROTOCOLE POUR LA PROTECTION DES 

BIENS CULTURELS EN CAS DE CONFLIT 

ARMÉ. LA HAYE, 14 MAI 1954 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 249, 
A-3511.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Saudi Arabia Arabie saoudite 

Deposit of instrument with the Direc-
tor-General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization: 6 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 6 
novembre 2007 

Date of effect: 6 February 2008 Date de prise d'effet : 6 février 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization, 11 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 11 
décembre 2007 
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SECOND PROTOCOL TO THE HAGUE 

CONVENTION OF 1954 FOR THE PRO-

TECTION OF CULTURAL PROPERTY IN 

THE EVENT OF ARMED CONFLICT. THE 

HAGUE, 26 MARCH 1999 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2253, A-3511.] 

DEUXIÈME PROTOCOLE RELATIF À LA 

CONVENTION DE LA HAYE DE 1954 

POUR LA PROTECTION DES BIENS 

CULTURELS EN CAS DE CONFLIT ARMÉ. 
LA HAYE, 26 MARS 1999 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2253, 
A-3511.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Saudi Arabia Arabie saoudite 

Deposit of instrument with the Direc-
tor-General of the United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization: 6 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
6 novembre 2007 

Date of effect: 6 February 2008 Date de prise d'effet : 6 février 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultur-
al Organization, 11 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 11 
décembre 2007 
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No. 4214. Multilateral  No. 4214. Multilatéral  

CONVENTION ON THE INTERNA-
TIONAL MARITIME ORGANIZA-
TION. GENEVA, 6 MARCH 1948 
[United Nations, Treaty Series, vol. 289, 
I-4214.] 

CONVENTION PORTANT CRÉA-
TION DE L'ORGANISATION MA-
RITIME INTERNATIONALE. GE-
NÈVE, 6 MARS 1948 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 289, I-4214.] 

 

AMENDMENTS TO THE CONVENTION ON 

THE INTERNATIONAL MARITIME OR-

GANIZATION (INSTITUTIONALIZATION 

OF THE FACILITATION COMMITTEE). 
LONDON, 7 NOVEMBER 1991 

AMENDEMENTS À LA CONVENTION POR-

TANT CRÉATION DE L'ORGANISATION 

MARITIME INTERNATIONALE (INSTITU-

TIONNALISATION DU COMITÉ DE LA 

SIMPLIFICATION DES FORMALITÉS). 
LONDRES, 7 NOVEMBRE 1991 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Yemen Yémen 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
7 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 
2007 

Date of effect: 7 December 2008 Date de prise d'effet : 7 décembre 
2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 7 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
décembre 2007 
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No. 5742. Multilateral  No. 5742. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CONTRACT 
FOR THE INTERNATIONAL CAR-
RIAGE OF GOODS BY ROAD 
(CMR). GENEVA, 19 MAY 1956 
[United Nations, Treaty Series, vol. 399, 
I-5742.] 

CONVENTION RELATIVE AU 
CONTRAT DE TRANSPORT IN-
TERNATIONAL DE MARCHAN-
DISES PAR ROUTE (CMR). GE-
NÈVE, 19 MAI 1956 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 399, I-5742.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 
2007 

Date of effect: 20 March 2008 Date de prise d'effet : 20 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 décembre 2007 
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No. 9073. Argentina and Mex-
ico 

No. 9073. Argentine et Mexique 

CULTURAL AGREEMENT BE-
TWEEN THE ARGENTINE RE-
PUBLIC AND THE UNITED MEX-
ICAN STATES. BUENOS AIRES, 26 
JANUARY 1960 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 635, I-9073.]

CONVENTION CULTURELLE EN-
TRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTI-
NE ET LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE. BUENOS AIRES, 26 
JANVIER 1960 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 635, I-9073.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44595. Agreement on cultural and edu-
cational cooperation  between the Unit-
ed Mexican States and the Argentine 
Republic. Mexico City, 26 November 
1997 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2484, I-44595.] 

44595. Accord de coopération cultu-
relle et éducative entre les États-Unis 
du Mexique et la République argenti-
ne. Mexico, 26 novembre 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2484, 
I-44595.] 

Entry into force: 5 January 2000 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 12 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 5 janvier 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 12 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 décembre 2007 
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No. 11519. Australia and Unit-
ed Kingdom of Great Britain 
and Northern Ireland 

No. 11519. Australie et Royau-
me-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE COM-
MONWEALTH OF AUSTRALIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED KINGDOM OF GREAT 
BRITAIN AND NORTHERN IREL-
AND TO PROVIDE FOR THE ES-
TABLISHMENT AND OPERATION 
OF A LARGE OPTICAL TELES-
COPE. CANBERRA, 25 SEPTEM-
BER 1969 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DU COMMONWEALTH 
D'AUSTRALIE ET LE GOUVER-
NEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D'IR-
LANDE DU NORD RELATIF À 
L'INSTALLATION ET AUX 
CONDITIONS DE FONCTIONNE-
MENT D'UN TÉLESCOPE OPTI-
QUE DE GRANDE PUISSANCE. 
CANBERRA, 25 SEPTEMBRE 1969 

 

SUPPLEMENTARY AGREEMENT BETWEEN 

THE GOVERNMENT OF THE COMMON-

WEALTH OF AUSTRALIA AND THE 

GOVERNMENT OF THE UNITED KING-

DOM OF GREAT BRITAIN AND NORTH-

ERN IRELAND CONCERNING THE AN-

GLO-AUSTRALIAN OPTICAL TELES-

COPE, AT SIDING SPRING, NEW SOUTH 

WALES, AUSTRALIA. CANBERRA, 3 

NOVEMBER 2005 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE ENTRE LE 

GOUVERNEMENT DU COMMONWEALTH 

D'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT 

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 

RELATIF AU TÉLESCOPE OPTIQUE AN-

GLO-AUSTRALIEN, À SIDING SPRING, 
NEW SOUTH WALES (AUSTRALIE). 
CANBERRA, 3 NOVEMBRE 2005 

Entry into force: 27 June 2006 by notifi-
cation, in accordance with section 8 

Entrée en vigueur : 27 juin 2006 par no-
tification, conformément à la section 8 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Australia, 3 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 
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[ TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DU COM-
MONWEALTH D’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
RELATIF AU TÉLESCOPE OPTIQUE ANGLO-AUSTRALIEN, À SI-
DING SPRING, NEW SOUTH WALES (AUSTRALIE) 

Le Gouvernement du Commonwealth d’Australie (ci-après le « Gouvernement du 
Commonwealth ») et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord (ci-après le « Gouvernement du Royaume-Uni »), ci-après dénommés 
les « Parties contractantes », 

Souhaitant apporter certains amendements complémentaires à l’Accord entre le 
Gouvernement du Commonwealth d’Australie et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’installation et aux conditions de fonc-
tionnement d’un grand télescope optique de grande puissance, signé à Canberra le 
25 septembre 1969, afin de déterminer la gestion et le fonctionnement continus de ce té-
lescope et les modalités de traitement dudit télescope et des installations correspondantes 
à l’échéance de l’Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

1. Interprétation 

1) Dans le présent Accord complémentaire, l’expression « Accord principal » 
s’entend de l’Accord entre le Gouvernement du Commonwealth d’Australie et le Gou-
vernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à 
l’installation et aux conditions de fonctionnement d’un télescope optique de grande puis-
sance, signé à Canberra le 25 septembre 1969, tel qu’amendé par un échange de notes si-
gné le 28 février 1986, relatif à l’installation et aux conditions de fonctionnement sous 
forme d’entreprise commune d’un télescope optique de grande puissance situé à Siding 
Spring, New South Wales (Australie). 

2) Tous les termes et expressions définis dans l’Accord principal ont la même signi-
fication dans le présent Accord complémentaire. 

3) En cas de litige entre les termes et expressions de l’Accord principal et ceux du 
présent Accord complémentaire, les termes et expressions du présent Accord complé-
mentaire prévaudront. 

2. Définitions 

1) À l’article 1 de l’Accord principal, insérer un nouvel alinéa f) qui se lit comme 
suit : 

L’expression « Programme commun » désigne : 

a) Le programme approuvé par le Conseil du télescope relatif au fonctionnement, à 
l’entretien et au développement des capacités du Télescope et des installations et services 
correspondants (ci-après la « Partie A »); et 
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b) Les activités, y compris les projets de développement des instruments et de cons-
truction, approuvées par le Conseil du Télescope, financées par l’une des Parties contrac-
tantes ou par les deux et pour lesquelles les Agences désignées conviennent qu’elles ap-
porteraient des avantages majeurs aux communautés d’astronomie de l’Australie et du 
Royaume-Uni (ci-après la « Partie B »). 

2) À l’article 1 de l’Accord principal, insérer un nouveau paragraphe 3, qui se lit 
comme suit : 

« Aux fins du paragraphe 2 de l’article 1, l’Agence désignée pour le Gouvernement 
du Royaume-Uni est le Particle Physics and Astronomy Research Council (Conseil de 
recherche en astronomie et en physique des particules) du Royaume-Uni et, pour le Gou-
vernement du Commonwealth, l’Agence désignée est le Department of Education,   
Science and Training (Département de l’éducation, des sciences et de la formation pro-
fessionnelle) du Gouvernement du Commonwealth (ci-après dénommées les « Agences 
désignées) ». 

3. Utilisation du télescope 

1) À l’article 5 de l’Accord principal, remplacer le paragraphe 1 par le paragraphe 
suivant : 

« Les Parties contractantes partageront leurs droits en ce qui concerne le temps 
d’observation au moyen du télescope et la possibilité d’utiliser les installations et ser-
vices correspondants en fonction de la valeur de leurs contributions financières au Pro-
gramme commun; ce temps sera réparti équitablement tout au long de l’année en tenant 
compte, dans la mesure du possible, des phases lunaires et des saisons de l’année ». 

2) À l’article 5 de l’Accord principal, insérer un nouveau paragraphe 4 qui se lit 
comme suit : 

« Il appartient au Conseil du télescope de prendre les dispositions nécessaires, en 
conformité avec l’article 5, afin de déterminer l’utilisation du télescope et des installa-
tions correspondantes, sauf s’il doit y avoir, si le Conseil du télescope l’estime possible, 
un seul comité d’attribution de temps commun qui sera chargé d’attribuer du temps aux 
deux Parties contractantes. Les termes de référence pour le Comité mixte d’attribution du 
temps seront convenus au préalable par le Conseil du Télescope ». 

4. Recherche et programme de travail 

1) Au paragraphe 1 de l’article 8 de l’Accord principal, insérer un nouvel alinéa j) 
qui se lit comme suit : 

« Approuver le programme commun, y compris son budget, et obtenir l’accord des 
Agences désignées pour la Partie B du programme commun. » 

2) Au paragraphe 1 de l’article 8 de l’Accord principal, insérer un nouvel alinéa k) 
qui se lit comme suit : 

« Gérer, pendant la période allant de l’entrée en vigueur du présent Accord complé-
mentaire jusqu’au 30 juin 2010 inclus, proportionnellement aux contributions financières 
apportées par les Parties contractantes dans le cadre du Programme commun, du Téles-
cope et des installations correspondantes, notamment l’acquisition et l’aliénation de biens 
et la restructuration du personnel et des opérations comme bon lui semble ». 
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3) Après l’article 8 de l’Accord principal, insérer un nouvel article 8A, qui se lit 
comme suit : 

« Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Conseil du Télescope de 
s’engager à entreprendre des travaux externes, qui entraînent l’utilisation du télescope 
ainsi que des installations et des services connexes et ce exclusivement pour le Gouver-
nement du Commonwealth, pour le Gouvernement du Royaume-Uni ou pour un pays 
tiers. »  

5. Dispositions financières 

À l’article 11, remplacer le paragraphe 2 par le suivant : 

« Les Parties contractantes conviennent que : 

a) Chacune d’elles s’engage à fournir une contribution financière annuelle d’au 
moins 500.000 (cinq cent mille) dollars australiens pour le Programme commun; 

b) En plus des contributions financières annuelles mentionnées à l’alinéa a) du para-
graphe 2 de l’article 11, les Parties contractantes peuvent apporter ponctuellement 
d’autres contributions financières, conjointement ou séparément, y compris sous forme 
de subventions destinées aux projets spécifiques; ces contributions seront considérées 
comme des contributions au Programme commun pour autant qu’elles soient accordées à 
des fins conformes à la définition du Programme commun et qu’elles aient été approu-
vées par le Conseil du télescope et les Parties contractantes; 

c) Chacune des Agences désignées indiquera au Conseil du télescope, pour le pre-
mier mars de chaque année, les contributions financières qu’elle prévoit d’apporter au 
Programme commun pour chacune des années du triennat suivant; et 

d) Sur la base des contributions financières que les Parties contractantes prévoient 
d’apporter au Programme commun, le Conseil du télescope déterminera l’enveloppe 
budgétaire annuelle de chacun des éléments du Programme commun. 

6. Échéance de l’Accord principal 

1) L’Accord principal et le présent Accord complémentaire viennent à échéance le 
1er juillet 2010. Cette échéance n’affectera cependant pas les droits, les engagements ni 
les obligations des Parties contractantes découlant de l’Accord principal et du présent 
Accord supplémentaire et antérieures au 1er  juillet  2010. 

2) À l’échéance de l’Accord principal : 

a) La propriété et la responsabilité du télescope et des installations liées, y compris 
mais sans s’y limiter, les biens, les liquidités, les bâtiments, le matériel et le personnel, 
passeront aux mains du Gouvernement du Commonwealth, qui pourra les utiliser ou en 
disposer, en tout ou en partie, sans recours au Gouvernement du Royaume-Uni. 

b) Tous les engagements concernant le télescope et les installations correspondantes 
passeront également aux mains du Gouvernement du Commonwealth; et 

c) Le Gouvernement du Commonwealth prendra, à ses propres frais, les arrange-
ments requis pour les personnes employées par le Conseil du télescope. 

3) Sauf en cas de décision du contraire, les Parties contractantes supportent leurs 
propres dépenses par rapport aux frais administratifs encourus dans la préparation de 
l’échéance de l’Accord principal, en vue du transfert des biens, des avoirs et du person-
nel au Gouvernement du Commonwealth. 
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4) Nonobstant l’échéance de l’Accord principal, les Parties contractantes conserve-
ront toute propriété intellectuelle acquise par rapport au télescope et à ses activités. Tout 
revenu ou bénéfice financier ultérieur découlant directement de toute propriété intellec-
tuelle existant à l’échéance de l’Accord principal sera partagé équitablement entre les 
Parties contractantes. 

7. Modifications 

Les Parties contractantes peuvent convenir par écrit de prolonger, amender ou com-
pléter le présent Accord complémentaire. 

8. Entrée en vigueur 

Le présent Accord complémentaire entrera en vigueur à la date de la réception de la 
dernière notification écrite par laquelle les deux Parties contractantes s’informent mutuel-
lement, par la voie diplomatique, de l’accomplissement de toutes les procédures internes 
requises en vue de son entrée en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements res-
pectifs, ont signé le présent Accord complémentaire. 

FAIT à Canberra, le 3 novembre 2005, en deux exemplaires originaux. 

Pour le Gouvernement du Commonwealth d’Australie : 
Le Ministre de l’éducation, des sciences et de la formation professionnelle, 

L'HONORABLE BRENDAN NELSON, MP 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande- Bretagne et d’Irlande du Nord : 
Le Haut Commissaire, 

S.E. RT HON. HELEN LIDDELL 
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No. 11806. Multilateral  No. 11806. Multilatéral  

CONVENTION ON THE MEANS OF 
PROHIBITING AND PREVENTING 
THE ILLICIT IMPORT, EXPORT 
AND TRANSFER OF OWNERSHIP 
OF CULTURAL PROPERTY. 
PARIS, 14 NOVEMBER 1970 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 823, I-11806.] 

CONVENTION CONCERNANT LES 
MESURES À PRENDRE POUR IN-
TERDIRE ET EMPÊCHER L'IM-
PORTATION, L'EXPORTATION ET 
LE TRANSFERT DE PROPRIÉTÉ 
ILLICITES DES BIENS CULTU-
RELS. PARIS, 14 NOVEMBRE 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
823, I-11806.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Germany Allemagne 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 30 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 30 
novembre 2007 

Date of effect: 29 February 2008 Date de prise d'effet : 29 février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 28 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 28 
décembre 2007 

 

 



Volume 2486, A-11876 

 353

No. 11876. Poland and Mexico No. 11876. Pologne et Mexique 

AGREEMENT ON CULTURAL, 
SCIENTIFIC AND TECHNICAL 
EXCHANGES BETWEEN THE 
POLISH PEOPLE'S REPUBLIC 
AND THE UNITED MEXICAN 
STATES. WARSAW, 24 JULY 1970 

ACCORD DE COOPÉRATION 
CULTURELLE, SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE ENTRE LA RÉPU-
BLIQUE POPULAIRE DE POLO-
GNE ET LES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE. VARSOVIE, 24 JUIL-
LET 1970 

Partial termination in accordance with: Abrogation partielle conformément à : 

44599. Agreement on cooperation in 
science and technology between the 
Government of the United Mexican 
States and the Government of the Re-
public of Poland. Mexico City, 30 No-
vember 1998 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2484, I-44599.] 

44599. Accord de coopération en 
science et en technologie entre le Gou-
vernement des États-Unis du Mexique 
et le Gouvernement de la République 
de Pologne. Mexico, 30 novembre 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2484, I-44599.] 

Entry into force: 27 March 2000 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 12 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 27 mars 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 12 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 décembre 2007 
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No. 14668. Multilateral  No. 14668. Multilatéral  

INTERNATIONAL COVENANT ON 
CIVIL AND POLITICAL RIGHTS. 
NEW YORK, 16 DECEMBER 1966 
[United Nations, Treaty Series, vol. 999, 
I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF 
AUX DROITS CIVILS ET POLITI-
QUES. NEW YORK, 16 DÉCEM-
BRE 1966 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 999, I-14668.]

OBJECTION TO THE RESERVATION 

LODGED BY BAHRAIN FOLLOWING ITS 

ACCESSION TO THE COVENANT 

OBJECTION À LA RÉSERVE SOUMISE PAR 

BAHREÏN APRÈS SON ADHÉSION AU 

PACTE 

Poland Pologne 
Notification effected with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
3 December 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 3 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 3 
décembre 2007 
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[ POLISH TEXT – TEXTE POLONAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 “The Government of the Republic of Poland has examined the reservations made by 
the Kingdom of Bahrain after its accession to the International Covenant on Civil and Po-
litical Rights, opened for signature at New York on 19 December 1966, hereinafter called 
the Covenant, in respect of article 3, article 9 paragraph 5, article 14 paragraph 7, article 
18 and article 23. 

The Government of the Republic of Poland considers that the reservations made by 
the Kingdom of Bahrain are so called late reservations, since they were made after the 
date of accession of the Kingdom of Bahrain to the Covenant. Therefore the reservations 
are inconsistent with article 19 of the Vienna Convention on the Law of Treaties, which 
provides for the possibility of formulation of reservations only when signing, ratifying, 
accepting, approving or acceding to a treaty. 

Furthermore, the Government of the Republic of Poland considers that as a result of 
reservations with respect to articles 3, 18 and 23 of the Covenant, the implementation of 
provisions of these articles by the Kingdom of Bahrain is made subject to the prescrip-
tions of the Islamic Shariah, with the result that the extent to which the Kingdom of Ba-
hrain has accepted the obligations of the said articles of the Covenant is not defined pre-
cisely enough for the other State Parties. The Republic of Poland considers that these 
reservations lead to differentiation in enjoyment of the rights warranted in the Covenant, 
which is incompatible with the purpose and object of the Covenant and therefore not 
permitted (article 19 c) of the Vienna Convention on the Law of Treaties). 

The Government of the Republic of Poland therefore objects to the reservations 
made by the Kingdom of Bahrain. 

However this objection does not preclude the entry into force of the Covenant be-
tween the Republic of Poland and the Kingdom of Bahrain.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement de la République de Pologne a examiné les réserves formulées par 
le Royaume de Bahreïn après avoir adhéré au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, ouvert à la signature à New York le 19 décembre 1966, concernant l’article 
3, le paragraphe 5 de l’article 9, le paragraphe 7 de l’article 4, l’article 18 et l’article 23 
du Pacte.  

Le Gouvernement de la République de Pologne considère que les réserves du 
Royaume de Bahreïn sont des réserves dites tardives car le Royaume les a formulées 
après avoir adhéré au Pacte. Elles sont donc incompatibles avec l’article 19 de la Con-
vention de Vienne sur le droit des traités, qui dispose qu’il n’est possible de formuler des 
réserves qu’au moment de signer, de ratifier, d’accepter, d’approuver un traité ou d’y ad-
hérer.  

De plus, le Gouvernement de la République de Pologne considère que par suite des 
réserves formulées concernant les articles 3, 18 et 23 du Pacte, le Royaume de Bahreïn 
subordonne l’application des dispositions de ces articles aux prescriptions de la charia 
islamique, de sorte que la portée des obligations découlant desdits articles, que le 
Royaume de Bahreïn a acceptées, n’est pas définie de manière suffisamment précise pour 
les autres États Parties. Il considère que ces réserves ont pour effet d’établir une différen-
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ciation dans la jouissance des droits garantis par le Pacte, ce qui est incompatible avec 
l’objet et le but du Pacte et n’est donc pas autorisé par l’alinéa c) de l’article 19 de la 
Convention de Vienne sur le droit des traités. 

Pour ces raisons, le Gouvernement de la République de Pologne fait objection aux 
réserves formulées par le Royaume de Bahreïn. 

La présente objection ne constitue toutefois pas un obstacle à l’entrée en vigueur du 
Pacte entre la République de Pologne et le Royaume de Bahreïn. 

 

OBJECTION TO THE RESERVATION 

LODGED BY BAHRAIN FOLLOWING ITS 

ACCESSION TO THE COVENANT 

OBJECTION À LA RÉSERVE SOUMISE PAR 

BAHREÏN APRÈS SON ADHÉSION AU 

PACTE 

Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

  
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 

 

 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Slovakia has carefully examined the content of the reservations 
made by the Kingdom of Bahrain upon its accession to the International Covenant on 
Civil and Political Rights. 

The Government of Slovakia is of the opinion that the reservation of the Kingdom of 
Bahrain, whereby it excludes any interpretation of the provisions of Articles 3, 18 and 
23, which would affect the prescription of the Islamic Shariah, does not clearly define the 
extent to which the reserving State has accepted the obligation under these Articles.  This 
reservation is too general and raises serious doubts as to the commitment of the Kingdom 
of Bahrain to the object and the purpose of the Covenant. 

For these reasons, the Government of Slovakia objects to the above mentioned res-
ervations made by the Government of the Kingdom of Bahrain upon its accession to the 
International Covenant on Civil and Political Rights. 

This objection shall not preclude the entry into force of the Covenant between Slo-
vakia and the Kingdom of Bahrain.  The Covenant enters into force in its entirety be-
tween Slovakia and the Kingdom of Bahrain without the Kingdom of Bahrain benefiting 
from its reservations.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 Le Gouvernement slovaque a attentivement examiné la réserve formulée par le 
Royaume de Bahreïn lors de son adhésion au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. 
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 Il est d’avis que la réserve formulée par le Royaume de Bahreïn, selon laquelle 
est exclue toute interprétation des dispositions des articles 3, 18 et 23 qui influerait sur 
les prescriptions de la charia islamique, ne dit pas précisément dans quelle mesure son 
auteur accepte les obligations imposées par ces articles. Cette réserve est trop générale et 
fait naître des doutes sérieux quant à l’étendue réelle de l’engagement pris par le Gou-
vernement du Royaume de Bahreïn envers l’objet et le but du Pacte.  

 Le Gouvernement slovaque formule donc une objection à l’égard de la réserve 
susmentionnée que le Gouvernement du Royaume de Bahreïn a formulée lors de son ad-
hésion au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

 Cette objection n’empêche pas l’entrée en vigueur du Pacte entre la Slovaquie et 
le Royaume de Bahreïn. Le Pacte entre en vigueur dans son intégralité entre les deux 
États sans que le Royaume de Bahreïn puisse se prévaloir de sa réserve.  

 

COMMUNICATION RELATING TO THE RES-

ERVATION MADE BY MALDIVES UPON 

ACCESSION 

COMMUNICATION RELATIVE À LA RÉSER-

VE FORMULÉE PAR MALDIVES LORS DE 

L'ADHÉSION 

Slovakia Slovaquie 
Notification effected with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 December 2007 

Notification effectuée auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 21 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 décembre 2007 

 

 [ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AThe Government of Slovakia has carefully examined the content of the reserva-
tions made by the Republic of Maldives upon its accession to the International Covenant 
on Civil and Political Rights. 
 

The Government of Slovakia is of the view that general reservation made by the 
Republic of Maldives that AThe application of the principles set out in Article 18 of the 
Covenant shall be without prejudice to the Constitution of the Republic of Maldives@ is 
too general and does not clearly specify the extent of the obligations under the Covenant 
for the Republic of Maldives. 
 

According to the Maldivian legal system, mainly based on the principles of Is-
lamic law, the reservation raises doubts as to the commitment of of the Republic of Mal-
dives to its obligations under the Covenant, essential for the fulfillment of its object and 
purpose. 
 

The Government of Slovakia objects for these reasons to the above mentioned 
reservation made by the Government of the Republic of Maldives upon its accession to 
the International Covenant on Civil and Political Rights.@  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 Le Gouvernement slovaque a attentivement examiné la réserve formulée par la 
République des Maldives lors de son adhésion au Pacte international relatif aux droits ci-
vils et politiques. 

 Il est d’avis que la réserve formulée par la République des Maldives, selon la-
quelle l’application des principes énoncés à l’article 18 du Pacte se fera sans préjudice de 
la Constitution de la République des Maldives, est trop générale et ne dit pas précisément 
dans quelle mesure son auteur accepte les obligations qui lui incombent en vertu du 
Pacte. 

 Conformément au système juridique de la République des Maldives, essentiel-
lement fondé sur les principes de la loi islamique, la réserve susmentionnée fait naître des 
doutes quant à la volonté de son gouvernement de s’acquitter des obligations énoncées 
dans le Pacte, qui est essentielle au respect de son objet et de son but. 

 Le Gouvernement slovaque formule donc une objection à l’égard de la réserve 
susmentionnée que le Gouvernement de la République des Maldives a formulée lors de 
son adhésion au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
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No. 17949. Multilateral  No. 17949. Multilatéral  

CONVENTION RELATING TO THE 
DISTRIBUTION OF PRO-
GRAMME-CARRYING SIGNALS 
TRANSMITTED BY SATELLITE. 
BRUSSELS, 21 MAY 1974 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1144, 
I-17949.] 

CONVENTION CONCERNANT LA 
DISTRIBUTION DE SIGNAUX 
PORTEURS DE PROGRAMMES 
TRANSMIS PAR SATELLITE. 
BRUXELLES, 21 MAI 1974 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1144, 
I-17949.]

ACCESSION ADHÉSION 

Oman Oman 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

Date of effect: 18 March 2008 Date de prise d'effet : 18 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 
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No. 19487. Multilateral  No. 19487. Multilatéral  

PROTOCOL TO THE CONVENTION 
ON THE CONTRACT FOR THE 
INTERNATIONAL CARRIAGE OF 
GOODS BY ROAD (CMR). GENE-
VA, 5 JULY 1978 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1208, I-19487.] 

PROTOCOLE À LA CONVENTION 
RELATIVE AU CONTRAT DE 
TRANSPORT INTERNATIONAL 
DE MARCHANDISES PAR ROUTE 
(CMR). GENÈVE, 5 JUILLET 1978 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1208, I-19487.]

ACCESSION ADHÉSION 

Malta Malte 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 
2007 

Date of effect: 20 March 2008 Date de prise d'effet : 20 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 décembre 2007 
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No. 21931. Multilateral  No. 21931. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST THE TAKING OF HOS-
TAGES. NEW YORK, 17 DECEM-
BER 1979 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1316, I-21931.]

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LA PRISE D'OTAGES. 
NEW YORK, 17 DÉCEMBRE 1979 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1316, I-21931.] 

COMMUNICATION RELATING TO THE IN-

TERPRETATIVE DECLARATION MADE BY 

THE ISLAMIC REPUBLIC OF IRAN UPON 

ACCESSION 

COMMUNICATION RELATIVE À LA DÉCLA-

RATION INTERPRÉTATIVE FORMULÉE 

PAR LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D'IRAN 

LORS DE L'ADHÉSION 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
10 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 10 dé-
cembre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 10 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
10 décembre 2007 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Kingdom of the Netherlands has carefully examined the in-
terpretative declaration made by the Islamic Republic of Iran with regard to the Interna-
tional Convention against the Taking of Hostages. 

The Government of the Kingdom of the Netherlands considers that this interpretative 
declaration cannot limit the scope of the Convention; otherwise it would be a reservation 
contrary to its object and purpose, if purporting to exclude from the acts prohibited by 
the Convention acts committed in the struggle of peoples under colonial domination and 
foreign occupation. 

Therefore, the Government of the Kingdom of the Netherlands does not consider the 
declaration made by Iran to have any legal effect on the Convention.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a examiné attentivement la déclaration 
interprétative formulée par la République islamique d’Iran concernant la Convention in-
ternationale contre la prise d’otages. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que cette déclaration ne saurait 
limiter le champ d’application de la Convention car, sinon, il s’agirait d’une réserve qui 
serait incompatible avec l’objet et le but de la Convention, si elle visait à exclure des ac-
tes interdits par la Convention les actes commis dans le cadre de la lutte que mènent les 
peuples sous domination coloniale ou sous occupation étrangère. 

Pour ces raisons, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que la dé-
claration faite par l’Iran n’a aucun effet juridique sur la Convention. 
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No. 22032. Multilateral  No. 22032. Multilatéral  

STATUTES OF THE INTERNA-
TIONAL CENTRE FOR THE 
STUDY OF THE PRESERVATION 
AND RESTORATION OF CUL-
TURAL PROPERTY (ICCROM). 
ROME, 5 DECEMBER 1956 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1321, 
I-22032.] 

STATUTS DU CENTRE INTERNA-
TIONAL D'ÉTUDES POUR LA 
CONSERVATION ET LA RES-
TAURATION DES BIENS CULTU-
RELS (ICCROM). ROME, 5 DÉ-
CEMBRE 1956 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1321, I-22032.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Monaco Monaco 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 13 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 
13 décembre 2007 

Date of effect: 13 December 2007 Date de prise d'effet : 13 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 3 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 
3 décembre 2007 
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No. 22307. Australia and New 
Zealand 

No. 22307. Australie et Nouvel-
le-Zélande 

AUSTRIALIA-NEW ZEALAND 
CLOSER ECONOMIC RELATIONS 
TRADE AGREEMENT. CANBER-
RA, 28 MARCH 1983 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1329, I-22307.] 

ACCORD COMMERCIAL ENTRE 
L'AUSTRALIE ET LA NOUVELLE-
ZÉLANDE DANS LE CADRE DE RE-
LATIONS ÉCONOMIQUES PLUS 
ÉTROITES. CANBERRA, 28 MARS 
1983 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1329, I-22307.]

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING 

AN AGREEMENT BETWEEN THE GOV-

ERNMENT OF AUSTRALIA AND THE 

GOVERNMENT OF NEW ZEALAND  TO 

AMEND ARTICLE 3 OF THE AUSTRALIA-
NEW ZEALAND CLOSER ECONOMIC 

RELATIONS TRADE AGREEMENT 

(ANZCERTA) OF 28 MARCH 1983 

(WITH ATTACHMENT AND ANNEX). 
WELLINGTON, 12 DECEMBER 2006 

AND CANBERRA, 19 DECEMBER 2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT 

DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE MODI-

FIANT L'ARTICLE 3 DE L'ACCORD 

COMMERCIAL ENTRE L'AUSTRALIE ET 

LA NOUVELLE-ZÉLANDE DANS LE CA-

DRE DE RELATIONS ÉCONOMIQUES 

PLUS ÉTROITES (ANZCERTA) DU 28 

MARS 1983 (AVEC PIÈCE JOINTE ET 

ANNEXE). WELLINGTON, 12 DÉCEMBRE 

2006 ET CANBERRA, 19 DÉCEMBRE 

2006 

Entry into force: 1 January 2007, in ac-
cordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 1er janvier 2007, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Australia, 3 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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ANNEX G 

 

PRODUCT-SPECIFIC RULES OF ORIGIN1 

 

________ 
1 Not printed herein. 



Volume 2486, A-22307 

 380

 
II 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

 Le 12 décembre 2006 

Monsieur le Ministre, 

J’ai l’honneur de me référer à l’Accord commercial entre l’Australie et la Nouvelle-
Zélande dans le cadre de relations économiques plus étroites (ANZCERTA), signé à 
Canberra le 28 mars 1983 et aux discussions intervenues entre les représentants de nos 
deux Gouvernements sur l’article 3 « Règles d’origine » de l’ANZCERTA. 

Lors de leur assemblée annuelle sur le renforcement des relations économiques, qui 
s’est tenue à Queenstown le 11 décembre 2004, les Ministres australien et néo-zélandais 
du commerce et des affaires économiques ont convenu d’adopter une approche visant à 
modifier la classification des tarifs douaniers afin de déterminer les Règles d’origine pour 
l’ANZCERTA, sous réserve de négociations pour les secteurs sensibles. Les Règles 
d’origine dans le changement de classification des tarifs sont plus faciles à gérer, tant 
pour le Gouvernement que pour les entreprises commerciales, que l’approche de la te-
neur en valeur régionale à la sortie d’usine actuellement utilisée dans le cadre de 
l’ANZCERTA, qui s’aligne ainsi sur les tendances internationales. L’approche du chan-
gement de classification des tarifs douaniers introduit également une certaine discipline 
par rapport aux mesures d’accompagnement et de vérification (article 3, section B) à 
prendre en considération et elle étend les dispositions relatives aux Consultations et Mo-
difications (article 3, section C) et celles en matière d’Application et d’Interprétation (ar-
ticle 3, section D) de l’ANZCERTA. 

Les négociations se sont terminées le 23 décembre 2005, lorsque les Ministres néo-
zélandais pour le développement économique et pour les négociations commerciales ont 
écrit aux Ministres australiens du Commerce et de l’Industrie, du Tourisme et des Res-
sources pour confirmer leur agrément à l’ensemble des décisions. Les Ministres austra-
lien et néozélandais ont annoncé simultanément, le 3 février 2006, que les deux Gouver-
nements avaient convenu d’adopter l’approche du changement de classification tarifaire, 
avec entrée en vigueur anticipée au 1er janvier 2007. 

Je propose dès lors que l’article 3 de l’ANZCERTA modifié en remplaçant 
l’ensemble du texte de l’article 3 existant par celui de la pièce jointe A, qui comprend 
une nouvelle annexe, l’annexe G. 

Au cas où le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande agréerait à cette proposition, je 
propose que la présente lettre et votre réponse à ce sujet constituent un accord amendant 
l’Accord commercial entre l’Australie et la Nouvelle-Zélande dans le cadre de relations  
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économiques plus étroites, qui entrera en vigueur lorsque les deux Gouvernements se se-
ront informés mutuellement, par voie d’échange de notes, de l’accomplissement de toutes 
les procédures internes requises à ce sujet. 

Avec l’expression de ma très haute considération, 

PHIL GOFF 
Hon Warren Truss MP 
Ministre du commerce 
Parliament house 
Canberra ACT 2600 
Australie  
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PIÈCE JOINTE A 

Article 3  

Règles d’origine 

Section A : Règles d’origine 

1. Marchandises d’origine : Aux fins du présent Accord, une marchandise d’origine 
désigne : 

a) Une marchandise entièrement obtenue dans le territoire d’un des États Mem-
bres ou des deux; 

b) Une marchandise produite dans le territoire d’un des États Membres ou des deux, 
exclusivement à partir de matériaux d’origine; 

c) Une marchandise produite dans le territoire d’un des États Membres ou des deux 
lorsque : 

i)  La marchandise répond aux exigences spécifiées à l’Annexe G; ou 

ii) La marchandise est entièrement manufacturée dans le territoire dudit État Membre 
à partir d’un ou de plusieurs des articles ci-après : 

I) Produits bruts non manufacturés; 

II) Matériaux entièrement manufacturés dans le territoire d’un ou des deux États 
Membres; 

III) Matériaux importés de l’extérieur des territoires des États Membres dont l’autre 
État Membre a déterminé, aux fins du présent Accord, qu’il s’agissait de matières pre-
mières manufacturées; ou 

iii) La marchandise est importée sur le territoire de l’autre État Membre avant le 1er 
janvier 2012, ou avant toute autre date convenue par écrit entre les États Membres, et elle 
répond aux conditions ci-après : 

I)  Le dernier procédé de fabrication a été effectué dans le territoire dudit État 
Membre; et 

II)  Sa teneur en valeur régionale est d’au moins 50 pour cent en vertu de la métho-
de du coût de fabrication; et 

d)  Une marchandise qui répond de toute autre manière aux conditions de marchan-
dise d’origine en vertu du présent article; 

e)  En cas de circonstances imprévues qui font que certaines marchandises ne ré-
pondent pas aux conditions des sous-alinéas i) ou iii) de l’alinéa c) du paragraphe 1, lors-
que la teneur en valeur régionale est basée sur la méthode du coût de fabrication, les 
États Membres conviennent d’appliquer une marge de tolérance allant jusqu’à deux 
points de pourcentage pour lesdites marchandises. Celles-ci sont alors considérées com-
me ayant une teneur en valeur régionale de 50 pour cent. Un certain délai est dans ce cas 
accordé au fabricant afin qu’il puisse prendre les mesures nécessaires pour que les mar-
chandises soient conformes aux conditions requises, l’’intention étant de ne pas réduire 
d’office à 48 pour cent la teneur régionale de conformité. 
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2. Cumul : Les matériaux ayant leur origine dans le territoire d’un État Membre, uti-
lisés ou consommés pour la production d’un bien dans le territoire de l’autre État Mem-
bre, sont considérés comme ayant leur origine dans le territoire de l’autre État Membre. 

3. Transbordement dans un pays tiers : Une marchandise n’est pas considérée com-
me une marchandise d’origine si elle subit par la suite une opération de production ou au-
tre à l’extérieur des États Membres, à l’exception du déchargement, rechargement, stoc-
kage, reconditionnement, changement d’étiquette ou de toute opération nécessaire pour la 
maintenir en bon état ou pour la transporter jusqu’au territoire d’un État Membre. 

4. Notion De Minimis : Chacun des États Membres déclare qu’une marchandise qui 
ne subit pas de changement de classification tarifaire en vertu de l’Annexe G est néan-
moins une marchandise d’origine si : 

a) La valeur de tous les matériaux non-originaires utilisés ou consommés pour la 
production des marchandises qui ne subissent pas les changements requis dans la classi-
fication tarifaire ne dépasse pas les 10 pour cent de la valeur ajustée des marchandises; et 

b) Les marchandises répondent à tous les autres critères applicables stipulés dans le 
présent article pour se qualifier de marchandises d’origine. 

5. La valeur des matériaux non d’origine visés au paragraphe 4 sera toutefois incluse 
dans la valeur des matériaux non d’origine pour toute exigence de teneur en valeur ré-
gionale applicable auxdites marchandises. 

6. Teneur en valeur régionale : Lorsque le présent Accord se rapporte à la teneur en 
valeur régionale d’une marchandise (soit au contenu ayant son origine dans le territoire 
d’un ou des deux États Membres), chacun des États Membres veille à ce que, dans le ca-
dre des prétentions à un traitement privilégié conformément aux dispositions du paragra-
phe 16, la teneur en valeur régionale se calcule selon une des deux méthodes ci-après, 
comme indiqué au sous-alinéa iii) de l’alinéa c) du paragraphe 1) ou à l’Annexe G : 

 

a) Méthode dégressive 
 

RVC  =   AV – VNM  x  100 
 --------------- 
       AV 

où 
 

RVC est la teneur en valeur régionale exprimée sous forme de pourcentage; 

AV est la valeur ajustée; et 

VNM est la valeur des matériaux non d’origine que le producteur acquiert et utilise 
ou consomme pour la production des marchandises. La valeur VNM ne comprend pas la 
valeur d’un matériel autoproduit. 
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b) Méthode progressive 
 

RVC  =  VOM  x  100 
-------- 

         AV 
où 

RVC est la teneur en valeur régionale exprimée sous forme de pourcentage; 

AV est la valeur ajustée; et 

VOM est la valeur des matériaux d’origine que le producteur acquiert ou produit lui-
même et qu’il utilise ou consomme dans le cadre de la production des marchandises. 

c)  Méthode du coût de fabrication 
 

RVC  =  QE  x  100 
                 ------- 
                      FC 

où 

RVC est la teneur en valeur régionale exprimée sous forme de pourcentage; 

QE sont les dépenses agréées pour les marchandises; et 

FC sont les coûts de fabrication pour la production des marchandises. 

7. Valeur des Matériaux : Chaque État Membre considère que, aux fins du présent 
article, la valeur d’un matériau se calcule comme suit : 

a) Pour un matériau importé par le producteur du bien, la valeur adaptée du maté-
riau; 

b) Pour un matériau acquis dans le territoire où le bien est produit, le coût de 
l’acquisition et le coût du transport du matériau vers le producteur du bien, si ledit coût 
n’est pas inclus dans le coût d’acquisition; 

c) Pour un matériau autoproduit, la somme de toutes les dépenses encourues dans la 
production du matériau, y compris les frais généraux, et un montant correspondant aux 
bénéfices normalement ajoutés dans les opérations commerciales. 

8. Chaque État Membre considère que la valeur des matériaux peut être ajustée 
comme suit : 

a) Pour les marchandises d’origine, les frais et dépenses ci-après sont ajoutés à la va-
leur des marchandises, pour autant qu’ils ne soient pas inclus sous le paragraphe 7 : 

i)  Les frais de fret, assurance, conditionnement et tous les autres frais encourus 
pour le transport des marchandises au sein des territoires des États Membres ou entre 
ceux-ci, vers le site du producteur; 

ii)  Les droits, taxes et honoraires de courtage en douane prélevés sur le matériel 
dans le territoire d’un des États Membres, ou des deux, autres que ceux qui ont été aban-
donnés, remboursés ou sont récupérables de quelque manière que ce soit, y compris par 
des crédits pour des droits ou des taxes payés ou à payer; et 
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iii)  Le coût des déchets et dégradations résultant de l’utilisation du matériel dans la 
production des marchandises, moins la valeur des déchets renouvelables ou des produits 
secondaires; et 

b) Pour des matériaux non d’origine, les frais et dépenses ci-après doivent être dé-
duits de la valeur des marchandises, s’ils sont inclus sous le paragraphe 7 : 

i)  Les frais de fret, assurance, conditionnement et tous les autres frais encourus 
pour le transport des marchandises, au sein des territoires des États Membres ou entre 
ceux-ci, vers le site du producteur; 

ii)  Les droits, taxes et honoraires de courtage en douane prélevés sur le matériel 
dans le territoire d’un des États Membres, ou des deux, autres que ceux qui ont été aban-
donnés, remboursés ou sont récupérables de quelque manière que ce soit, y compris par 
des crédits pour des droits ou des taxes payés ou à payer; 

iii)  Le coût des déchets et dégradations résultant de l’utilisation du matériel dans la 
production du bien, moins la valeur des déchets renouvelables ou des produits secondai-
res; et 

iv)  Le coût du traitement utilisé dans le territoire d’un État Membre pour la produc-
tion d’un matériel non d’origine; et 

v)  Le coût des matériaux d’origine utilisés ou consommés pour produire un maté-
riel non d’origine dans le territoire d’un État Membre. 

9. Accessoires, pièces de rechange et outils : Chaque État Membre s’engage à traiter 
les accessoires, pièces de rechange ou outils livrés avec une marchandise et qui font par-
tie des accessoires, pièces de rechange ou outils standard de cette marchandise, comme 
des produits d’origine si la marchandise est d’origine; dans ce cas, lesdits accessoires, 
pièces de rechange et outils n’interviendront pas pour déterminer si tous les produits non 
d’origine utilisés ou consommés dans la production des marchandises subissent le chan-
gement de classification tarifaire applicable, pour autant que : 

a) Les accessoires, pièces de rechange ou outils ne soient pas facturés séparément 
des marchandises; 

b) Les quantités et la valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils soient 
normales pour les marchandises; et 

c) Si les marchandises sont soumises à une exigence de teneur en valeur régionale, la 
valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils soit prise en compte en tant que ma-
tériaux d’origine ou non d’origine, selon le cas, pour calculer la teneur en valeur régiona-
le des marchandises. 

10. Le paragraphe 9 ne s’applique pas lorsque les accessoires, pièces de rechange ou 
outils ont été ajoutés uniquement dans le but d’augmenter artificiellement la teneur en va-
leur régionale des marchandises. 

11. Marchandises et matériaux consommables : Chaque État Membre veille à ce que 
la détermination de marchandises ou matériaux consommables considérés comme des 
marchandises originaires soit faite soit par ségrégation physique de chaque marchandise 
ou matériau ou par l’utilisation de toute méthode de gestion des inventaires, comme 
l’établissement de moyenne, la méthode du « dernier entré premier sorti » ou « premier 
entré premier sorti », reconnue dans les principes de comptabilité généralement acceptés 
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de l’État Membre dans lequel la production est réalisée ou toute autre méthode acceptée 
par l’État Membre dans lequel la production est menée à bien. 

12. Chacun des États Membres veille à ce qu’une méthode de gestion des inventaires 
sélectionnée en vertu du paragraphe 11 pour des marchandises consommables ou des ma-
tériaux précis continue d’être utilisée pour ces marchandises et ces matériaux consom-
mables pendant tout l’exercice fiscal pour lequel la méthode de gestion des inventaires a 
été sélectionnée. 

13. Matériaux d’emballage et conteneurs pour la vente au détail : Aux fins des ali-
néas a) et b) du paragraphe 7, chacun des États Membres s’engage à ce que les matériaux 
d’emballage et les récipients dans lesquels les marchandises sont conditionnées pour la 
vente au détail, s’ils sont classés avec la marchandise, n’interviennent pas pour détermi-
ner si tous les produits non d’origine utilisés ou consommés dans la production des mar-
chandises subissent le changement de classification applicable tarifaire stipulé à 
l’annexe G et, si la marchandise est soumise à une exigence de teneur en valeur régiona-
le, il sera tenu compte de la valeur de ces matériaux d’emballage et conteneurs, en tant 
que d’origine ou non, le cas échéant, pour calculer la teneur en valeur régionale du bien. 

14. Matériaux d’emballage et conteneurs pour le transport : Chacun des États Mem-
bres s’engage à ne pas tenir compte des matériaux d’emballage et des conteneurs pour le 
transport en vue de déterminer si : 

a) Les produits non d’origine utilisés ou consommés dans la production des mar-
chandises subissent le changement applicable de classification tarifaire stipulé à 
l’Annexe G; et  

b) Les marchandises répondent aux exigences de teneur en valeur régionale. 

15. Matériaux indirects : À l’exception du sous-alinéa iii) de l’alinéa c) du paragraphe 
1, chaque État Membre considère qu’un matériau indirect doit être traité comme un maté-
riau d’origine, indépendamment de l’endroit où il est produit, et que sa valeur correspond 
aux frais inscrits dans les livres de comptabilité du producteur des marchandises. 

Section B : Mesures d’accompagnement et vérification 

16. Revendications de privilège : Chacun des États Membres considère qu’un impor-
tateur peut revendiquer un traitement préférentiel dans le cadre du présent Accord en 
fonction d’une déclaration de l’exportateur. 

17. Fourniture des informations : Chacun des États Membres peut exiger d’un im-
portateur qu’il soumette ou faire en sorte que l’exportateur soumette, sur demande, une 
déclaration indiquant les motifs pour lesquels les marchandises sont considérées comme 
des marchandises d’origine; cette déclaration doit reprendre les informations pertinentes 
relatives aux coûts et à la production. Les États Membres n’exigent pas que la déclaration 
ait une forme prescrite et ils acceptent sa soumission sous format électronique, lorsque 
cela est possible. 

18. Chacun des États Membres accède à la demande de traitement préférentiel en 
vertu du présent Accord, lorsque la sollicitude est conforme au présent article, à moins 
qu’un État Membre ne dispose d’informations selon lesquelles la demande n’est pas va-
lable ou est non fondée. 
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19. Refus de privilège : Dans le cadre du présent Accord, un État Membre peut refu-
ser un traitement préférentiel à des marchandises importées si l’importateur ne se 
conforme pas à toutes les exigences du présent article. 

20. Si un État Membre refuse un traitement préférentiel en vertu du présent Accord, 
il doit fournir une déclaration écrite, motivant sa décision, dans les vingt (20) jours ou-
vrables qui suivent la date du refus de privilège. 

21. Tenue des livres : Chacun des États Membres peut exiger que les importateurs, 
exportateurs, producteurs et principaux fabricants tiennent, pendant au moins cinq ans 
après la date d’importation, des archives concernant l’importation, l’exportation et la 
production des marchandises et ils peuvent exiger, comme stipulé au paragraphe 17, des 
preuves suffisantes que les marchandises répondent aux conditions de marchandises 
d’origine. 

22. Vérification : Afin de pouvoir déterminer si une marchandise importée dans le 
territoire d’un État Membre en provenance de l’autre État Membre peut être considérée 
comme une marchandise d’origine, le premier État Membre effectuer des vérifications en 
utilisant un ou plusieurs des moyens suivants : 

a) Demande d’informations à l’importateur; 

b) Demande d’informations à l’exportateur, au producteur ou au fabricant principal 
dans le territoire de l’autre État Membre; 

c) Demande à l’importateur que l’exportateur, le producteur ou le fabricant principal 
fournissent les informations directement à l’État Membre qui procède à la vérification; 

d) Les informations reçues directement par l’État Membre important des marchandi-
ses et communiquées par un importateur, suite à une demande telle que décrite au para-
graphe 17; 

e) Des visites des installations d’un exportateur, producteur ou fabricant principal 
dans le territoire de l’autre État Membre, conformément à toute procédure que les États 
membres adoptent conjointement pour la vérification des dossiers et l’inspection des ins-
tallations; ou 

f) Toutes autres procédures dont les États Membres conviendraient. 

23. Un État Membre peut refuser un traitement préférentiel pour des marchandises 
lorsque l’importateur, l’exportateur, le producteur ou le fabricant principal ne fournit pas 
les informations requises par l’État Membre en cas de vérification conforme aux disposi-
tions du paragraphe 22 visant à prouver que les marchandises sont d’origine. 

Section C : Consultation et modifications 

24. Les États Membres se consultent mutuellement et coopèrent entre eux afin 
d’appliquer le présent article de manière efficace et uniforme. 

25. Les États Membres se consultent régulièrement pour débattre des amendements 
nécessaires à apporter au présent article et à ses annexes, en tenant compte des dévelop-
pements réalisés dans la technologie, les procédés de production et toutes autres ques-
tions liées. 

26. Lorsqu’un État Membre considère que, par rapport à des marchandises soumises 
aux dispositions du sous-alinéa i) de l’alinéa c) du paragraphe 1, la teneur en valeur ré-
gionale correspondante stipulée à l’annexe G n’est pas appropriée, cet État Membre peut 
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demander par écrit des consultations avec l’autre État Membre pour déterminer une plus-
value régionale adéquate. Les États Membres se consultent sans attendre et peuvent mu-
tuellement déterminer pour ces marchandises une valeur régionale différente de celle in-
diquée à l’annexe G. 

27. Les États Membres s’engagent à revoir le présent article dans les trois ans qui 
suivront son entrée en vigueur afin de remédier à toute différence d’application entre 
eux. 

Section D : Application et interprétation 

28. Aux fins du présent article : 

a)  Le tarif de base pour la classification tarifaire est le système harmonisé de des-
cription et de codification des marchandises en vigueur au moment où le privilège est re-
vendiqué; 

b)  Tout frais ou valeur mentionné dans le présent article : 

i) Sera enregistré et conservé conformément aux principes de comptabilité généra-
lement acceptés applicables sur le territoire de l’État Membre dans lequel les marchandi-
ses sont produites; et 

ii)  Ne sera comptabilisé qu’une seule fois en vue de déterminer si les marchandises 
sont d’origine ou non. 

Section E : Définitions 

29. Aux fins du présent article : 

a)  L’expression « valeur adaptée » s’entend de la valeur déterminée aux articles 1 à 
8, à l’article 15 et aux notes d’interprétation correspondantes de l’Accord d’évaluation 
douanière, tels qu’adaptés afin d’exclure tous frais, redevances ou dépenses encourus 
pour le transport, l’assurance et les services accessoires liés au transport international des 
marchandises d’un État Membre à l’autre; 

b)  L’expression «  dépenses permises pour la main d’œuvre » s’entend de la somme 
de la part de chacun des coûts suivants : 

i)   Le coût des salaires et des avantages accordés aux employés; 

ii)  Les frais de surveillance et de formation; 

iii) Les frais de gestion du procédé de fabrication; 

iv) Les frais de réception et d’entreposage des matériaux; 

v)  Les coûts du contrôle de la qualité; 

vi) Les coûts de conditionnement des marchandises dans des conteneurs intérieurs; 

vii) Les frais de manipulation et d’entreposage des marchandises dans le ou les en-
droits où est réalisé un procédé, exploité(s) par le fabricant principal dans le territoire de 
l’État Membre exportateur; 

supportés par le fabricant principal ou en son nom et : 

I)  Qui se rapportent, directement ou indirectement, intégralement ou en partie au 
traitement des marchandises dans le territoire de l’État Membre; et 

II) Qui peuvent raisonnablement être attribués au traitement des marchandises dans 
le territoire de l’État Membre; 
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c)  L’expression « dépenses autorisées en frais généraux » s’entend de la somme de 
la part correspondante de chacun des frais ci-après : 

i)  Le coût de l’inspection et des essais des matériaux et des marchandises; 

ii) Le coût des assurances suivantes : 

I)  L’assurance des installations, équipements et matériaux utilisés dans la produc-
tion des marchandises; 

II) L’assurance du travail en cours et des produits finis; 

III) L’assurance de la responsabilité civile; 

IV) L’assurance de compensation en cas d’accident; et 

V)  L’assurance contre des pertes indirectes dues à un accident dans les installations 
et le matériel; 

iii) Le coût des teintures, des moules et de l’outillage et la dépréciation, l’entretien et 
la réparation des installations et du matériel; 

iv) Le coût du paiement d’intérêts pour les installations et le matériel; 

v)  Le coût de la recherche, du développement, de la conception et de l’ingénierie; 

vi) Le coût des articles suivants liés à la propriété immobilière et intervenant dans la 
fabrication des marchandises dans le territoire de l’État Membre exportateur : 

I)  Les assurances; 

II) Les paiements de frais de location et de loyers; 

III) Les intérêts hypothécaires; 

IV) La dépréciation des bâtiments; 

V)  L’entretien et les réparations; et 

VI) Les taxes et redevances; 

vii) Les frais de location des installations et du matériel; 

viii) Le coût de l’énergie, du carburant, de l’eau, de l’éclairage, des lubrifiants, des 
vêtements et autres matières et fournitures qui ne sont pas directement intégrés dans les 
marchandises fabriqués sur le territoire de l’État Membre exportateur; 

ix) Les frais d’entreposage des marchandises dans le ou les endroits où est réalisé un 
procédé, exploité(s) par le fabricant principal dans le territoire de l’État Membre exporta-
teur; 

x)  Les frais de droits d’auteur ou de licences pour des machines ou des procédés 
brevetés intervenant dans la fabrication de marchandises ou liés au droit de fabriquer les 
marchandises; 

xi)  Les frais de souscription aux organismes réglementaires et aux associations de 
recherche et industrielles; 

xii) Le coût de la dispense de soins médicaux, des services de nettoyage, des pro-
duits et du matériel de nettoyage, des matériaux de formation et des équipements et vê-
tements de sécurité et de protection;  

xiii) Le coût de la mise aux rebuts des déchets non recyclables; 



Volume 2486, A-22307 

 391

xiv) Le coût de la subvention d’une cafétéria dans le ou les endroits où est réalisé un 
procédé, exploitée par le fabricant principal dans le territoire de l’État Membre exporta-
teur, dans la mesure où ces frais ne sont pas couverts par les revenus qu’ils engendrent; 

xv)  Le coût de la sécurité dans le ou les endroits où est réalisé un procédé, exploité 
par le fabricant principal dans le territoire de l’État Membre exportateur; 

xvi) Le coût des installations informatiques servant au procédé de fabrication des 
marchandises; 

xvii) Le coût de la sous-traitance d’une partie du procédé de fabrication au sein des 
États Membres, y compris les frais de transport ou d’entreposage liés; 

xviii) Les frais de transport des employés; 

xix)   Les frais des dépenses en véhicules; 

xx)    Les frais de tout impôt sous forme d’impôts des avantages extra-légaux; et 

xxi) Les frais de transport des marchandises entre différents endroits dans le territoi-
re de l’État Membre exportateur dans lequel un ou plusieurs procédés est mené à bien par 
le fabricant principal ou en son nom;  

supportés par le fabricant principal ou en son nom et : 

I) Qui se rapportent, directement ou indirectement, intégralement ou en partie au 
traitement des marchandises dans le territoire de l’État Membre; et 

II) Qui peuvent raisonnablement être attribués au traitement des marchandises dans 
le territoire de l’État Membre; 

à l’exclusion des frais suivants : 

III) Tout frais ou dépense lié aux dépenses générales des activités commerciales (y 
compris mais sans s’y limiter, tout frais ou dépense lié aux services d’assurances ou 
aux services exécutifs, financiers, commerciaux, publicitaires, comptables ou juridi-
ques); 

IV) Les frais des communications téléphoniques, de courrier et autres moyens de 
communication; 

V) Les frais des déplacements internationaux, y compris les titres de voyage et les 
frais d’hébergement; 

VI) Le coût des éléments suivants par rapport aux biens immobiliers utilisés par des 
personnes ayant des fonctions administratives: 

A) Les assurances; 

B) Les paiements des frais de location et des loyers; 

C) Les intérêts hypothécaires; 

D) La dépréciation des bâtiments; 

E) L’entretien et les réparations; et 

F) Les taxes et redevances; 

VII) Le coût de l’expédition, de l’assurance et du transport des marchandises après 
leur manufacture; 
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VIII) Le coût de transport des conteneurs ou du conditionnement des marchandises 
dans des conteneurs de transport; 

IX)  Le coût de tout paiement de droits d’auteur liés à un accord de cession de licen-
ce pour la distribution et la vente; 

X)   Les bénéfices du fabricant principal et les bénéfices ou rémunérations de tout 
négociant, agent, courtier ou autre personne ayant un rapport avec les marchandises 
après leur manufacture; 

XI)  Tout autre coût supporté après l’achèvement de tous les procédés menés à bien 
par le fabricant principal ou en son nom; et 

XII) Le coût de traitement des marchandises dans le territoire d’un État non-
Membre. 

d)  L’expression « Accord de valeur en douane » désigne l’Accord relatif à la mise 
en œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 
1994, repris dans l’annexe 1A de l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mon-
diale du commerce en 1994; 

e)  L’expression « coût de fabrication » s’entend de la somme des dépenses totales 
réalisées pour des matériaux ayant ou non leur origine dans le territoire, des frais autori-
sés en main d’œuvre et des dépenses générales liées à la fabrication ainsi que du coût des 
emballages internes; 

f)  L’expression « marchandises ou matériaux consommables » désigne les mar-
chandises ou les matériaux qui sont interchangeables à des fins commerciales et dont les 
propriétés sont essentiellement identiques et qu’il est pratiquement impossible de diffé-
rencier à l’œil nu; 

g)  L’expression « principes comptables généralement acceptés » s’entend du 
consensus reconnu ou du soutien autoritaire substantiel dont jouit, dans le territoire d’un 
État Membre, l’enregistrement des revenus, des dépenses, des coûts, des avoirs et du pas-
sif, la divulgation des informations et la préparation des déclarations financières. Ces 
normes peuvent aussi bien englober des directives vagues d’application générale que des 
normes, des pratiques et des procédures détaillées; 

h)  L’expression « Marchandise entièrement obtenue dans le territoire d’un ou des 
deux États Membres » s’entend : 

i.  D’un minerai qui y est extrait; 

ii.   Des plantes qui y sont cultivées, ou des produits obtenus à partir de ces plantes; 

iii.  D’un animal vivant qui y est né et y a été élevé; 

iv. D’un produit obtenu à partir d’un animal vivant dans le territoire d’un État 
Membre; 

v. D’un bien issu de la chasse, du piégeage, de la pêche, de la capture ou de 
l’aquaculture qui y est menée à bien; 

vi.  Des poissons, mollusques et autre vie marine pris dans la mer par des navires 
enregistrés ou immatriculés dans un État Membre et battant son pavillon ou autorisés à 
battre son pavillon; 
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vii.  D’une marchandise produite ou obtenue exclusivement à partir des produits 
mentionnés au sous-paragraphe vi. À bord de navires usine enregistrés ou immatriculés 
dans un État Membre et battant son pavillon ou autorisés à battre son pavillon; 

viii. D’une marchandise prélevée par un État Membre, ou une personne d’un État 
Membre, du fonds marin ou du sous-sol des eaux territoriales de la plateforme continen-
tale de cet État Membre, conformément aux droits de cet État Membre en vertu de la lé-
gislation internationale; 

ix.  Des déchets et dégradations, pour autant que ces éléments servent uniquement 
pour la récupération de matières premières et soient issus de : 

I.   La production qui y est menée à bien; 

II.  Des marchandises collectées; 

x.  De marchandises produites exclusivement à partir des produits visés aux sous-
paragraphes i. à ix., ou de leurs dérivés, quel que soit le stade de la production; 

i)  L’expression « matériaux indirects » s’entend d’une matière utilisée ou consom-
mée pour la production, les tests ou l’inspection d’une marchandise mais qui n’y est pas 
physiquement intégrée ou d’un produit utilisé ou consommé pour l’entretien des bâti-
ments ou pour le fonctionnement des équipements associés à la production de marchan-
dises, notamment : 

i. Le carburant et l’énergie; 

ii. Les outils, teintures et moules; 

iii. Les pièces de rechange et les matériaux utilisés pour l’entretien du matériel et 
des bâtiments; 

iv. Les lubrifiants, graisses, matériaux composites et autres utilisés pour la produc-
tion ou le fonctionnement du matériel et des bâtiments; 

v. Les gants, lunettes, chaussures, vêtements, équipements de sécurité et fournitu-
res; 

vi. Le matériel, les appareils et fournitures utilisés pour tester ou inspecter les mar-
chandises; 

vii. Les catalyseurs et solvants; et 

viii. Tous les autres éléments qui ne sont pas intégrés dans les marchandises mais 
dont l’utilisation dans leur production prouve qu’ils font normalement partie de cette 
production; 

j) Le terme « manufacture » s’entend de la création d’un article essentiellement 
différent des matières ou substances utilisées dans sa fabrication. La manufacture ne 
comprend pas les activités suivantes, réalisées de manière isolée ou associées entre elles : 

i. Les procédés de restauration ou de rénovation tels que réparation, recondition-
nement, remise en état ou révision; 

ii. Les opérations minimales de pressage, marquage, étiquetage, emballage et pré-
paration à la vente, réalisées de manière isolée ou associées entre elles; 

iii. Les inspections liées au contrôle de qualité; 

k) Le terme « matériau » s’entend d’un produit utilisé ou consommé dans la pro-
duction d’une autre marchandise; 
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l) L’expression « matériau autoproduit » s’entend d’un matériau produit par le 
producteur d’une marchandise et utilisé ou consommé dans la production de cette mar-
chandise; 

m) L’expression « matériau non d’origine » s’entend d’un matériau qui n’a pas son 
origine dans le territoire de l’État Membre; 

n) L’expression « matériau d’origine » s’entend d’un matériau qui est considéré 
comme d’origine au sens des dispositions pertinentes du présent article; 

o) L’expression « traitement préférentiel » s’entend du traitement tarifaire appliqué 
à une marchandise d’origine en vertu de l’article 4 du présent Accord; 

p) L’expression « fabricant principal » désigne la personne qui, dans le territoire 
d’un État Membre, réalise ou fait réaliser en son nom, le dernier procédé de fabrication 
des marchandises; 

q)  Le terme « producteur » s’entend d’une personne qui élève, cultive, extrait, ré-
colte, pêche, capture, piège, chasse, rassemble, collecte, extrait, fabrique, traite, assemble 
ou démonte une marchandise; 

r) Le terme « production » s’entend des opérations d’élevage, culture, extraction, 
récolte, pêche, piégeage, chasse, fabrication, traitement, montage ou démontage de mar-
chandises; 

s)  L’expression « dépenses agréées » s’entend : 

i.  Des dépenses totales effectuées pour des matériaux d’origine; et 

ii.  Des dépenses autorisées de main d’œuvre et de frais généraux de fabrication en-
courus sur le territoire d’un des États Membres ou des deux; et 

iii.  Du coût des conditionnements internes ayant leur origine dans le territoire d’un 
des États Membres ou des deux; 

t)  L’expression « affectation raisonnable » s’entend d’une répartition appropriée 
en vertu des pratiques comptables généralement acceptées; 

u)  L’expression  « produits bruts non manufacturés » s’entend des produits natu-
rels ou primaires qui n’ont pas été soumis à un procédé industriel, autre qu’un procédé 
ordinaire de production primaire et elle comprend :  

I)  Les animaux vivants; 

II)  Les os, cuirs, peaux et autres parties des animaux obtenues en les tuant, y com-
pris les cuirs et peaux séchés au soleil; 

III)  La laine brute; 

IV)  Les plantes et leurs éléments, notamment le coton brut, l’écorce, le fruit, les 
noix, les graines, les semences à leur état naturel et le bois brut; 

V)  Les minéraux à leur état naturel et les minerais; et 

VI)  Le pétrole brut. 
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ANNEXE G 

RÈGLES D'ORIGINE SPÉCIFIQUE AUX PRODUITS1 

 

________ 
1 Non reproduites ici. 
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 II 

 Le 19 décembre 2006 

Monsieur le Ministre, 

 

Je vous remercie pour votre lettre du 12 décembre 2006 qui se lit comme suit :  

 

[Voir note I] 

 

Je confirme que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande accepte que votre lettre et 
la présente réponse constituent un Accord amendant l’ANZCERTA. L'Accord entrera en 
vigueur lorsque nos deux Gouvernements se sont mutuellement notifié par un échange de 
notes qu'ils ont accompli les procédures internes nécessaires. 
 

 Avec l’expression de ma très haute considération, 
 

WARREN TRUSS 

 

 

L’Honorable Phil Goff 

Ministre du commerce 

Palais du Parlement 

Wellington, Nouvelle-Zélande 
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No. 22495. Multilateral  No. 22495. Multilatéral  

CONVENTION ON PROHIBITIONS 
OR RESTRICTIONS ON THE USE 
OF CERTAIN CONVENTIONAL 
WEAPONS WHICH MAY BE 
DEEMED TO BE EXCESSIVELY 
INJURIOUS OR TO HAVE INDI-
SCRIMINATE EFFECTS (WITH 
PROTOCOLS I, II AND III). GENE-
VA, 10 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1342, I-22495.] 

CONVENTION SUR L'INTERDIC-
TION OU LA LIMITATION DE 
L'EMPLOI DE CERTAINES AR-
MES CLASSIQUES QUI PEUVENT 
ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME 
PRODUISANT DES EFFETS 
TRAUMATIQUES EXCESSIFS OU 
COMME FRAPPANT SANS DIS-
CRIMINATION (AVEC PROTO-
COLES I, II ET III). GENÈVE, 10 
OCTOBRE 1980 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1342, I-22495.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 7 
December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 7 Decem-
ber 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
décembre 2007 
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ADDITIONAL PROTOCOL TO THE CON-

VENTION ON PROHIBITIONS OR RE-

STRICTIONS ON THE USE OF CERTAIN 

CONVENTIONAL WEAPONS WHICH 

MAY BE DEEMED TO BE EXCESSIVELY 

INJURIOUS OR TO HAVE INDISCRIMI-

NATE EFFECTS (PROTOCOL IV, EN-

TITLED PROTOCOL ON BLINDING LA-

SER WEAPONS). VIENNA, 13 OCTOBER 

1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2024, A-22495.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION OU 

LA LIMITATION DE L'EMPLOI DE CER-

TAINES ARMES CLASSIQUES QUI PEU-

VENT ÊTRE CONSIDÉRÉES COMME PRO-

DUISANT DES EFFETS TRAUMATIQUES 

EXCESSIFS OU COMME FRAPPANT SANS 

DISCRIMINATION (PROTOCOLE IV INTI-

TULÉ PROTOCOLE RELATIF AUX ARMES 

À LASER AVEUGLANTES). VIENNE, 13 

OCTOBRE 1995 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2024, A-22495.] 

CONSENT TO BE BOUND CONSENTEMENT À ÊTRE LIÉ 

Saudi Arabia Arabie saoudite 

Notification deposited with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
7 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 7 décem-
bre 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 7 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
décembre 2007 
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No. 22514. Multilateral  No. 22514. Multilatéral  

CONVENTION ON THE CIVIL AS-
PECTS OF INTERNATIONAL 
CHILD ABDUCTION. THE HA-
GUE, 25 OCTOBER 1980 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS 
CIVILS DE L'ENLÈVEMENT IN-
TERNATIONAL D'ENFANTS. LA 
HAYE, 25 OCTOBRE 1980 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1343, 
I-22514.]

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAN MA-

RINO 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-

MARIN 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 31 October 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 31 
octobre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 décembre 2007 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 31 October 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 31 
octobre 2007 

Date of effect: between the two partici-
pants on 1 January 2008 

Date de prise d'effet : entre les deux 
participants le 1er janvier 2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 décembre 2007 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE DO-

MINICAN REPUBLIC 
ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPU-

BLIQUE DOMINICAINE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 31 October 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 31 
octobre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 décembre 2007 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UKRAINE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'UKRAINE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 31 October 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 31 
octobre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 décembre 2007 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 

Ireland Irlande 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 31 October 
2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 31 
octobre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
14 décembre 2007 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA   ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 

Czech Republic République tchèque 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 13 Novem-
ber 2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 13 
novembre 2007 

Date of effect: 1 February 2008 Date de prise d'effet : 1er février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
18 décembre 2007 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CHILE ACCEPTATION D'ADHÉSION DU CHILI 

Ecuador Équateur 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 27 Novem-
ber 2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 27 
novembre 2007 

Date of effect: 1 February 2008 Date de prise d'effet : 1er février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
18 décembre 2007 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 

Poland Pologne 
Notification effected with the Govern-

ment of the Netherlands: 21 Novem-
ber 2007 

Notification effectuée auprès du 
Gouvernement néerlandais : 21 
novembre 2007 

Date of effect: 1 February 2008 Date de prise d'effet : 1er février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Pays-Bas, 
18 décembre 2007 
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No. 22893. Mexico and Hun-
gary 

No. 22893. Mexique et Hongrie 

AGREEMENT ON CULTURAL CO-
OPERATION BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF THE UNITED MEX-
ICAN STATES AND THE GOV-
ERNMENT OF THE HUNGARIAN 
REPUBLIC. BUDAPEST, 19 SEP-
TEMBER 1975 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1356, I-22893.]

ACCORD DE COOPÉRATION CULTU-
RELLE ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE HONGROISE. BUDAPEST, 19 
SEPTEMBRE 1975 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1356, I-22893.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44598. Agreement on educational and 
cultural cooperation between the Gov-
ernment of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of 
Hungary. Budapest, 26 October 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2484, 
I-44598.] 

44598. Accord de coopération éduca-
tive et culturelle entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République de 
Hongrie. Budapest, 26 octobre 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2484, I-44598.] 

Entry into force: 21 June 2000 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 12 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 21 juin 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 12 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 décembre 2007 
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No. 22947. Japan and Australia No. 22947. Japon et Australie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF JAPAN AND 
THE GOVERNMENT OF AUS-
TRALIA FOR COOPERATION IN 
THE PEACEFUL USES OF NUC-
LEAR ENERGY. CANBERRA, 5 
MARCH 1982 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1359, I-22947.] 

ACCORD DE COOPÉRATION 
CONCLU ENTRE LE GOUVER-
NEMENT JAPONAIS ET LE GOU-
VERNEMENT AUSTRALIEN 
POUR L'UTILISATION DE 
L'ÉNERGIE NUCLÉAIRE À DES 
FINS PACIFIQUES. CANBERRA, 5 
MARS 1982 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1359, I-22947.]

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERN-

MENT OF AUSTRALIA AND THE GOV-

ERNMENT OF JAPAN TO  AMEND, BY 

REPLACING THE DELINEATED AND 

RECORDED JAPANESE NUCLEAR FUEL 

CYCLE PROGRAM, THE AGREEMENT 

FOR COOPERATION IN THE PEACEFUL 

USES OF NUCLEAR ENERGY OF 5 

MARCH 1982, AS AMENDED (WITH AT-

TACHMENT). CANBERRA, 23 NOVEM-

BER 2006 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 

L'AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT 

DU JAPON AMENDANT, EN REMPLA-

ÇANT LE PROGRAMME RELATIF AU CY-

CLE DU COMBUSTIBLE NUCLÉAIRE DU 

JAPON TEL QU'IL A ÉTÉ DÉFINI ET 

CONSIGNÉ, L'ACCORD DE COOPÉRA-

TION POUR L'UTILISATION DE L'ÉNER-

GIE NUCLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES 

DU 5 MARS 1982, TEL QU'AMENDÉ 

(AVEC ANNEXE). CANBERRA, 23 NO-

VEMBRE 2006 

Entry into force: 23 December 2006, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2006, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Australia, 3 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION  – TRADUCTION ] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DU JAPON AMENDANT, 
EN REMPLAÇANT LE PROGRAMME RELATIF AU CYCLE DU COMBUSTI-
BLE NUCLÉAIRE DU JAPON TEL QU’IL A ÉTÉ DÉFINI ET CONSIGNÉ, 
L’ACCORD DE COOPÉRATION POUR L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE NU-
CLÉAIRE À DES FINS PACIFIQUES DU 5 MARS 1982, TEL QU’AMENDÉ 

I 
N° 06-093 

NOTE VERBALE 

L’Ambassade du Japon présente ses compliments au Département des affaires étran-
gères et du commerce extérieur et a l’honneur de se référer à l’Arrangement d’exécution 
joint à l’échange de notes effectué à Canberra le 5 mars 1982, qui a été conclu confor-
mément à l’alinéa (b) du paragraphe 1 de l’article V de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement japonais et le Gouvernement australien pour l’utilisation de l’énergie nu-
cléaire à des fins pacifiques, signé à Canberra à la même date, et à l’annexe B dudit Ac-
cord (ci-après dénommé « l’Arrangement d’exécution »).  

L’Ambassade du Japon a également l’honneur de se référer aux consultations qui se 
sont tenues le 23 août 2001 à Canberra et le 7 septembre 2004 à Tokyo, ainsi qu’aux ré-
cents débats entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de l’Australie concer-
nant les amendements du Programme relatif au cycle du combustible nucléaire du Japon 
tel qu’il a été défini et consigné (ci-après dénommé « le Programme relatif au cycle du 
combustible nucléaire du Japon ») prévues au paragraphe I de l’Arrangement 
d’exécution. 

L’Ambassade du Japon a également l’honneur de proposer, au nom du Gouverne-
ment japonais, de modifier comme suit la liste des installations pour combustible MOX 
des REL (réacteurs à eau légère) dont la liste figure au point 4 du Programme relatif au 
cycle du combustible nucléaire du Japon (au 1er juin 2006), conformément au paragra-
phe III.2 de l’Arrangement d’exécution.  

(1) Après l’installation 4.4.4, ajouter : 

« 4.4.5  British Nuclear Group  Usine Sellafield MOX (Royaume-Uni) 

  Sellafield Limited » 

 

(2) Remplacer dans 4.4 (c) « Néant » par : 

« 4.4.6  Japan Nuclear Fuel  Usine de fabrication de combustible MOX  
  Limited    de Rokkasho » 
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Si la proposition ci-dessus rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Australie, 
l’Ambassade du Japon a également l’honneur de proposer que la présente note verbale et 
son annexe incorporant ces changements au Programme relatif au cycle du combustible 
nucléaire du Japon, ainsi qu’une note verbale de réponse du Département des affaires 
étrangères et du commerce extérieur indiquant l’accord du Gouvernement de l’Australie 
à l’égard de ces changements, constituent un accord qui remplace le Programme relatif 
au cycle du combustible nucléaire du Japon ( au 1er juin 2006).  

L’Ambassade du Japon a également l’honneur de proposer que l’Accord entre en vi-
gueur à la date à laquelle le Gouvernement de l’Australie notifie le Gouvernement du Ja-
pon par la voie diplomatique de l’accomplissement des obligations constitutionnelles et 
nationales nécessaires à l’entrée en vigueur dudit Accord.  

L’Ambassade du Japon saisit cette occasion pour renouveler au Département des af-
faires étrangères et du commerce extérieur l’assurance de sa plus haute considération. 

 

Canberra, le 23 novembre 2006 
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ANNEXE 

Programme relatif au cycle du combustible nucléaire du Japon (au 1er juin 2006) 

 

1.  Installations de conversion en UF6 : 
 
1.1 
 

Cameco Corporation Usine de Port Hope (Canada) 

1.2 Cameco Corporation Usine de Blind River (Canada) 
1.3 Honeywell International Inc. Usine de Metropolis (États-Unis) 
1.4 Springfields Fuels Limited Usine de Springfields (Royaume-

Uni) 
1.5 Société pour la Conversion de 

l’Uranium en Métal et Hexa-
fluorure 

Usine de Pierrelatte (France) 

1.6 Société pour la Conversion de 
l’Uranium en Métal et Hexa-
fluorure 

Usine de Malvési (France) 

 
2.  Installations d’enrichissement : 
(a)  En service : 
 
2.1 USEC Usine de Paducah (États-Unis) 
2.2 USEC Usine de Portsmouth  (États-Unis) 
2.3 Eurodif Production Usine Georges Besse I (France) 
2.4 Japan Atomic Energy Agency Installation d’enrichissement 

de Ningyo Toge 
 

2.5 Japan Atomic Energy Agency Usine de démonstration de 
Ningyo Toge 

 

2.6 Japan Nuclear Fuel Limited Usine de Rokkasho  
2.7 Urenco (Capenhurst) Limited Usine de Capenhurst (Royaume-

Uni) 
2.8 Urenco Nederland BV Usine d’Almelo (Pays-Bas) 
2.9 Urenco Deutschland GmbH Usine de Gronau (RFA) 
 
(b)  En construction : 
2.10 Eurodif Production Usine Georges Besse II (France) 
2.11 Louisiana Energy Services L.P. Installation nationale 

d’enrichissement 
(États-Unis) 
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(c)  Prévues : 
 
2.12 USEC Usine de Pickton (États-Unis) 
 
3.  Installations de conversion en UO2 : 
 
3.1 Global Nuclear Fuel Americas, 

LLC 
Usine de Wilmington (États-Unis) 

3.2 Westinghouse Electric Compa-
ny LLC 

Usine de Columbia  (États-Unis) 

3.3 Cameco Corporation Usine de Port Hope (Canada) 
3.4 Cameco Corporation Usine de Blind River (Canada) 
3.5 AREVA NP GmbH Usine de Hanau (RFA) 
3.6 Mitsubishi Nuclear Fuel Co., 

Ltd. 
Usine de Tokai  

3.7 Société Franco-belge de Fabri-
cation de Combustibles 

Usine de Pierrelatte (France) 

3.8 Springfields Fuels Limited Usine de Springfields (Royaume-
Uni) 

3.9 AREVA NP Inc. Usine de Richland (États-Unis) 
3.10 Société Franco-belge de Fabri-

cation de Combustibles 
Usine de Romans (France) 

 
4.  Installations de fabrication de combustible : 
4.1  Pour le combustible REL 
 
4.1.1 Global Nuclear Fuel Japan Co., 

Ltd. 
Usine de Yokosuka  

4.1.2 Mitsubishi Nuclear Fuel Co., 
Ltd. 

Usine de Tokai  

4.1.3 Nuclear Fuel Industries, Ltd. Usine de Kumatori  
4.1.4 Nuclear Fuel Industries, Ltd. Usine de Tokai  
4.1.5 Westinghouse Electric Compa-

ny LLC 
Usine de Columbia (États-Unis) 

4.1.6 AREVA NP Inc. Usine de Richland (États-Unis) 
4.1.7 Global Nuclear Fuel Americas, 

LLC 
Usine de Wilmington (États-Unis) 
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4.2  Pour le combustible des ATR (réacteurs thermiques avancés) 
 
4.2.1 Japan Atomic Energy Agency Usine de Tokai      
4.2.2 Nuclear Fuel Industries, Ltd. Usine de Tokai  
 
4.3  Pour le combustible des FBR (réacteurs à neutrons rapides) 
(a)  En service : 
 
4.3.1 Japan Atomic Energy Agency Usine de Tokai      
4.3.2 Nuclear Fuel Industries, Ltd. Usine de Tokai  
4.3.3 Global Nuclear Fuel Japan Co., 

Ltd. 
Usine de Yokosuka  

4.3.4 Mitsubishi Nuclear Fuel Co., 
Ltd. 

Usine de Tokai  

 
(b)  En construction : 

 Néant 

(c) Prévues : 

 Néant 

4.4  Pour le combustible MOX des REL 

(a)  En service : 

 

4.4.1 Belgonucléaire Usine de fabrication de MOX 
de Dessel  

(Belgique) 

4.4.2 Franco-belge de Fabrication de 
Combustibles International 

Usine FBFC Dessel (Belgique) 

4.4.3 MELOX S.A. Usine MELOX (France) 
4.4.4 AREVA NC Complexe de fabrication de 

combustible de Cadarache 
(France) 

4.4.5 British Nuclear Group Sella-
field Limited 

Usine Sellafield MOX Plant (Royaume-
Uni) 

 
(b) En construction : 
 Néant 
(c) Prévues : 
 
4.4.6 Japan Nuclear Fuel Limited Usine de fabrication de com-

bustible MOX de Rokkasho 
     

 
5.  Installations pour l’utilisation d’ANM : 

5.1  REL 
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(a) En service : 

 
    (Capacité 

brute au-
torisée (en 
Mwe)) 
 

(Année de 
mise en 
service) 

5.1.1 The Japan 
Atomic Power 
Co. 

Station de Tokai n°2 BWR 1 100 1978 

5.1.2 The Japan 
Atomic Power 
Co. 

Station de Tsuruga (1) BWR 357 1970 

5.1.3 The Japan 
Atomic Power 
Co. 

Station de Tsuruga (2) PWR 1 160 1987 

5.1.4 Hokkaido Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Tomari (1) PWR 579 1989 

5.1.5 Hokkaido Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Tomari (2) PWR 579 1991 

5.1.6 Tohoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Onagawa 
(1) 

BWR 524 1984 

5.1.7 Tohoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Onagawa 
(2) 

BWR 825 1995 

5.1.8 Tohoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Onagawa 
(3) 

BWR 825 2002 

5.1.9 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (1) 

BWR 460 1971 

5.1.10 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (2) 

BWR 784 1974 

5.1.11 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (3) 

BWR 784 1976 

5.1.12 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (4) 

BWR 784 1978 

5.1.13 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (5) 

BWR 784 1978 

5.1.14 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°1 (6) 

BWR 1 100 1979 

5.1.15 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°2 (1) 

BWR 1 100 1982 

5.1.16 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°2 (2) 

BWR 1 100 1984 
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5.1.17 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°2 (3) 

BWR 1 100 1985 

5.1.18 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Fukushima 
n°2 (4) 

BWR 1 100 1987 

5.1.19 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (1) 

BWR 1 100 1985 

5.1.20 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (2) 

BWR 1 100 1990 

5.1.21 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (3) 

BWR 1 100 1993 

5.1.22 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (4) 

BWR 1 100 1994 

5.1.23 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (5) 

BWR 1 100 1990 

5.1.24 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (6) 

(A)BW
R 

1 356 1996 

5.1.25 Tokyo Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Kashiwa-
zaki-Kariwa (7) 

(A)BW
R 

1 356 1997 

5.1.26 Chubu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Hamaoka 
(1) 

BWR 540 1976 

5.1.27 Chubu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Hamaoka 
(2) 

BWR 840 1978 

5.1.28 Chubu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Hamaoka 
(3) 

BWR 1 100 1987 

5.1.29 Chubu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Hamaoka 
(4) 

BWR 1 137 1993 

5.1.30 Chubu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Hamaoka 
(5) 

(A)BW
R 

1 380 2005 

5.1.31 Hokuriku Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Shika (1) BWR 540 1993 

5.1.32 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Mihama (1) PWR 340 1970 

5.1.33 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Mihama (2) PWR 500 1972 

5.1.34 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Mihama (3) PWR 826 1976 

5.1.35 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Takahama 
(1) 

PWR 826 1974 

5.1.36 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Takahama 
(2) 

PWR 826 1975 

5.1.37 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Takahama 
(3) 

PWR 870 1985 

5.1.38 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Takahama 
(4) 

PWR 870 1985 

5.1.39 Kansai Electric Station d’Ohi (1) PWR 1 175 1979 
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Power Co., Inc. 
5.1.40 Kansai Electric 

Power Co., Inc. 
Station d’Ohi (2) PWR 1 175 1979 

5.1.41 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Ohi (3) PWR 1 180 1991 

5.1.42 Kansai Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Ohi (4) PWR 1 180 1993 

5.1.43 Chugoku Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Shimane 
(1) 

BWR 460 1974 

5.1.44 Chugoku Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Shimane 
(2) 

BWR 820 1989 

5.1.45 Shikoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Ikata (1) PWR 566 1977 

5.1.46 Shikoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Ikata (2) PWR 566 1982 

5.1.47 Shikoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station d’Ikata (3) PWR 890 1994 

5.1.48 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Genkai (1) PWR 559 1975 

5.1.49 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Genkai (2) PWR 559 1981 

5.1.50 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Genkai (3) PWR 1 180 1994 

5.1.51 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Genkai (4) PWR 1 180 1997 

5.1.52 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Sendai (1) PWR 890 1984 

5.1.53 Kyushu Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Sendai (2) PWR 890 1985 

5.1.54 Tohoku Electric 
Power Co., Inc. 

Station de Higashidori 
(1) 

BWR 1 100 2005 

5.1.55 Hokuriku Elec-
tric Power Co., 
Inc. 

Station de Shika (2) ABWR 1 358 2006 

 
PWR = Réacteur à eau pressurisée (REP) 

BWR = Réacteur à eau bouillante (REB) 

ABWR = Réacteur à eau bouillante de nouvelle génération (avancé)] 
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(b) En construction : 

 
    (Capacité bru-

te autorisée 
(en Mwe)) 

(Année de 
début de  
construc-
tion) 

5.1.56 Hokkaido 
Electric 
Power Co., 
Inc. 

Station de Tomari 
(3) 

PWR 912 2003 

5.1.57 Chugoku 
Electric 
Power Co., 
Inc. 

Station de Shi-
mane (3) 

BWR 1 373 2005 

 
(c) Prévues : 
 
    (Capacité bru-

te autorisée 
(en Mwe)) 

(Année de 
mise en 
service 
prévue) 

5.1.58 Electric 
Power De-
velopment 
Co., Ltd. 

Station d’Ohma BWR 1383 2012 

5.1.59 Chugoku 
Electric 
Power Co., 
Inc. 

Station de Kami-
noseki (1) 

BWR 1373 FY 2014 

5.1.60 Chugoku 
Electric 
Power Co., 
Inc. 

Station de Kami-
noseki (2) 

BWR 1373 FY 2017 

5.1.61 Tohoku Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station de Namie-
odaka 

BWR 825 FY 2017 

5.1.62 Tohoku Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station de Higas-
hidori (2) 

BWR 1385 À partir de 
FY 2017 

5.1.63 Tokyo Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station n°1 de 
Fukushima (7) 

BWR 1380 2012 

5.1.64 Tokyo Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station n°1 de 
Fukushima (8) 

BWR 1380 2013 
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5.1.65 Tokyo Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station de Higas-
hidori (1) 

BWR 1385 FY 2014 

5.1.66 Tokyo Elec-
tric Power 
Co., Inc. 

Station de Higas-
hidori (2) 

BWR 1385 FY 2016 ou 
plus tard 

5.1.67 The Japan 
Atomic 
Power Co. 

Tsuruga (3) PWR 1538 FY 2013 

5.1.68 The Japan 
Atomic 
Power Co. 

Tsuruga (4) PWR 1538 FY 2014 

[FY = Exercice] 

(Les numéros qui figurent entre parenthèses correspondent aux numéros d’unité de 
réacteur) 

Notes: « 5.1(c) Prévues » désigne les réacteurs dont le projet de construction a été 
signalé par les compagnies d’électricité à l’Agence des ressources naturelles et de 
l’énergie.  

5.2 Les réacteurs thermiques avancés (ATR) 

(a)  En service : 

 
    (Capacité 

brute au-
torisée 
(en 
Mwe)) 
 

(Année de 
mise en 
service) 

5.2.1 Japan Atomic 
Energy Agen-
cy 

« Fugen » Modéré à 
l’eau lourde, 
refroidi à l’eau 
légère 

165 1979 

 
(b) En construction : 

 Néant 

(c) Prévues : 

 Néant 

5.3  Les réacteurs à neutrons rapides (FBR) 

(a)  En service : 

 Néant 
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(b)  En construction : 

 
    (Capacité 

brute au-
torisée (en 
Mwe)) 
  

(Année de mise 
en service) 

5.3.1 Japan Atomic 
Energy Agen-
cy 

« Monju » Refroidi au 
sodium 

280 Provisoirement 
suspendu 

 
(c)  Prévues : 

 Néant 

6.   Installations de retraitement : 

(a)  En service : 

 
6.1 British Nuclear Group Sella-

field Limited 
Usine de Sellafield (Royaume-Uni) 

6.2 AREVA NC Usine de la Hague (France) 
6.3 Japan Atomic Energy Agency Usine de retraitement de To-

kai 
 

6.4 Japan Nuclear Fuel Limited Usine de retraitement de 
Rokkasho 

 

 
(b) En construction : 

 Néant 

(c) Prévues : 

 Néant 

7.  Installations de stockage du plutonium séparé : 

 Néant 
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8.  Projets de développement et de démonstration : 

 L’ANM est utilisé pour les projets de développement et de démonstration énu-
mérés ci-dessous, qui sont réalisés dans l’intérêt du futur programme d’énergie nucléaire 
japonais.  

8.1  Expérimentation des surrégénateurs 

 
    (Capacité 

brute auto-
risée (en 
MWt)) 
 

(Année de mise en 
service) 

8.1.1 Japan Atomic Ener-
gy Agency 

« Joyo » Refroidi 
au sodium 

140 Première criticalité : 
1977 
Cœur Mark III : 
2004 
 

 
8.2     Retraitement du combustible épuisé du premier réacteur 
(a)  En service : 
 
    (Capacité de retrai-

tement annuel 
maximale) 

(Année de 
mise en 
service) 
 

8.2.1 Japan Atomic Ener-
gy Agency 

Installation 
de traitement 
chimique 

Refroidi 
au sodium 

220 g (235U + 
Pu)/test, MAX 6 
tests/an) 

1982 
 

 
(b)  En construction : 
 
8.2.2 Japan Atomic Ener-

gy Agency 
Installation de test du ma-
tériel recyclé 

6,0 t de com-
bustible 
épuisé/an 

Construction inter-
rompue 
 

 
(c)  Prévues : 
 Néant 
 
8.3  Propulsion marine civile 
      (Capacité brute autorisée  
      (en MWt)) 
 Néant 
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II 
 

No LGB 07/162 

 

 

Le Département des affaires étrangères et du commerce extérieur présente ses com-
pliments à l’Ambassade du Japon et a l’honneur d’accuser réception de la note verbale 
n° 06-093 de cette dernière, datée du 23 novembre 2006, dont le texte suit :  

[Voir note I] 

Le Département des affaires étrangères et du commerce extérieur a l’honneur de 
confirmer que la proposition énoncée dans ladite note verbale et son annexe rencontre 
l’agrément du Gouvernement de l’Australie et de convenir que ladite note verbale et son 
annexe ainsi que la présente Note verbale constituent un Accord entre les deux Gouver-
nements remplaçant le Programme relatif au cycle du combustible nucléaire du Japon (au 
1er juin 2006). Le Département des affaires étrangères et du commerce extérieur a éga-
lement l’honneur de confirmer que l’Accord entrera en vigueur à la date à laquelle à la 
date à laquelle le Gouvernement de l’Australie notifiera le Gouvernement du Japon par la 
voie diplomatique de l’accomplissement des obligations constitutionnelles et nationales 
nécessaires à l’entrée en vigueur dudit Accord.  

Le Département des affaires étrangères et du commerce extérieur saisit cette occa-
sion pour renouveler à l’Ambassade du Japon l’assurance de sa plus haute considération. 

 

Canberra, le 23 novembre 2006 
06/150340 

 
 



Volume 2486, A-22989 

 428

No. 22989. Mexico and Bolivia No. 22989. Mexique et Bolivie 

CULTURAL AGREEMENT BE-
TWEEN THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE REPUBLIC OF 
BOLIVIA. LA PAZ, 12 APRIL 1962 

ACCORD RELATIF AUX ÉCHAN-
GES CULTURELS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE. LA 
PAZ, 12 AVRIL 1962 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44604. Agreement on cooperation in the 
fields of education, culture and sports 
between the Government of the United 
Mexican States and the Government of 
the Republic of Bolivia. Mexico City, 
11 December 1998 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2484, I-44604.] 

44604. Accord de coopération dans les 
domaines de l'éducation, de la culture 
et du sport entre le Gouvernement des 
États-Unis du Mexique et le Gouver-
nement de la République de Bolivie. 
Mexico, 11 décembre 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2484, 
I-44604.] 

Entry into force: 9 March 2000 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 12 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 9 mars 2000 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 12 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 décembre 2007 
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No. 23361. China and Australia No. 23361. Chine et Australie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF AUSTRALIA 
AND THE GOVERNMENT OF THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 
RELATING TO CIVIL AIR 
TRANSPORT. BEIJING, 7 SEP-
TEMBER 1984 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE PO-
PULAIRE DE CHINE ET LE GOU-
VERNEMENT DE L'AUSTRALIE 
RELATIF AUX TRANSPORTS CI-
VILS AÉRIENS. BEIJING, 7 SEP-
TEMBRE 1984 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44574. Agreement between the Gov-
ernment of Australia and the Govern-
ment of the People's Republic of China 
concerning air services (with annex). 
Canberra, 23 March 2004 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2483, I-44574.] 

44574. Accord entre le Gouvernement 
de l'Australie et le Gouvernement de la 
République populaire de Chine relatif 
aux services aériens (avec annexe). 
Canberra, 23 mars 2004 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2483, I-44574.] 

Entry into force: 17 November 2006 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 3 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 17 novembre 2006 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 3 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 3 décembre 2007 
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No. 24041. Australia and Nor-
way 

No. 24041. Australie et Norvège 

CONVENTION BETWEEN AUS-
TRALIA AND THE KINGDOM OF 
NORWAY FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND 
THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME AND CAPI-
TAL. CANBERRA, 6 MAY 1982 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1424, 
I-24041.] 

CONVENTION ENTRE L'AUSTRA-
LIE ET LE ROYAUME DE NOR-
VÈGE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-
VENIR L'ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE RE-
VENU ET LA FORTUNE. CAN-
BERRA, 6 MAI 1982 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1424, I-24041.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44585. Convention between Australia 
and the Kingdom of Norway for the 
avoidance of double taxation with re-
spect to taxes on income and the pre-
vention of fiscal evasion. Canberra, 8 
August 2006 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 2483, I-44585.] 

44585. Convention entre l'Australie et 
le Royaume de Norvège tendant à évi-
ter la double imposition en matière 
d'impôts sur le revenu et à prévenir 
l'évasion fiscale. Canberra, 8 août 2006 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2483, I-44585.] 

Entry into force: 12 September 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Australia, 3 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 12 septembre 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 3 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 3 décembre 2007 
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No. 26691. Multilateral  No. 26691. Multilatéral  

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
COMMON FUND FOR COMMODI-
TIES. GENEVA, 27 JUNE 1980 [Unit-
ed Nations, Treaty Series, vol. 1538, 
I-26691.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
FONDS COMMUN POUR LES 
PRODUITS DE BASE. GENÈVE, 27 
JUIN 1980 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1538, I-26691.]

ACCESSION ADHÉSION 

Southern African Development 
Community 

Communauté de développement de 
l'Afrique australe 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

Date of effect: 18 December 2007 Date de prise d'effet : 18 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 
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No. 27310. Multilateral  No. 27310. Multilatéral  

AFRICAN REGIONAL COOPERA-
TIVE AGREEMENT FOR RE-
SEARCH, DEVELOPMENT AND 
TRAINING RELATED TO NUC-
LEAR SCIENCE AND TECHNOL-
OGY. 21 FEBRUARY 1990 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1566, 
I-27310.] 

ACCORD RÉGIONAL DE COOPÉ-
RATION POUR L'AFRIQUE SUR 
LA RECHERCHE, LE DÉVELOP-
PEMENT ET LA FORMATION 
DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ET DE LA TECHNOLO-
GIE NUCLÉAIRES. 21 FÉVRIER 
1990 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1566, I-27310.]

ACCEPTANCE OF THE THIRD EXTENSION OF 

THE AGREEMENT 
ACCEPTATION DE LA TROISIÈME PRORO-

GATION DE L'ACCORD 

Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 11 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
11 décembre 2007 

Date of effect: 11 December 2007 Date de prise d'effet : 11 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 28 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 28 décembre 2007 
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No. 29114. Mexico and Hondu-
ras 

No. 29114. Mexique et Hondu-
ras 

AGREEMENT ON EDUCATIONAL 
AND CULTURAL EXCHANGES 
BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED MEXICAN 
STATES AND THE GOVERN-
MENT OF THE REPUBLIC OF 
HONDURAS. MEXICO CITY, 7 
NOVEMBER 1986 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1688, I-29114.]

ACCORD RELATIF À DES ÉCHAN-
GES ÉDUCATIFS ET CULTURELS 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPU-
BLIQUE DU HONDURAS. MEXI-
CO, 7 NOVEMBRE 1986 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1688, 
I-29114.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44602. Agreement on educational and 
cultural cooperation between the Gov-
ernment of the United Mexican States 
and the Government of the Republic of 
Honduras. Mexico City, 7 October 1998 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2484, 
I-44602.] 

44602. Accord de coopération éduca-
tive et culturelle entre le Gouverne-
ment des États-Unis du Mexique et le 
Gouvernement de la République du 
Honduras. Mexico, 7 octobre 1998 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2484, I-44602.] 

Entry into force: 20 October 1999 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Mexico, 12 Decem-
ber 2007 

Entrée en vigueur : 20 octobre 1999 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : Mexique, 12 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 12 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 12 décembre 2007 

 

 



Volume 2486, A-29467 

 434

No. 29467. Multilateral  No. 29467. Multilatéral  

INTERNATIONAL SUGAR AGREE-
MENT, 1992. GENEVA, 20 MARCH 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1703, I-29467.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 
1992 SUR LE SUCRE. GENÈVE, 20 
MARS 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1703, I-29467.]

ACCESSION ADHÉSION 

Chad Tchad 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2007 

Date of effect: 11 December 2007 Date de prise d'effet : 11 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2007 
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No. 30619. Multilateral  No. 30619. Multilatéral  

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 
JUNE 1992 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1760, I-30619.]

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 
JUIN 1992 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1760, I-30619.]

 

CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY 

TO THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 

DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 

2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2226, A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 

PRÉVENTION DES RISQUES BIOTECHNO-

LOGIQUES RELATIF À LA CONVENTION 

SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE. MON-

TRÉAL, 29 JANVIER 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Guinea Guinée 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
11 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2007 

Date of effect: 10 March 2008 Date de prise d'effet : 10 mars 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 11 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2007 
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No. 30673. Multilateral  No. 30673. Multilatéral  

STATUTES OF THE INTERNA-
TIONAL CENTRE FOR GENETIC 
ENGINEERING AND BIOTECH-
NOLOGY. MADRID, 13 SEPTEM-
BER 1983 [United Nations, Treaty Se-
ries, vol. 1763, I-30673.]

STATUTS DU CENTRE INTERNA-
TIONAL POUR LE GÉNIE GÉNÉ-
TIQUE ET LA BIOTECHNOLOGIE. 
MADRID, 13 SEPTEMBRE 1983 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1763, I-30673.] 

ACCESSION (WITH RESERVATIONS) ADHÉSION (AVEC RÉSERVES) 

Malaysia Malaisie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2007 

Date of effect: 10 January 2008 Date de prise d'effet : 10 janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2007 

 

 

Reservations:  Réserves :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“In respect of Article 3 (a) of the Statutes, where pilot-plant activities in the field of 
genetic engineering and biotechnology are carried out in Malaysia, such activities shall 
comply with the Constitution, national laws, and national policies of the Government of 
Malaysia in force from time to time. 

In relation to Article (6) (2) (e), the powers of the Board must be exercised in con-
formity with, and subject to, the Constitution, national laws and national policies of the 
Government of Malaysia in force from time to time in relation to intellectual property 
rights, including the protection of traditional knowledge and the right to participate in 
benefit sharing by ethnic and cultural minorities as regards products derived from their 
knowledge. 

With regard to Article 7 (4) (e), the powers of the Council to approve safety regula-
tions for the research work of the Centre shall be in accordance with the Constitution, na-
tional laws and national policies of the Government of Malaysia in force from time to 
time. 

Article 13 which refers to the legal status, privileges and immunities of the Centre, 
shall be accorded subject to the relevant provisions of the Constitution, national laws and 
national policies of the Government of Malaysia in force from time to time. 

In respect of Article 14, which provides for publications and rights to intellectual 
property of the Centre, it shall be implemented in Malaysia subject to the Constitutional, 
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national laws and national policies of the Government of Malaysia in force from time to 
time with regard to intellectual property rights.”  

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

En ce qui concerne l’alinéa a) de l’article 3 des Statuts, qui porte sur l’établissement 
d’usines pilotes dans le domaine du génie génétique et de la biotechnologie, lorsque de 
telles usines seront implantées en Malaisie, leurs activités devront être menées en con-
formité avec la Constitution, la législation et les politiques nationales telles qu’en vigueur 
au moment considéré. 

En ce qui concerne l’alinéa e) du paragraphe 2 de l’article 6, qui porte sur les attribu-
tions du Conseil des Gouverneurs, celui-ci devra exercer ses fonctions en conformité 
avec – et dans les conditions prévues par – la Constitution, la législation et les politiques 
nationales telles qu’en vigueur au moment considéré, en particulier pour ce qui est des 
droits de propriété intellectuelle, notamment la protection des connaissances tradition-
nelles et le droit des minorités ethniques et culturelles de participer aux bénéfices tirés 
des produits découlant de leurs connaissances. 

En ce qui concerne l’alinéa e) du paragraphe 4 de l’article 7, qui confère au Conseil 
scientifique la faculté d’approuver les règles de sécurité applicables aux travaux de re-
cherche du Centre, celui-ci usera de ce pouvoir en conformité avec la Constitution, la lé-
gislation et les politiques nationales telles qu’en vigueur au moment considéré. 

En ce qui concerne l’article 13, qui porte sur le statut juridique, les privilèges et les 
immunités du Centre, celui-ci jouira de ces privilèges et immunités sous réserve des dis-
positions pertinentes de la Constitution, de la législation et des politiques nationales telles 
qu’en vigueur au moment considéré. 

En ce qui concerne l’article 14, qui porte sur les publications et les droits de proprié-
té intellectuelle du Centre, cet article s’applique sous réserve des dispositions relatives 
aux droits de propriété intellectuelle de la Constitution, de la législation et des politiques 
nationales telles qu’en vigueur au moment considéré. 
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No. 30822. Multilateral  No. 30822. Multilatéral  

UNITED NATIONS FRAMEWORK 
CONVENTION ON CLIMATE 
CHANGE. NEW YORK, 9 MAY 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1771, I-30822.] 

CONVENTION-CADRE DES NA-
TIONS UNIES SUR LES CHAN-
GEMENTS CLIMATIQUES. NEW 
YORK, 9 MAI 1992 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1771, I-30822.] 

 

KYOTO PROTOCOL TO THE UNITED NA-

TIONS FRAMEWORK CONVENTION ON 

CLIMATE CHANGE (WITH ANNEXES). 
KYOTO, 11 DECEMBER 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2303, 
A-30822.] 

PROTOCOLE DE KYOTO À LA CONVEN-

TION-CADRE DES NATIONS UNIES SUR 

LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

(AVEC ANNEXES). KYOTO, 11 DÉCEM-

BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2303, A-30822.] 

RATIFICATION (WITH DECLARATION) RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION) 

Australia Australie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
12 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 décembre 
2007 

Date of effect: 11 March 2008 Date de prise d'effet : 11 mars 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 12 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 décembre 2007 

 

Declaration:  Déclaration :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of Australia declares that it is eligible to apply 
the second sentence of Article 3.7 of the Protocol, using the Revised 
1996 IPCC methodologies, as stipulated in Article 5.2 of the Protocol 
and paragraph 5 (b) of the Annex to Decision 13/CMP.1.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement australien déclare qu’il remplit les conditions 
requises pour appliquer la deuxième phrase de l’article 3.7 du Proto-
cole, en utilisant les Lignes directives révisées du GIEC (1996), comme 
le stipule l’article 5.2 du Protocole et le paragraphe 5 b) de l’annexe de 
la décision 13/CMP.1. 
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No. 32022. Multilateral  No. 32022. Multilatéral  

INTERNATIONAL GRAINS AGREE-
MENT, 1995. LONDON, 5 DECEMBER 
1994 AND 7 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1882, I-32022.] 

ACCORD INTERNATIONAL SUR LES 
CÉRÉALES, 1995. LONDRES, 5 DÉ-
CEMBRE 1994 ET 7 DÉCEMBRE 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1882, I-32022.]

 

GRAINS TRADE CONVENTION, 1995. 
LONDON, 7 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1882, 
A-32022.] 

CONVENTION SUR LE COMMERCE DES 

CÉRÉALES DE 1995. LONDRES, 7 DÉ-

CEMBRE 1994 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1882, A-32022.] 

ACCESSION ADHÉSION 

Russian Federation Fédération de Russie 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
3 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 décembre 
2007 

Date of effect: 3 December 2007 Date de prise d'effet : 3 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 3 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 3 
décembre 2007 

 

WITHDRAWAL RETRAIT 

Ecuador Équateur 

Notification deposited with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
17 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 17 dé-
cembre 2007 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 17 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
17 décembre 2007 
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No. 33239. New Zealand and 
Australia 

No. 33239. Nouvelle-Zélande et 
Australie 

AGREEMENT BETWEEN THE GOV-
ERNMENT OF AUSTRALIA AND 
THE GOVERNMENT OF NEW 
ZEALAND FOR THE AVOIDANCE 
OF DOUBLE TAXATION AND THE 
PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON IN-
COME. MELBOURNE, 27 JANUARY 
1995 [United Nations, Treaty Series, vol. 
1938, I-33239.] 

CONVENTION ENTRE LE GOU-
VERNEMENT DE L'AUSTRALIE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT 
À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION 
FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU. MELBOURNE, 
27 JANVIER 1995 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 1938, I-33239.] 

 

PROTOCOL AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF AUS-

TRALIA AND THE GOVERNMENT OF 

NEW ZEALAND FOR THE AVOIDANCE 

OF DOUBLE TAXATION AND THE PRE-

VENTION OF FISCAL EVASION WITH RE-

SPECT TO TAXES ON INCOME. MEL-

BOURNE, 15 NOVEMBER 2005 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUS-

TRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 

NOUVELLE-ZÉLANDE TENDANT À ÉVI-

TER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉ-

VENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 

D'IMPÔTS SUR LE REVENU. MELBOUR-

NE, 15 NOVEMBRE 2005 

Entry into force: 22 January 2007 by no-
tification, in accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 22 janvier 2007 par 
notification, conformément à l'article 6 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Australia, 3 December 
2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Australie, 3 dé-
cembre 2007 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE AMENDANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVEL-
LE-ZÉLANDE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 

Désireux d’amender l’Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le 
Gouvernement de l’Australie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu signé à Melbourne le 27 janvier 1995 (ci-après 
dénommé, dans le présent Protocole, « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 2 de l’Accord est amendé par l’insertion suivante : 

« 3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, les impôts auxquels les articles 26 et 27 
s’appliquent sont : 

a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, les impôts de toute nature et description per-
çus en vertu de ses lois fiscales; et 

b) Dans le cas de l’Australie, les impôts de toute nature et description perçus en ver-
tu des lois fiscales fédérales administrées par la Commissaire à la fiscalité. » 

Article 2 

L’article 26 de l’Accord est supprimé et remplacé par l’article suivant : 

« Article 26 

Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts visés à 
l’article 2, dans la mesure où l’imposition qu’elles prévoient n’est pas contraire à 
l’Accord. L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article 1.  

2. Les renseignements reçus au titre du paragraphe 1 par un État contractant sont te-
nus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la légi-
slation interne de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y com-
pris les tribunaux et organes administratifs) qui participent à l’établissement ou au recou-
vrement des impôts visés par le paragraphe 1, ou aux procédures de recours y relatives, 
ou à la supervision de cet établissement, recouvrement ou recours. Ces personnes ou au-
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torités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces informa-
tions aux audiences publiques des tribunaux ou dans des jugements.  

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas 
être interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa propre législation ou 
pratique administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements que l’autorité compétente ne peut obtenir dans le 
cadre de sa propre législation ou pratique administrative ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, d’entreprise, 
industriel ou professionnel, ou un procédé commercial, ni de fournir des renseignements 
dont la communication serait contraire à l’ordre public.  

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément à cet 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les rensei-
gnements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation 
qui figure dans la phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 
sauf si ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer 
des renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui 
dans le cadre national.  

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements unique-
ment parce que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un 
mandataire ou une personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces ren-
seignements se rattachent aux droits de propriété d’une personne. » 

Article 3 

Les articles 27, 28 et 29 de l’Accord sont respectivement renumérotés articles 28, 29 
et 30.  

Article 4 

L’Accord est amendé par l’insertion suivante : 

« Article 27 

Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de 
leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par l’article 1. Les autorités 
compétentes des États peuvent régler d’un commun accord les modalités d’application du 
présent article.  

2. Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une somme 
due au titre d’impôts visés à l’article 2, dans la mesure où l’imposition correspondante 
n’est pas contraire à cet Accord ou à tout autre instrument auquel ces États contractants 
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sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de recouvrement ou 
de conservation afférents à ces impôts.  

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des 
lois de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, 
empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compé-
tentes de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de 
l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformé-
ment aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses pro-
pres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État.  

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de la-
quelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour 
assurer son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de 
cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conser-
vatoires à l’égard de cette créance fiscale conformément aux dispositions de sa législa-
tion comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où 
ces mesures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État 
ou est due par une personne qui a le droit d’en empêcher son recouvrement.  

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la 
priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale 
en raison de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée 
par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un 
État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité 
dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant.  

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fis-
cale d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administra-
tifs de l’autre État contractant. 

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contrac-
tant en vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État ait recouvré et transmis le 
montant de la créance fiscale en question de l’État mentionné en premier, cette créance 
fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fisca-
le de l’État mentionné en premier qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est 
due par une personne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher 
son recouvrement, ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fisca-
le de l’État mentionné en premier à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa légi-
slation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, 

les autorités compétentes de l’État mentionné en premier notifient promptement ce fait 
aux autorités compétentes de l’autre État et de l’État mentionné en premier, au choix de 
l’autre État, suspend ou retire sa demande.  

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées com-
me imposant à un État contractant l’obligation : 
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a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures rai-
sonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu 
de sa législation ou de sa pratique administrative;  

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour 
cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être ti-
rés par l’autre État contractant; 

e) De prêter assistance si cet État considère que les impôts pour lesquels l’assistance 
est demandée sont établis contrairement aux principes d’imposition généralement accep-
tés.  » 

Article 5 

En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12, si dans tout Accord ultérieur conclu avec 
tout autre État, la Nouvelle-Zélande limite son imposition à la source de dividendes, 
d’intérêts ou de redevances à un taux inférieur à celui qui est prévu dans n’importe lequel 
de ces articles, le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande devra en informer dans les meil-
leurs délais le Gouvernement de l’Australie et engager des négociations avec ce dernier 
en vue d’accorder le même traitement.  

Article 6 

1. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de l’Australie se 
communiquent mutuellement par écrit et par la voie diplomatique l’accomplissement de 
leurs formalités nationales requises pour l’entrée en vigueur du présent Protocole.  

2. Le Protocole, qui fera partie intégrante de l’Accord, entrera en vigueur à la date de 
la dernière notification et prendra alors effet.  

3. Nonobstant le paragraphe 2, l’article 4 entrera en vigueur à compter de la date 
convenue dans un échange de notes ultérieur par la voie diplomatique.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouverne-
ments respectifs, ont signé le présent Protocole.  

FAIT à Melbourne en double exemplaire le 15 novembre 2005 en langue anglaise.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

HONORABLE PETER COSTELLO 
Ministre des finances 

 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

S. E. KATE LACKEY 
Haut Commissaire 
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No. 33480. Multilateral  No. 33480. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION TO 
COMBAT DESERTIFICATION IN 
THOSE COUNTRIES EXPERIENCING 
SERIOUS DROUGHT AND/OR DE-
SERTIFICATION, PARTICULARLY IN 
AFRICA. PARIS, 14 OCTOBER 1994 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1954, 
I-33480.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
SUR LA LUTTE CONTRE LA DÉSER-
TIFICATION DANS LES PAYS GRA-
VEMENT TOUCHÉS PAR LA SÉ-
CHERESSE ET/OU LA DÉSERTIFI-
CATION, EN PARTICULIER EN 
AFRIQUE. PARIS, 14 OCTOBRE 1994 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1954, I-33480.]

ACCESSION ADHÉSION 

Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

Date of effect: 17 March 2008 Date de prise d'effet : 17 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 
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No. 33545. Multilateral  No. 33545. Multilatéral  

CONVENTION ON NUCLEAR SAFETY. 
VIENNA, 20 SEPTEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1963, I-33545.] 

CONVENTION SUR LA SÛRETÉ NU-
CLÉAIRE. VIENNE, 20 SEPTEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1963, I-33545.]

ACCESSION ADHÉSION 

Malta Malte 
Deposit of instrument with the Director-

General of the International Atomic 
Energy Agency: 15 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Agence inter-
nationale de l'énergie atomique : 
15 novembre 2007 

Date of effect: 13 February 2008 Date de prise d'effet : 13 février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Atomic 
Energy Agency, 4 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Agence 
internationale de l'énergie atomi-
que, 4 décembre 2007 
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No. 33757. Multilateral  No. 33757. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROHIBITION 
OF THE DEVELOPMENT, PRODUC-
TION, STOCKPILING AND USE OF 
CHEMICAL WEAPONS AND ON 
THEIR DESTRUCTION. GENEVA, 3 
SEPTEMBER 1992 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1974, I-33757.] 

CONVENTION SUR L'INTERDICTION 
DE LA MISE AU POINT, DE LA FA-
BRICATION, DU STOCKAGE ET DE 
L'EMPLOI DES ARMES CHIMIQUES 
ET SUR LEUR DESTRUCTION. GE-
NÈVE, 3 SEPTEMBRE 1992 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1974, 
I-33757.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Congo Congo 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 4 
December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 4 décembre 
2007 

Date of effect: 3 January 2008 Date de prise d'effet : 3 janvier 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 4 Decem-
ber 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 4 
décembre 2007 
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No. 33795. Denmark and Unit-
ed Nations 

No. 33795. Danemark et Orga-
nisation des Nations Unies 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTI-
TUTING AN INTERIM AGREE-
MENT REGARDING THE LEGAL 
STATUS OF THE UNITED NA-
TIONS OFFICE FOR PROJECT 
SERVICES IN COPENHAGEN. CO-
PENHAGEN, 20 MAY 1997 AND 
NEW YORK, 20 MAY 1997 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 1978, 
I-33795.] 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTI-
TUANT UN ACCORD PROVISOI-
RE CONCERNANT LE STATUT 
JURIDIQUE DU BUREAU DES 
NATIONS UNIES POUR DES SER-
VICES DE PROJET À COPENHA-
GUE. COPENHAGUE, 20 MAI 1997 
ET NEW YORK, 20 MAI 1997 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 1978, 
I-33795.]

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

44630. Agreement between the United 
Nations and the Government of Den-
mark relating to the Headquarters and 
other Offices in Copenhagen of the 
United Nations for Project Services 
(with exchange of notes). Copenhagen, 
13 December 2007 

44630. Accord entre l'Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement du 
Danemark concernant le siège et autres 
Bureaux des Nations Unies pour les 
services d'appui aux projets à Copen-
hague (avec échange de notes). Co-
penhague, 13 décembre 2007 

Entry into force: 13 December 2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 13 De-
cember 2007 

Entrée en vigueur : 13 décembre 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat 

des Nations Unies : d'office, 13 dé-
cembre 2007 

Information provided by the Secretariat of 
the United Nations: 24 December 2007 

Information fournie par le Secrétariat des 
Nations Unies : 24 décembre 2007 
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No. 34028. Multilateral  No. 34028. Multilatéral  

CONVENTION ON ENVIRONMENTAL 
IMPACT ASSESSMENT IN A TRANS-
BOUNDARY CONTEXT. ESPOO, FIN-
LAND, 25 FEBRUARY 1991 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 1989, I-34028.] 

CONVENTION SUR L'ÉVALUATION DE 
L'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT 
DANS UN CONTEXTE TRANSFRON-
TIÈRE. ESPOO (FINLANDE), 25 FÉ-
VRIER 1991 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1989, I-34028.]

ACCESSION ADHÉSION 

Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

Date of effect: 17 March 2008 Date de prise d'effet : 17 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 
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No. 35457. Multilateral  No. 35457. Multilatéral  

CONVENTION ON THE SAFETY OF 
UNITED NATIONS AND ASSO-
CIATED PERSONNEL. NEW 
YORK, 9 DECEMBER 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2051, 
I-35457.] 

CONVENTION SUR LA SÉCURITÉ 
DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES ET DU PERSONNEL AS-
SOCIÉ. NEW YORK, 9 DÉCEMBRE 
1994 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2051, I-35457.]

 

OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVEN-

TION ON THE SAFETY OF UNITED NA-

TIONS AND ASSOCIATED PERSONNEL. 
NEW YORK, 8 DECEMBER 2005 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVEN-

TION SUR LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

DES NATIONS UNIES ET DU PERSONNEL 

ASSOCIÉ. NEW YORK, 8 DÉCEMBRE 

2005 

RATIFICATION RATIFICATION 

Germany Allemagne 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
17 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 17 décembre 
2007 

Date of effect: 19 August 2010 Date de prise d'effet : 19 août 2010 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 17 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
17 décembre 2007 
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No. 37244. Multilateral  No. 37244. Multilatéral  

AGREEMENT CONCERNING THE 
ADOPTION OF UNIFORM CONDI-
TIONS FOR PERIODICAL TECH-
NICAL INSPECTIONS OF 
WHEELED VEHICLES AND THE 
RECIPROCAL RECOGNITION OF 
SUCH INSPECTIONS. VIENNA, 13 
NOVEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2133, I-37244.] 

ACCORD CONCERNANT L'ADOP-
TION DE CONDITIONS UNIFOR-
MES APPLICABLES AU 
CONTRÔLE TECHNIQUE PÉRIO-
DIQUE DES VÉHICULES À 
ROUES ET LA RECONNAISSAN-
CE RÉCIPROQUE DES CONTRÔ-
LES. VIENNE, 13 NOVEMBRE 
1997 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2133, I-37244.]

ACCESSION ADHÉSION 

Moldova Moldova 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 5 
December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 5 décembre 
2007 

Date of effect: 3 February 2008 Date de prise d'effet : 3 février 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 5 Decem-
ber 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 5 
décembre 2007 
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No. 37514. International Devel-
opment Association and Hon-
duras 

No. 37514. Association interna-
tionale de développement et 
Honduras 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (NATURAL DISASTER MI-
TIGATION PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF HONDURAS 
AND THE INTERNATIONAL DE-
VELOPMENT ASSOCIATION. TE-
GUCIGALPA, 29 AUGUST 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2149, 
I-37514.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET D'ATTÉ-
NUATION DES EFFETS DES CA-
TASTROPHES NATURELLES) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU 
HONDURAS ET L'ASSOCIATION 
INTERNATIONALE DE DÉVE-
LOPPEMENT. TEGUCIGALPA, 29 
AOÛT 2000 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2149, I-37514.]

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE NATURAL DISAS-

TER MITIGATION PROJECT) BETWEEN 

THE REPUBLIC OF HONDURAS AND THE 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT AS-

SOCIATION (WITH SCHEDULES, APPEN-

DIX AND INTERNATIONAL DEVELOP-

MENT ASSOCIATION GENERAL CONDI-

TIONS FOR CREDITS AND GRANTS, 
DATED 1 JULY 2005, AS AMENDED 

THROUGH 15 OCTOBER 2006). WASH-

INGTON, 9 AUGUST 2007 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL POUR LE  PROJET 

D'ATTÉNUATION DES EFFETS DES CA-

TASTROPHES NATURELLES) ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS ET L'AS-

SOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT (AVEC ANNEXES, APPEN-

DICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES AP-

PLICABLES AUX CRÉDITS ET AUX DONS 

DE L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 1ER 

JUILLET 2005, TELLES QU'AMENDÉES 

AU 15 OCTOBRE 2006). WASHINGTON, 
9 AOÛT 2007 

Entry into force: 7 November 2007 by 
notification 

Entrée en vigueur : 7 novembre 2007 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 5 December 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 5 décem-
bre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 37517. Multilateral  No. 37517. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF TER-
RORIST BOMBINGS. NEW YORK, 
15 DECEMBER 1997 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2149, I-37517.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AT-
TENTATS TERRORISTES À L'EX-
PLOSIF. NEW YORK, 15 DÉCEM-
BRE 1997 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2149, I-37517.]

ACCESSION (WITH DECLARATIONS, NOTIFI-

CATION AND RESERVATION) 
ADHÉSION (AVEC DÉCLARATIONS, NOTI-

FICATION ET RÉSERVE) 

Singapore Singapour 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
31 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 31 décembre 
2007 

Date of effect: 30 January 2008 Date de prise d'effet : 30 janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 31 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
31 décembre 2007 

 

Declarations and notification:  Déclarations et notification :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“(1) The Republic of Singapore understands Article 8, paragraph 1, of the Conven-
tion to include the right of competent authorities to decide not to submit any particular 
case for prosecution before the judicial authorities if the alleged offender is dealt with 
under national security and preventive detention laws. 

 (2) The Republic of Singapore understands that the term ‘armed conflict’ in Arti-
cle19, paragraph 2, of the Convention does not include internal disturbances and ten-
sions, such as riots, isolated and sporadic acts of violence, and other acts of a similar na-
ture. 

 (3) The Republic of Singapore understands that, under Article 19 and Article 1, 
paragraph 4, the Convention does not apply to: 

 (a) the military forces of a state in the exercise of their official duties; 

 (b) civilians who direct or organize the official activities of military forces of a 
state; or 

 (c) civilians acting in support of the official activities of the military forces of a 
state, if the civilians are under the formal command, control, and responsibility of those 
forces. 

 (4) In accordance with Article 6, paragraph 3 of the Convention, the Republic of 
Singapore declares that it has established jurisdiction over offences set forth in Article 2 
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of the Convention in all the cases provided for in Article 6, paragraph 1, and Article 6, 
paragraph 2.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1) La République de Singapour tient pour entendu que le paragraphe 1 de l’article 8 
de la Convention autorise les autorités compétentes à décider de ne pas soumettre une af-
faire aux autorités judiciaires aux fins de poursuite si l’auteur présumé de l’infraction est 
visé par les lois relatives à la sécurité nationale et à la détention préventive. 

2) La République de Singapour tient pour entendu que l’expression « conflit armé » 
figurant au paragraphe 2 de l’article 19 de la Convention n’inclut pas les troubles et ten-
sions internes tels que les émeutes, les actes de violence isolés et sporadiques et d’autres 
actes de nature similaire. 

3) La République de Singapour tient pour entendu qu’en vertu de l’article 19 et du 
paragraphe 4 de l’article premier de la Convention, celle-ci ne s’applique pas : 

a) Aux forces armées d’un État dans l’exercice de leurs fonctions officielles; 

b) Aux civils qui dirigent ou organisent les activités officielles des forces armées 
d’un État;  

c) Aux civils qui appuient les activités officielles des forces armées d’un État s’ils 
sont placés officiellement sous leur commandement, leur autorité et leur responsabilité. 

4) Conformément au paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention, la République de 
Singapour déclare qu’elle a établi sa compétence en ce qui concerne les infractions visées 
à l’article 2 de la Convention dans tous les cas prévus aux paragraphes 1 et 2 de     
l’article 6. 

 

Reservation:  Réserve :  

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“(1) Pursuant to Article 20, paragraph 2, of the Convention, the Republic of Singa-
pore declares that it does not consider itself bound by the provisions of Article 20, para-
graph 1 of the Convention.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1)  Conformément au paragraphe 2 de l’article 20 de la Convention, la République 
de Singapour déclare qu’elle ne se considère pas liée par les dispositions du paragraphe 1 
de l’article 20 de la Convention. 
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No. 38148. International Devel-
opment Association and 
Gambia 

No. 38148. Association interna-
tionale de développement et 
Gambie 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (CAPACITY BUILDING 
FOR ECONOMIC MANAGEMENT 
PROJECT) BETWEEN THE RE-
PUBLIC OF THE GAMBIA AND 
THE INTERNATIONAL DEVEL-
OPMENT ASSOCIATION. WASH-
INGTON, 2 AUGUST 2001 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2172, 
I-38148.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET DE REN-
FORCEMENT DES CAPACITÉS 
POUR LA GESTION ÉCONOMI-
QUE) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 
GAMBIE ET L'ASSOCIATION IN-
TERNATIONALE DE DÉVELOP-
PEMENT. WASHINGTON, 2 AOÛT 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2172, I-38148.]

 

AGREEMENT AMENDING DEVELOPMENT 

CREDIT AGREEMENT (CAPACITY 

BUILDING FOR ECONOMIC MANAGE-

MENT PROJECT) BETWEEN THE REPUB-

LIC OF THE GAMBIA AND THE INTER-

NATIONAL DEVELOPMENT ASSOCIA-

TION (WITH GENERAL CONDITIONS 

APPLICABLE TO DEVELOPMENT CRE-

DIT AGREEMENTS DATED 1 JANUARY 

1985, AS AMENDED THROUGH 6 OCTO-

BER 1999 AND ANNEXES). WASHING-

TON, 8 NOVEMBER 2007 

ACCORD MODIFIANT L'ACCORD DE CRÉ-

DIT DE DÉVELOPPEMENT (PROJET DE 

RENFORCEMENT DES CAPACITÉS POUR 

LA GESTION ÉCONOMIQUE) ENTRE LA 

RÉPUBLIQUE DE GAMBIE ET L'ASSO-

CIATION INTERNATIONALE DE DÉVE-

LOPPEMENT (AVEC CONDITIONS GÉNÉ-

RALES APPLICABLES AUX ACCORDS DE 

CRÉDIT DE DÉVELOPPEMENT EN DATE 

DU 1ER JANVIER 1985, TELLES 

QU'AMENDÉES AU 6 OCTOBRE 1999 ET 

ANNEXES). WASHINGTON, 8 NOVEM-

BRE 2007 

Entry into force: 12 December 2007 by 
notification 

Entrée en vigueur : 12 décembre 2007 
par notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 21 December 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 21 décem-
bre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 38405. International Devel-
opment Association and Bos-
nia and Herzegovina 

No. 38405. Association interna-
tionale de développement et 
Bosnie-Herzégovine 

DEVELOPMENT CREDIT AGREEMENT 
(COMMUNITY DEVELOPMENT 
PROJECT) BETWEEN BOSNIA AND 
HERZEGOVINA AND THE INTER-
NATIONAL DEVELOPMENT ASSO-
CIATION. SARAJEVO, 19 OCTOBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2179, 
I-38405.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVELOP-
PEMENT (PROJET DE DÉVÉLOPPE-
MENT COMMUNAUTAIRE) ENTRE 
LA BOSNIE-HERZÉGOVINE ET L'AS-
SOCIATION INTERNATIONALE DE 
DÉVELOPPEMENT. SARAJEVO, 19 
OCTOBRE 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2179, I-38405.]

 

FINANCING AGREEMENT (ADDITIONAL 

FINANCING FOR THE COMMUNITY DE-

VELOPMENT PROJECT) BETWEEN BOS-

NIA AND HERZEGOVINA AND THE IN-

TERNATIONAL DEVELOPMENT ASSO-

CIATION (WITH SCHEDULES, APPENDIX 

AND INTERNATIONAL DEVELOPMENT 

ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS 

FOR CREDITS AND GRANTS, DATED 1 

JULY 2005). SARAJEVO, 5 JUNE 2007 

ACCORD DE FINANCEMENT (FINANCE-

MENT ADDITIONNEL POUR LE PROJET 

DE DÉVÉLOPPEMENT COMMUNAUTAI-

RE) ENTRE LA BOSNIE-HERZÉGOVINE 

ET L'ASSOCIATION INTERNATIONALE 

DE DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, 
APPENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRA-

LES APPLICABLES AUX CREDITS ET AUX 

DONS DE L'ASSOCIATION INTERNATIO-

NALE DE DÉVELOPPEMENT, EN DATE 

DU 1ER JUILLET 2005). SARAJEVO, 5 

JUIN 2007 

Entry into force: 2 November 2007 by 
notification 

Entrée en vigueur : 2 novembre 2007 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 21 December 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 21 décem-
bre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 39297. International Devel-
opment Association and Lao 
People's Democratic Republic 

No. 39297. Association interna-
tionale de développement et 
République démocratique po-
pulaire lao 

DEVELOPMENT CREDIT AGREE-
MENT (FINANCIAL MANAGE-
MENT CAPACITY BUILDING 
PROJECT) BETWEEN THE LAO 
PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUB-
LIC AND THE INTERNATIONAL 
DEVELOPMENT ASSOCIATION. 
VIENTIANE, 19 AUGUST 2002 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2212, 
I-39297.] 

ACCORD DE CRÉDIT DE DÉVE-
LOPPEMENT (PROJET DE REN-
FORCEMENT DE LA CAPACITÉ 
DE GESTION FINANCIÈRE) EN-
TRE LA RÉPUBLIQUE DÉMO-
CRATIQUE LAO ET L'ASSOCIA-
TION INTERNATIONALE DE DÉ-
VELOPPEMENT. VIENTIANE, 19 
AOÛT 2002 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2212, I-39297.]
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FINANCING AGREEMENT (AMENDING 

AND RESTATING DEVELOPMENT 

CREDIT AGREEMENT AND PROVIDING 

ADDITIONAL FINANCING FOR THE 

FINANCIAL MANAGEMENT CAPACITY 

BUILDING PROJECT) BETWEEN THE 

LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC 

AND THE INTERNATIONAL 

DEVELOPMENT ASSOCIATION (WITH 

SCHEDULES, APPENDIX AND 

INTERNATIONAL DEVELOPMENT 

ASSOCIATION GENERAL CONDITIONS 

FOR CREDITS AND GRANTS, DATED 1 

JULY 2005, AS AMENDED THROUGH 15 

OCTOBER 2006). VIENTIANE, 5 

SEPTEMBER 2007 

ACCORD DE FINANCEMENT (MODIFICA-

TION ET RELANCEMENT DE L'ACCORD 

DE CRÉDIT DE DÉVELOPPEMENT RELA-

TIF AU FINANCEMENT SUPLÉMENTAIRE 

DU PROJET DE RENFORCEMENT DE LA 

CAPACITÉ DE GESTION FINANCIÈRE) 

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DÉMOCRATI-

QUE LAO ET L'ASSOCIATION INTERNA-

TIONALE DE DÉVELOPPEMENT (AVEC 

ANNEXES, APPENDICE ET CONDITIONS 

GÉNÉRALES APPLICABLES AUX CRÉ-

DITS ET AUX DONS DE L'ASSOCIATION 

INTERNATIONALE DE DÉVELOPPEMENT, 
EN DATE DU 1ER JUILLET 2005, TELLES 

QU'AMENDÉES AU 15 OCTOBRE 2006). 
VIENTIANE, 5 SEPTEMBRE 2007 

Entry into force: 18 October 2007 by no-
tification 

Entrée en vigueur : 18 octobre 2007 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Devel-
opment Association, 21 December 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Association inter-
nationale de développement, 21 décem-
bre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 39513. International Bank 
for Reconstruction and De-
velopment and Bulgaria 

No. 39513. Banque internatio-
nale pour la reconstruction et 
le développement et Bulgarie 

LOAN AGREEMENT (SOCIAL IN-
VESTMENT AND EMPLOYMENT 
PROMOTION PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF BULGARIA 
AND THE INTERNATIONAL BANK 
FOR RECONSTRUCTION AND DE-
VELOPMENT. SOFIA, 29 JANUARY 
2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2222, I-39513.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET D'IN-
VESTISSEMENTS SOCIALES ET 
DE PROMOTION DE L'EMPLOI) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE BUL-
GARIE ET LA BANQUE INTERNA-
TIONALE POUR LA RECONS-
TRUCTION ET LE DÉVELOPPE-
MENT. SOFIA, 29 JANVIER 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2222, I-39513.]

 

LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL LOAN 

FOR THE SOCIAL INVESTMENT AND 

EMPLOYMENT PROMOTION PROJECT) 

BETWEEN THE REPUBLIC OF BULGARIA 

AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND IN-

TERNATIONAL BANK FOR RECON-

STRUCTION AND DEVELOPMENT GEN-

ERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 

1 JULY 2005). SOFIA, 12 JUNE 2007 

ACCORD DE PRÊT (PRÊT ADDITIONNEL 

POUR LE PROJET D'INVESTISSEMENT 

SOCIAL ET DE PROMOTION DE L'EM-

PLOI) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE BUL-

GARIE ET LA BANQUE INTERNATIONA-

LE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 

DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, AP-

PENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

APPLICABLES AUX PRÊTS DE LA BAN-

QUE INTERNATIONALE POUR LA RE-

CONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPE-

MENT, EN DATE DU 1ER JUILLET 2005). 
SOFIA, 12 JUIN 2007 

Entry into force: 9 November 2007 by 
notification 

Entrée en vigueur : 9 novembre 2007 par 
notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Bank for 
Reconstruction and Development, 5 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le déve-
loppement, 5 décembre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 39574. Multilateral  No. 39574. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL OR-
GANIZED CRIME. NEW YORK, 15 
NOVEMBER 2000 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS 
UNIES CONTRE LA CRIMINALI-
TÉ TRANSNATIONALE ORGANI-
SÉE. NEW YORK, 15 NOVEMBRE 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2225, I-39574.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Zimbabwe Zimbabwe 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
12 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 décembre 
2007 

Date of effect: 11 January 2008 Date de prise d'effet : 11 janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 12 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
12 décembre 2007 

 

 

PROTOCOL AGAINST THE SMUGGLING OF 

MIGRANTS BY LAND, SEA AND AIR, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 

CONVENTION AGAINST TRANSNA-

TIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 

YORK, 15 NOVEMBER 2000 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2241, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LE TRAFIC ILLICITE 

DE MIGRANTS PAR TERRE, AIR ET MER, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 

NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINA-

LITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2241, 
A-39574.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Dominican Republic République dominicaine 

Deposit of instrument with the Secre-
tary-General of the United Nations: 
10 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 10 décembre 
2007 

Date of effect: 9 January 2008 Date de prise d'effet : 9 janvier 2008 

Registration with the Secretariat of 
the United Nations: ex officio, 10 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
10 décembre 2007 
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No. 40062. International Bank 
for Reconstruction and De-
velopment and Croatia 

No. 40062. Banque internatio-
nale pour la reconstruction et 
le développement et Croatie 

GUARANTEE AGREEMENT (RIJEKA 
GATEWAY PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF CROATIA AND 
THE INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVEL-
OPMENT. ZAGREB, 12 JULY 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2249, 
I-40062.] 

ACCORD DE GARANTIE (PROJET 
D'ENTRÉE DE RIJEKA) ENTRE LA 
RÉPUBLIQUE DE CROATIE ET LA 
BANQUE INTERNATIONALE POUR 
LA RECONSTRUCTION ET LE DÉ-
VELOPPEMENT. ZAGREB, 12 JUIL-
LET 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2249, I-40062.]

 

GUARANTEE AGREEMENT (ADDITIONAL 

LOAN FOR RIJEKA GATEWAY PROJECT) 

BETWEEN THE REPUBLIC OF CROATIA 

AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 

RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 

(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND IN-

TERNATIONAL BANK FOR RECON-

STRUCTION AND DEVELOPMENT GEN-

ERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 

1 JULY 2005). ZAGREB, 11 JUNE 2007 

ACCORD DE GARANTIE (PRÊT ADDITION-

NEL POUR LE PROJET D'ENTRÉE DE RI-

JEKA) ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

CROATIE ET LA BANQUE INTERNATIO-

NALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 

DÉVELOPPEMENT (AVEC ANNEXES, AP-

PENDICE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

APPLICABLES AUX PRÊTS DE LA BAN-

QUE INTERNATIONALE POUR LA RE-

CONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPE-

MENT, EN DATE DU 1ER JUILLET 2005). 
ZAGREB, 11 JUIN 2007 

Entry into force: 21 November 2007 by 
notification 

Entrée en vigueur : 21 novembre 2007 
par notification 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: International Bank for 
Reconstruction and Development, 21 
December 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : Banque internatio-
nale pour la reconstruction et le déve-
loppement, 21 décembre 2007 

Not published in print in accordance with 
article 12(2) of the General Assembly 
regulations to give effect to Article 
102 of the Charter of the United Na-
tions, as amended. 

Non disponible en version imprimée 
conformément au paragraphe 2 de 
l'article 12 du règlement de l'Assem-
blée générale destiné à mettre en ap-
plication l'Article 102 de la Charte 
des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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No. 40214. Multilateral  No. 40214. Multilatéral  

STOCKHOLM CONVENTION ON 
PERSISTENT ORGANIC POLLU-
TANTS. STOCKHOLM, 22 MAY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2256, I-40214.] 

CONVENTION DE STOCKHOLM 
SUR LES POLLUANTS ORGANI-
QUES PERSISTANTS. STOCK-
HOLM, 22 MAI 2001 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2256, I-40214.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
11 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 11 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 11 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
11 décembre 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 décembre 
2007 

Date of effect: 20 March 2008 Date de prise d'effet : 20 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 décembre 2007 
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No. 41607. Multilateral  No. 41607. Multilatéral  

INTERGOVERNMENTAL AGREE-
MENT ON THE ASIAN HIGHWAY 
NETWORK. BANGKOK, 18 NOVEM-
BER 2003 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2323, I-41607.]

ACCORD INTERGOUVERNEMENTAL 
SUR LE RÉSEAU ROUTIER ASIATI-
QUE. BANGKOK, 18 NOVEMBRE 
2003 [Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2323, I-41607.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Philippines Philippines 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
18 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 décembre 
2007 

Date of effect: 17 March 2008 Date de prise d'effet : 17 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
18 décembre 2007 
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No. 42146. Multilateral  No. 42146. Multilatéral  

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBER 2003 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2349, I-42146.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CORRUPTION. NEW 
YORK, 31 OCTOBRE 2003 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2349, 
I-42146.]

OBJECTION RELATING TO THE RESERVA-

TIONS MADE BY THE UNITED STATES OF 

AMERICA UPON RATIFICATION 

OBJECTION RELATIVE AUX RÉSERVES FOR-

MULÉES PAR LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRI-

QUE LORS DE LA RATIFICATION 

Netherlands Pays-Bas 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
6 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 6 décem-
bre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 6 
décembre 2007 

 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Government of the Kingdom of the Netherlands has carefully examined the 
reservations made by the United States of America to the United Nations Convention 
against Corruption. 

The Government of the Kingdom of the Netherlands considers that reservations 
which consist of a reference to the federal structure of a State or to its national legislation 
leave it uncertain to which extent that State accepts to be bound by the obligations under 
the treaty. It is in the common interest of States that treaties which they decide to ratify or 
accede to be fully complied with by all parties and that States be prepared to adapt their 
national legislation to their obligations under such treaties. Reservations such as the ones 
made by the United States, which declare that obligations under the Convention will be 
assumed to the extent consistent with its fundamental principles of federalism or national 
law, undermine the basis of the international law of treaties. The Government of the 
Kingdom of the Netherlands therefore objects to these reservations. 

It is the understanding of the Government of the Kingdom of the Netherlands that 
the reservations of the United States of America do not exclude or modify the legal effect 
of provisions of the Convention in their application to the United States. 

This objection does not constitute an obstacle to the entry into force of the Conven-
tion between the Kingdom of the Netherlands and the United States.” 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas a examiné attentivement les réserves 
formulées par les États-Unis d’Amérique à la Convention des Nations Unies contre la 
corruption. 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère que les réserves qui consis-
tent en une référence à la structure fédérale d’un État ou à sa législation nationale créent 
une incertitude quant à la mesure dans laquelle cet État accepte d’être lié par les obliga-
tions prévues au traité. Il est de l’intérêt commun des États que les traités qu’ils décident 
de ratifier ou auxquels ils décident d’adhérer soient intégralement appliqués par toutes les 
parties et que les États soient disposés à incorporer dans leur droit interne les obligations 
prévues par lesdits traités. Des réserves comme celles qu’ont formulées les États-Unis, 
qui déclarent que les obligations prévues par la Convention seront accomplies selon des 
modalités conformes aux principes fondamentaux de leur fédéralisme ou de leur droit in-
terne, sapent le fondement du droit international des traités. Le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas élève donc une objection à ces réserves.  

Il est entendu pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas que les réserves des 
États-Unis d’Amérique n’annulent ni ne modifient l’effet juridique des dispositions de la 
Convention dans leur application aux États-Unis. 

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur de la Convention entre le 
Royaume des Pays-Bas et les États-Unis. 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
7 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 
2007 

Date of effect: 6 January 2008 Date de prise d'effet : 6 janvier 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
décembre 2007 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 6 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 3 DE L'ARTICLE 6 

China Chine 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
14 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 14 dé-
cembre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 14 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
14 décembre 2007 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

1.  The authority for the People’s Republic of China to assist other States Parties in 
developing and implementing specific measures for the prevention of corruption in ac-
cordance with the provisions of paragraph 3 of Article 6 of the Convention has been 
changed from the Ministry of Supervision of the People’s Republic of China to the Na-
tional Bureau of Corruption Prevention of the People’s Republic of China (Address:  
General Office of the National Bureau of Corruption Prevention of the People’s Republic 
of China, Jia 2 Guanganmen Nanjie, Xuanwu District, Beijing, China, 100053). 

2.  The address of the Independent Commission against Corruption of Hong Kong 
SAR, the authority for the Hong Kong Special Administrative Region of the People’s 
Republic of China to assist other States Parties in developing and implementing specific 
measures for the prevention of corruption in accordance with the provisions of paragraph 
3 of Article 6 of the Convention, has been changed to “c/o ICAC Report Centre, 10/F 
303 Java Road, North Point, Hong Kong, China”. 

 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

1. Le Bureau national de prévention de la corruption de la République populaire de 
Chine (adresse : General Office of the National Bureau of Corruption Prevention of the 
People’s Republic of China, Jia 2 Guanganmen Nanjie, Xuanwu District, Beijing, Chine, 
100053) remplace le Ministère de la supervision de la République populaire de Chine 
comme autorité de la République populaire de Chine susceptible d’aider d’autres États 
parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la cor-
ruption, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention.  

2.  La Commission indépendante contre la corruption de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong, autorité désignée pour la Région administrative spéciale de 
Hong Kong de la République populaire de Chine comme susceptible d’aider d’autres 
États parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de prévention de la 
corruption conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 6 de la Conven-

________ 
1
 Translation supplied by the Chinese Government – Traduction fournie par le Gouvernement chinois. 
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tion, a une nouvelle adresse : c/o ICAC Report Centre, 10/F 303 Java Road, North Point, 
Hong Kong, Chine. 

 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 44 (6) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRA-

PHE 6 DE L'ARTICLE 44 

Luxembourg Luxembourg 
Notification deposited with the Secre-

tary-General of the United Nations: 
21 December 2007 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisa-
tion des Nations Unies : 21 dé-
cembre 2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 21 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
21 décembre 2007 

 

[ FRENCH TEXT – TEXTE  FRANÇAIS ] 

 

“Le Grand-Duché de Luxembourg déclare qu’il considère la Convention des Nations 
Unies contre la corruption comme base légale pour coopérer en matière d’extradition 
avec d’autres États parties.” 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Grand Duchy of Luxembourg declares that it takes the United Nations Conven-
tion against Corruption as the legal basis for cooperation on extradition with other States 
Parties. 
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No. 42671. Multilateral  No. 42671. Multilatéral  

CONVENTION FOR THE SAFE-
GUARDING OF THE INTANGIBLE 
CULTURAL HERITAGE. PARIS, 17 
OCTOBER 2003 [United Nations, Trea-
ty Series, vol. 2368, I-42671.]

CONVENTION POUR LA SAUVE-
GARDE DU PATRIMOINE 
CULTUREL IMMATÉRIEL. PARIS, 
17 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2368, I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 

Belize Belize 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 4 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 4 
décembre 2007 

Date of effect: 4 March 2008 Date de prise d'effet : 4 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 28 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 28 
décembre 2007 
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No. 43345. Multilateral  No. 43345. Multilatéral  

INTERNATIONAL TREATY ON 
PLANT GENETIC RESOURCES FOR 
FOOD AND AGRICULTURE. ROME, 
3 NOVEMBER 2001 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2400, I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRI-
CULTURE. ROME, 3 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2400, I-43345.]

RATIFICATION RATIFICATION 

Togo Togo 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
23 October 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimenta-
tion et l'agriculture : 23 octobre 
2007 

Date of effect: 21 December 2007 Date de prise d'effet : 21 décembre 
2007 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Food and Agricul-
ture Organization of the United Na-
tions, 6 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'ali-
mentation et l'agriculture, 6 dé-
cembre 2007 
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No. 43424. United Nations and 
Spain 

No. 43424. Organisation des 
Nations Unies et Espagne 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE KINGDOM OF 
SPAIN CONCERNING THE ESTAB-
LISHMENT OF THE UNITED NA-
TIONS OFFICE TO SUPPORT THE 
INTERNATIONAL DECADE FOR 
ACTION, "WATER FOR LIFE", 2005 - 
2015. NEW YORK, 22 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2404, I-43424.] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES ET LE 
ROYAUME D'ESPAGNE RELATIF 
À LA CRÉATION DU BUREAU 
DES NATIONS UNIES POUR AP-
PUYER LA DÉCENNIE INTERNA-
TIONALE D'ACTION SUR LE 
THÈME "L'EAU, SOURCE DE 
VIE", 2005 - 2015. NEW YORK, 22 
DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Re-
cueil des Traités, vol. 2404, I-43424.] 

DEFINITIVE ENTRY INTO FORCE ENTRÉE EN VIGUEUR DÉFINITIVE 

Spain Espagne 
Notification deposited with: 21 Decem-

ber 2007 
Dépôt de la notification auprès : 21 

décembre 2007 
Date of effect: 22 December 2007 Date de prise d'effet : 22 décembre 

2007 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 22 De-
cember 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 
22 décembre 2007 
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No. 43590. United Nations (In-
ternational Criminal Tribunal 
for the former Yugoslavia) and 
Netherlands 

No. 43590. Organisation des 
Nations Unies (Tribunal pénal 
international pour l'ex-
Yougoslavie) et Pays-Bas 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUT-
ING AN AGREEMENT BETWEEN 
THE KINGDOM OF THE NETHER-
LANDS AND THE INTERNATION-
AL CRIMINAL TRIBUNAL FOR THE 
FORMER YUGOSLAVIA CONCERN-
ING THE PRIVILEGES AND IM-
MUNITIES OF THE STAFF OF THE 
TRIBUNAL AND THEIR FAMILY 
MEMBERS. THE HAGUE, 22 NO-
VEMBER 2005 AND 22 DECEMBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2416, I-43590.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTI-
TUANT UN ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
TRIBUNAL PÉNAL INTERNA-
TIONAL POUR L'EX-
YOUGOSLAVIE RELATIF AUX 
PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU 
PERSONNEL DU TRIBUNAL ET 
DES MEMBRES DE LEUR FAMIL-
LE. LA HAYE, 22 NOVEMBRE 
2005 ET 22 DÉCEMBRE 2005 [Na-
tions Unies, Recueil des Traités, vol. 2416, 
I-43590.]

 

EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT SUPPLEMENTARY TO THE 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 

THE NETHERLANDS AND THE INTERNA-

TIONAL CRIMINAL TRIBUNAL FOR THE 

FORMER YUGOSLAVIA CONCERNING THE 

PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE 

STAFF OF THE TRIBUNAL AND THEIR FAM-

ILY MEMBERS. THE HAGUE, 22 DECEM-

BER 2005 AND 10 JANUARY 2006 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 

ACCORD SUPPLÉMENTAIRE À L'ACCORD 

ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET 

LE TRIBUNAL PÉNAL INTERNATIONAL 

POUR L'EX-YOUGOSLAVIE RELATIF AUX 

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU PERSON-

NEL DU TRIBUNAL ET DES MEMBRES DE 

LEUR FAMILLE. LA HAYE, 22 DÉCEMBRE 

2005 ET 10 JANVIER 2006 

Entry into force: 10 January 2006 Entrée en vigueur : 10 janvier 2006 

Authentic texts: English and French  Textes authentiques : anglais et français 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 21 Decem-
ber 2007 

Enregistrement auprès du Secrétariat 
des Nations Unies : d'office, 21 décem-
bre 2007 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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 [TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
I 

 
22 December 2005 

Our ref: RAS/CR/3.1.3 

Madam, 

I have the honour to refer to the proposal of the Kingdom of the Netherlands to con-
clude a Supplementary Agreement between the host country and the Tribunal, dated 22 
November 2005 ("Supplementary Agreement"), and to your exchanges on the subject 
with my legal adviser, Mr. Christian Rohde. 

In view of those exchanges and the instructions received by my services from the 
United Nations Office of Legal Affairs in New York, I am pleased to follow up on your 
latest proposal. In other words, the Tribunal is willing to accept the text of the agreement 
proposed by the host country subject to a written official proposal being sent by the Min-
istry confirming that the host country concurs with the following two points and agrees 
to give effect to them in the implementation of the Supplementary Agreement: 

 (1) The host country and the Tribunal agree that, under the terms of paragraph 4 (b) 
of the Supplementary Agreement, that Agreement and the privileges and immunities pro-
vided for therein shall be without prejudice to and shall supplement the provisions of the 
Headquarters Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the United Na-
tions of 29 July 1994 and shall be without prejudice to the provisions of the Convention 
on the Privileges and Immunities of the United Nations to which the host State is a party; 

 (2) The host country and the Tribunal agree that, under the terms of paragraph 2 of 
the Supplementary Agreement, Tribunal staff in the categories up to P-4 fall under sub-
paragraph (c), that Tribunal staff in the categories from P-5 to D-2 fall under subpara-
graph (b), and that Tribunal staff and judges in the categories "Judge, Under-Secretary-
General and Assistant-Secretary-General" fall under subparagraph (a). 

Subject to the host country's acceptance of the aforementioned points, I have the ho-
nour, on behalf of the Tribunal, to accept the Supplementary Agreement. 
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My offices remain open throughout the judicial recess period. For any further infor-
mation, please contact Mr. Rohde at 512 54 50 or my assistant, Ms. Lambert, at 512 53 
34. 

With my best wishes for the holiday season, 

Yours faithfully, 

 

HANS HOLTHUIS 
Registrar 

International Criminal Tribunal for  
  the former Yugoslavia  

 

Ms. Joanna van Vliet 

Head, Desk for International Organizations 

Ministry of Foreign Affairs 

The Hague 

 



Volume 2486, A-43590 

 482

REFERENCE: ras/cr/3.1.3 

The International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia presents its compli-
ments to the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of the Netherlands and has the 
honour to acknowledge receipt of the Ministry’s Note DJZ/VE-1041/05 of 22 November 
2005, which reads as follows: 

“The Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of the Netherlands presents its 
compliments to the International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia and, with 
reference to the Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Internation-
al Criminal Tribunal for the former Yugoslavia of 29 July 1994 and to the Cabinet Deci-
sion of 22 April 2005 on the Government Policy Framework of the Netherlands on At-
tracting and Hosting International Organisations, has the honour to propose the following 
in respect of the privileges and immunities of the staff of the International Criminal Tri-
bunal for the former Yugoslavia: 

      1. Use of terms 

For the purpose of this Agreement: 

a) “the Parties” means the International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia 
and the host State; 

b) “the Organisation” means the International Criminal Tribunal for the former Yu-
goslavia; 

c) “the host State” means the Kingdom of the Netherlands; 

d) “the Vienna Convention” means the Vienna Convention on Diplomatic Relations 
of 18 April 1961. 

2. Privileges and immunities 

a) The Head of the Organisation, together with members of his family forming part 
of his household, shall enjoy the same privileges and immunities as the host State accords 
to heads of diplomatic missions accredited to the host State in accordance with the Vien-
na Convention.  

b) The highest ranking staff of the Organisation, together with members of their 
family forming part of their household, shall enjoy the same privileges and immunities as 
the host State accords to diplomatic agents of the diplomatic missions established in the 
host State in accordance with the Vienna Convention. 

c) Administrative and technical staff of the Organisation, together with members of 
their family forming part of their household, shall enjoy the same privileges and immuni-
ties as the host State accords to administrative and technical staff of the diplomatic mis-
sions established in the host State in accordance with the Vienna Convention, provided 
that the immunity from criminal jurisdiction and personal inviolability shall not extend to 
acts performed outside the course of their official duties. 

d) Service staff of the Organisation, together with members of their family forming 
part of their household, shall enjoy the same privileges and immunities as the host State 
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accords to service staff of the diplomatic missions established in the host State in accor-
dance with the Vienna Convention. 
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3. Determination of categories 

The host State shall, in consultation with the Organisation, determine which catego-
ries of personnel will be covered by each of the four groups as laid down in article 2 of 
this Agreement.  

4. Scope of the Agreement 

a) This Agreement does not apply to persons who are nationals or permanent resi-
dents of the host State. 

b) This Agreement shall not detract from any existing arrangements in the Headquar-
ters Agreement or other bilateral or multilateral agreements. 

c) This Agreement shall not extend to issues concerning admission and residence.  

If this proposal is acceptable to the International Criminal Tribunal for the former 
Yugoslavia, the Ministry suggests that this Note and the International Criminal Tribunal 
for the former Yugoslavia’s affirmative reply to it shall together constitute an Agreement 
between the Kingdom of the Netherlands and the International Criminal Tribunal for the 
former Yugoslavia. This Agreement, the English and French texts of which are equally 
authentic, shall enter into force on 1 January 2006.” 

The International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia has the honour to in-
form the Ministry of Foreign Affairs that the proposal is acceptable to the International 
Criminal Tribunal for the former Yugoslavia. The International Criminal Tribunal for the 
former Yugoslavia accordingly agrees that the Ministry’s Note and this reply shall con-
stitute an Agreement between the International Criminal Tribunal for the former Yugos-
lavia and the Kingdom of the Netherlands on the new Policy Framework, which shall en-
ter into force on 1 January 2006. 

The International Criminal Tribunal for the former Yugoslavia avails itself of this 
opportunity to renew to the Ministry of Foreign Affairs of the Kingdom of the Nether-
lands the assurances of its highest consideration.  

 

The Hague, 22 December 2005 
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[ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
II 

 
 
AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Tribunal pénal international pour  
l’ex-Yougoslavie 
 
M. H. Holthuis 
Greffier 
Boîte postale 13888 
2501 EW La Haye 
Date   10 janvier 2006   Contact Joanna van Vliet 
Notre réf. DKP/DIO-2006/04  Tél 070-3484793 
Page  1/2    Fax 070-3485268 
Pièce(s) jointe(s)     joanna-van.vliet@minbuza.nl 
Objet  Accord de l’État d’accueil  www.minbuza.nl 
Cc 
 
 
Cher M. Holthuis, 

Je vous remercie pour votre lettre datée du 22 décembre 2005 dans laquelle vous 
faites part de votre réponse à la note relative à l’Accord supplémentaire d’État hôte sur 
les pri-vilèges et immunités. 

J’ai le plaisir de vous confirmer l’accord d’État hôte concernant les deux points men-
tion-nés dans votre lettre : 

1. L’Accord ainsi que les privilèges et immunités qu’il contient complètent et n'ex-
cluent nullement les dispositions de l’Accord entre l’Organisation des Na-tions Unies et 
le Royaume des Pays-Bas relatif au siège du Tribunal interna-tional signé le 29 juillet 
1994 et ne portent pas préjudice aux dispositions de la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies dont l’État hôte est Partie; 

2. Le paragraphe 2 de l’Accord complémentaire implique que le personnel des tribu-
naux de niveau P-4 ou inférieur relève de l’alinéa c, que le personnel des tribunaux de 
niveau P-5 à D-2 relève de l’alinéa b et que le personnel des tri-bunaux ainsi que les 
juges de la catégorie Juge, Secrétaire général adjoint et Sous-Secrétaire général relèvent 
de l’alinéa a. 

Département du Protocole 
Bureau des Organisations in-
ternationales 
Bezuidenhoutseweg 67 
2594 AC La Haye 
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Je tiens à vous remercier ainsi que votre conseiller juridique, M. Christian Rohde, 
pour la coopération constructive à ce sujet. Je suis certaine que nous continuerons dans 
cette voie en 2006. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

Le Responsable du Bureau des organisations internationales 
Département du Protocole, 

MME
 JOANNA M. VAN VLIET 
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No. 43649. Multilateral  No. 43649. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
AGAINST DOPING IN SPORT. 
PARIS, 19 OCTOBER 2005 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2419, 
I-43649.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
CONTRE LE DOPAGE DANS LE 
SPORT. PARIS, 19 OCTOBRE 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2419, I-43649.]

RATIFICATION RATIFICATION 

India Inde 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 7 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 7 
novembre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 11 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 11 
décembre 2007 

 

ACCEPTANCE ACCEPTATION 

Gabon Gabon 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 27 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 27 
novembre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 17 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 17 
décembre 2007 
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RATIFICATION RATIFICATION 

Panama Panama 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 27 November 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 27 
novembre 2007 

Date of effect: 1 January 2008 Date de prise d'effet : 1er janvier 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 17 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 17 
décembre 2007 

 

RATIFICATION RATIFICATION 

St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 7 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 7 
décembre 2007 

Date of effect: 1 February 2008 Date de prise d'effet : 1er février 
2008 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 28 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 28 
décembre 2007 
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No. 43977. Multilateral  No. 43977. Multilatéral  

CONVENTION ON THE PROTEC-
TION AND PROMOTION OF THE 
DIVERSITY OF CULTURAL EX-
PRESSIONS. PARIS, 20 OCTOBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 
2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTEC-
TION ET LA PROMOTION DE LA 
DIVERSITÉ DES EXPRESSIONS 
CULTURELLES. PARIS, 20 OCTO-
BRE 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2440, I-43977.]

RATIFICATION RATIFICATION 

United Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord 

Deposit of instrument with the Director-
General of the United Nations Educa-
tional, Scientific and Cultural Organ-
ization: 7 December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Di-
recteur général de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éduca-
tion, la science et la culture : 7 
décembre 2007 

Date of effect: 7 March 2008 Date de prise d'effet : 7 mars 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations Edu-
cational, Scientific and Cultural Or-
ganization, 28 December 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : Organisa-
tion des Nations Unies pour l'édu-
cation, la science et la culture, 28 
décembre 2007 
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No. 44004. Multilateral  No. 44004. Multilatéral  

INTERNATIONAL CONVENTION 
FOR THE SUPPRESSION OF ACTS 
OF NUCLEAR TERRORISM. NEW 
YORK, 13 APRIL 2005 [United Na-
tions, Treaty Series, vol. 2445, I-44004.] 

CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA RÉPRESSION DES AC-
TES DE TERRORISME NUCLÉAI-
RE. NEW YORK, 13 AVRIL 2005 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2445, I-44004.]

RATIFICATION (WITH DECLARATION, NOTI-

FICATION AND RESERVATION) 
RATIFICATION (AVEC DÉCLARATION, NO-

TIFICATION ET RÉSERVE) 

Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secre-

tary-General of the United Nations: 7 
December 2007 

Dépôt de l'instrument auprès du Se-
crétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 
2007 

Date of effect: 6 January 2008 Date de prise d'effet : 6 janvier 2008 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 7 Decem-
ber 2007 

Enregistrement auprès du Secréta-
riat des Nations Unies : d'office, 7 
décembre 2007 

 

 
 

Declaration:  Déclaration :  

 [ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Secretary-General of the United Nations is hereby notified that the Kingdom has 
decided to establish the jurisdiction provided for in Article 9, paragraph 2 of the Conven-
tion. 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est informé par la présente 
que le Royaume a décidé d’établir sa compétence en application du paragraphe 2 de 
l’article 9 de la Convention. 
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Notification:  Notification :  
 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

“The Permanent Mission of Saudi Arabia wishes to convey also that the authorities 
to contact in the Kingdom of Saudi Arabia regarding sending and receiving information 
on Article (7) of this convention is the Ministry of the Interior and The City of King Ab-
dulaziz for Science and Technology.” 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

La Mission permanente de l’Arabie saoudite indique que les autorités du Royaume 
d’Arabie saoudite compétentes pour communiquer et recevoir les informations visées à 
l’article 7 de la Convention sont le Ministère de l’Intérieur et la Cité du Roi Abdulaziz 
pour la science et la technologie. 

 

Reservation:  Réserve :  

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

The Kingdom hereby declares that it does not consider itself bound by Article 23, para-
graph 1 of the Convention. 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

Le Royaume déclare par la présente qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 1 
de l’article 23 de la Convention. 
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